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1. Généralités 

1.1. Préambule .  

Dans son dernier rappor t sur  les perspect ives mondia les de la b iodivers ité, l ’ONU 
soul igne que les object i fs  f ixés en 2002 par les gouvernements  du monde e nt ier ,  de 
réduire d' ic i  2010, de manière importante le rythme actuel d'appauvr iss ement de la 
d ivers i té écologique,  n 'a pas été at teint.  Au contra ire, le déc l in de la b iodivers ité se 
poursuit  au niveau de chacune de ses pr inc ipales composantes :  les gènes, les espèces 
et les écosystèmes à un rythme jamais enregistré auparavant .  Le rythme de d ispar it ion 
des espèces est tel ,  que nous v ivons actuel lement, se lon cer ta ins scient i f iques, la  
s ix ième grande ext inc t ion depuis les or ig ines de la v ie sur terre. On est ime q ue 1000 
espèces disparaissent  chaque année sur notre p lanète et le  rythme s 'est accéléré d'un 
facteur  compr is entre d ix et  cent du fa it  des act iv i tés  humaines.   

Plus près de nous, l 'observato ire régional  de la biodivers i té constate qu'à l 'échel le  du 
Nord –  Pas-de-Cala is , p lus d'un quar t de la f lore régionale est  menacée à court ou 
moyen terme, une espèce d isparaî t  chaque année depuis le début  du 19e sièc le. Cinq 
espèces présentes sur notre terr i to ire sont cons idérées en «  danger cr i t ique 
d'ext inct ion  » et  35 sont c lassées en «  danger  » sur les  l is tes rouges mondiales et  
nat ionales.  

Au p lan nat ional,  pour fa ire face à cette éros ion de la b iodivers ité, la lo i  de 
programmation du 3 août 2009 ( lo i Grenel le 1) a f ixé l ’object i f  de const i tuer d ’ ic i  à  2012 
une Trame Verte et Bleue, out i l  d’aménagement du terr i to ire qui permet tra de créer des 
cont inuités  écologiques.  

La trame ver te et b leue vise  « à mett re en synergie les  d if férentes pol i t iques p ubl iques 
af in de maintenir  ou de restaurer les capac i tés de l ibre évolu t ion de la b iodiversi té au 
sein des terr i to ires,  notamment en maintenant ou rétabl issant les cont inui tés 
écologiques  ».   

Par a i l leurs la loi  por tant Engagement  Nat ional  pour l ’Environnement (ENE) du 12 ju i l le t  
2010 donne les moyens d ’at te indre cet object i f  à travers l ’é laborat ion de schémas 
régionaux de cohérence écologique (SRCE) par  l ’Etat  et la Région conjo i ntement .  

La mise en place des schémas régionaux de cohérence écologique, sur la base des 
or ientat ions nat ionales pour la préservat ion et la remise en  état des cont inui tés 
écologiques, représente un é lément essent iel de l ’appl icat ion dans les terr i to ires du 
Grenel le de l ’environnement par le b ia is des documents d’aménagement de l ’Etat et des 
col lec t iv i tés  terr i tor ia les.   

L’é laborat ion du SRCE en région Nord -  Pas-de-Calais s ’ inscr i t  dans la cont inuité de la 
démarche TVB Nord -  Pas-de-Cala is , qui  es t une des seules régions f rançaises dotées 
d’un schéma TVB (2006)  

Pionnière en matière de trame verte et b leue et de protect ion de la b iodive rs i té, la 
région Nord Pas-de-Cala is , possède une base sol ide de connaissances sc ient i f iques de 
sa b iodivers ité et une prat ique de mise en œuvre de pol i t iques pour les prése rver à 
t ravers notamment le  schéma régional  d ’or ientat ion trame verte et b leue.  Le schéma 
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régional d ’aménagement et de développement du terr i toi re (SRADT) a in t égré la trame 
verte et b leue comme une composante à par t ent ière des préconis at ions 
d’aménagement.  

L’é laborat ion du SRCE –  TVB du Nord -  Pas-de-Cala is, fondé sur des connaissances 
scient i f iques,  sur  l ’ inventaire nat ional du patr imoine nature l et les  inve ntaires locaux et  
régionaux, sur des avis d’experts et du consei l  sc ient i f ique régional du patr imoine 
nature l ,  s ’ inscr i t  dans la cont inuité des travaux condui ts par le co nsei l  régional .  Son 
é laborat ion, comme cela est prévu par les textes, est  p i lotée conjo intement par l ’Etat et  
la Région.  

1.2. Objet de l’enquête .  

La pr incipale cause de l ’éros ion de la b iodivers ité est la f ragmentat ion, la dégrad at ion 
et la destruct ion de habitats , et l ’object i f  du S chéma régional de Cohérence Ecologique 
-  Trame verte et bleue, es t d ’enrayer la per te de b iodivers ité en par t ic ipant à la  
préservat ion, à la gest ion et  remise en bon état des mil ieux nécessaires aux  
cont inuités  écologiques, tout  en prenant  en compte les  a ct iv i tés humaines, notamment 
agr ico les,  en mi l ieu rura l.  

A cette f in ,  le SRCE-TVB, contr ibue à :  
  Diminuer  la f ragmentat ion, et la vulnérabi l i té des habi tats nature ls et habitats 

d’espèces et prendre en compte leur déglacement  dans le contexte du chang ement  
c l imatique 

  Ident i f ier ,  préserver et re l ier  les espaces importants pour la préservat ion de la  
b iod iversi té par  des corr idors  écologiques.  

  Mettre en œuvre les object i fs  v isés par le IV de l ’ar t ic le L 212 -1 et préserver les  
zones humides v isées au présent  a r t ic le.  

 
Art ic le   L  212 -1 du code de l ’env i ronnement  

Ext ra i t  
IV. -Les object i fs  de  qual i té  e t  de quant i té  des eaux que f ixent  les  schémas 

d i recteurs  d 'aménagement  et  de gest ion des eaux correspondent  :   
1° Pour les  eaux  de sur face,  à  l 'except ion  des masses d 'eau a r t i f i c ie l les  ou 

for tement  modi f iées par  les  act iv i tés  humaines,  à  un bon état  écolog ique  et  ch imique  ;   
2° Pour les  masses d 'eau de sur face ar t i f ic ie l les  ou for tement  modi f iées par  les 

act iv i tés  humaines,  à  un  bon potent ie l  éco log ique et  à  un bon é t at  ch imique ;   
3° Pour les  masses d 'eau souterra ines,  à  un  bon état  ch imique et  à  un équ i l ibre 

entre les  pré lèvements  e t  la  capac i té  de renouvel lement  de  chacune d 'en t re e l les  ;   
4° A la  p révent ion de la  détér iorat ion de la  qual i té  des eaux ;   
5° Aux ex igences par t icu l ières déf in ies pour  les  zones v isées au  2° du I I ,  

notamment  af in  de rédu i re le  t ra i tement  nécessai re à la  product ion d 'eau dest inée à la 
consommat ion humaine.  

 
  Prendre en compte la b io logie des espèces sauvages  
  Fac i l i ter  les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune 

et  de la f lore sauvage.  
  Amél iorer la qual i té  et  la  d ivers ité des paysages  

La présente enquête publ ique a donc pour  objet de soumettre à la  consul tat ion du 
publ ic le projet de schéma Régional de Cohérence Ec ologique –  Trame Ver te et Bleue 
(SRCE-TVB) du Nord -  Pas-de-Cala is , et recuei l l i r  les observat ions de la p opulat ion sur  
le projet  de SRCE-TVB 
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Le projet a été é laboré sur des bases sc ient i f iques, pour le compte de Monsieur le 
Préfet de la Région Nord-Pas-de-Cala is,  représenté par la d irect ion régionale de 
l ’environnement , de l ’aménagement et du logement et du prés ident du consei l  r égional  
Nord –  Pas-de-Calais .  

1.3. Cadre juridique  

Aspects législatifs et  réglementaires  

Deux lo is concernent la mise en œuvre d e la trame ver te et  b leue  :  

  La lo i du 3 août 2009  (di te grenel le 1) qui instaure dans le dro it  f rançais à échéance 
de la f in 2012, la créat ion d ’une trame verte et b leue (TVB) couvrant tout le terr i to ire 
et impl iquant sur une base contractuel le, l 'Etat,  l es col lect iv i tés  terr i tor ia les et les 
par t ies  concernées.  

  La lo i du 12 ju i l let  2010 portant « engagement nat ional pour l ’environnement » (d i te  
Grenel le I I) ,  inscr i t  la  trame verte et b leue dans le Code de l ’Environnement  et  dans le 
Code de l ’Urbanisme, déf in i t  son contenu et ses out i ls  de mise en œuvre :  
or ientat ions nat ionales, schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE).   

  Décret  n°2011-738 du 28 ju in 2011 re lat i f  au Comité nat ional  « trames ver te et  b leue 
» 

  Décret n°2011-739 du 28 ju in 2011 re lat i f  aux comités régionaux « trames verte et  
b leue » et  modif iant  la  part ie réglementaire du code de l 'environn ement  

  Décret 2012-1492 re lat i f  à la trame verte et  bleue ayant pour objet la déf in i t ion et la 
mise en œuvre de la TVB  

  Décret  n°2014-45 du 20 janvier 2014 por tant  adopt ion des or ientat ions nat i onales 
pour  la  préservat ion et  la  remise en bon état des cont inuités écol ogiques 

Code de l ’environnement.  
 

Inscription de la Trame Verte et Bleue dans le code de l 'environnement .  

Art icle L 371-1  Créé par  LOI n° 2010-788 du 12 jui l let  2010 -  ar t .  121 

Préc ise  l ’object i f  de la trame ver te et b leue :  Enrayer la per te de b iodivers ité en 
par t ic ipant  à la  préservat ion, à la gest ion et  à la  remise en bon état  des mil ieux 
nécessaires aux cont inui tés écologiques, tout en pren ant en compte les act iv i tés 
humaines, et  notamment agr ico les, en mil ieu rura l.  

Art icle L371-2 Modif ié  par Décret n°2012-1219 du 31 octobre 2012  

Un document-cadre int i tulé "Or ientat ions nat ionales pour la préservat ion et la r emise 
en bon état des cont inui tés  écologiques" est élaboré, mis à jour  et suiv i  par  l 'autor i té  
administrat ive compétente de l 'Etat en assoc iat ion avec un comité nat i onal "trames 
verte et b leue".  Sa composit ion et  son fonct ionnement  sont f ixés par décret.  
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Art icle L 371-3   Modif ié par  Ordonnance n°2013-888 du 3 octobre 2013 -  ar t .  4  

Décr i t  la procédure d ’é laborat ion, sa composit ion et sa pr ise en compte par les  
col lec t iv i tés  
Indique que le projet  de SRCE, assor t i  des avis recuei l l is ,  es t soumis à enquête 
publ ique,  conformément au chapi tre I I I  du t i t re I I  du l ivre 1 e r .  

Art icles R. 371-16 et  suivants ,  du code de l ’environnement , issus du  décret  du 27 
décembre 2012 re lat i f  à la trame ver te et b leue.  
Préc isent les déf in i t ions de la trame ver te et b leue,  le contenu et la procédure 
d’é laborat ion des schémas régionaux de cohérence écologique.  

Le décret déf in it  la trame ver te et bleue comme : « un réseau formé de cont inui tés 
écologiques terrestres et  aquat iques ident i f iées par les schémas régionaux de 
cohérence écologique ains i que  par les documents de l 'Etat,  des col lect iv i tés  
terr i tor ia les et  de leurs groupements  ».  

 

Code de l 'urbanisme.  

Art ic les L. 121-1, L. 122-1-3, L. 123-1-3 :  Object i fs  de préservat ion et de remise en bon 
état  des cont inuités écologiques.   

 

Code général des col lectiv ités territoriales.  

Art ic le R.  4433-2-1  Créé par Décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 - art. 2. 
 

  L’avis  du consei l  Scient i f ique régional  du patr imoine nature l,  daté du 21 mai 2013.  

  L’avis  de l ’autor i té environnementale daté du 5 ju i l le t  2013.  

  Les avis  des personnes consul tées.  

  Le doss ier d ’enquête publ ique cons idéré comme complet par l ’autor i té administr ative.  

  La déc is ion datée du 03 octobre 2013,  de Monsieur  le  Prés ident du Tr ibunal 
Administrat i f  de L i l le ,  dés ignant  la  commission d’enquête.  

  L’arrêté, daté du 22 octobre 2013, de M. le Préfet  de Région Nord Pas -de-Cala is , 
prescr ivant  l ’ouverture de l ’enquête publ ique p ortant  sur  le  projet  de schéma Régional  
de Cohérence Ecologique –  Trame Verte et  b leue sur l ’ensemble du terr i to ire de la 
région Nord Pas-de-Cala is .  

  L’arrêté modif icat i f ,  daté du  5 novembre 2013, de M. le  Préfet de Région Nord Pas -
de-Cala is .  

  L’arrêté modi f icat i f ,  daté du  15 novembre 2013,  de M. le  Préfet  de Région Nord 
Pas-de-Cala is  

Le projet du SRCE –TVB et la procédure d’enquête publique  

Comme le prévoi t  l ’ar t ic le L 371 -3 du code de l ’environnement  le projet  es t soumis  à 
enquête publ ique  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=99F115FDA25B73E0371807965973504F.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000028025629&idArticle=LEGIARTI000028026185&dateTexte=20131005
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=051B2EDCE23CAA050686AA36CA5F91E3.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026855992&idArticle=LEGIARTI000026865503&dateTexte=20121229
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Art icle L 371-3  Modif ié par  Ordonnance n°2013-888 du 3 octobre 2013 -  ar t .  4  
4è m e  a l inéa 

« Le pro jet  de schéma régional de cohérence écologique, assort i  des avis  r ecueil l is ,  
est soumis à enquête publ ique, réal isée conformément au chapi t re I I I  du t i t re I I  du 
l ivre Ier ,  par le représentant de l 'Etat dans la région. A l ' issu e de l 'enquête publique, 
le schéma, éventuel lement modif ié pour  tenir  notamment compte des observat ions du 
publ ic,  es t soumis à dél ibérat ion du conseil  régional et adopté par arrêté du 
représentant de l 'Etat dans la région ».  

 
Enquêtes publiques relatives aux opérat ions suscept ibles d'affecter 
l 'environnement .  

Part ie législative  
  Champ d 'appl icat ion et objet  de l 'enquête publique  (Ar t ic les L123-1 à L123-2°.   
  Sect ion 2 :  Procédure et  déroulement de l 'enquête publ ique  (Art ic les L123-3 à 

L123-19) .  

Part ie réglementaire  
  Art icle R123-1 et suivants 

Enquêtes publ iques re lat ives aux opérat ions susceptib les d'af fec ter  
l 'environnement.  :  

  Champ d 'appl icat ion et objet  de l 'enquête publique  R 123-1 ;  
  Procédure et déroulement de l 'enquête publique  (Art ic les  R123-2 à R123-

27) .  

1.4   Caractéristiques générales du projet  soumis à enquête.  

La trame verte et  la  trame bleue, déf in ies par la lo i  d e programmat ion, d ite «   Grenel le  
1 », du 3 août 2009, ont pour object i f  d ’enrayer la perte de b iodiversité en par t ic ipant à 
la préservat ion, à la  gest ion et à la remise en état des mil ieux néce ssaires aux 
cont inuités écologiques, tout en prenant  en compte  les act iv i tés humaines, et  
notamment agr ico les,  en mil ieu rura l.  Les out i ls  d’aménagement pour  leur mise en 
œuvre sont le document -cadre int i tu lé «  or ientat ions nat ionales pour la préservat ion et  
la remise en bon état des cont inuités écologiques  » et  le document-cadre int i tu lé  
« Schéma Régional de Cohérence Ecologique  » (SRCE), déf in i par la lo i  du 12 ju i l let  
2010 por tant engagement nat ional pour l ’environnement, di te «  Grenel le 2  ». Ce 
schéma, qui doit  prendre en compte les or ientat ions nat ionales pour  la  préservat ion et  
la remise en bon état des cont inui tés écologiques, est un out i l  d’aménagement du 
terr i to ire, é laboré conjo intement par la Région et l ’Etat en assoc iat ion avec un c omité 
régional  «  trames verte et  bleue  ».   

Dans la région Nord-Pas-de-Cala is , le Schéma Régional  de Cohérence Ecologique 
por te le nom de Schéma Régional de Cohérence Ecologique –  Trames Ver te et Bleue 
(SRCE-TVB) pour  inscr ire son é laborat ion dans la cont inuité de la démarche Trame 
verte et b leue ini t iée dès les années 1990 (cf  par agraphe 5).  La par t icu lar i té du  
schéma régional  es t  d ’ ident i f ier  des espaces à «  renaturer  » et  de prendre en 
cons idérat ion la b iodivers ité «  ord inaire ».   

Conformément aux or ientat ions nat ionales,  le SRCE-TVB déf in it  la TVB à l ’échel le  
régionale et introdui t  deux not ions  :  ce l le de réservoir  de b iodiversité, d ’une part ,  et de 
corr idor  écologique, d ’autre part ,  l ’ensemble formant les cont inui tés écol ogiques.   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=614E5F45CEC26696B965ACE9657BDDC2.tpdjo17v_1?cidTexte=JORFTEXT000028025629&idArticle=LEGIARTI000028026185&dateTexte=20131005
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=614E5F45CEC26696B965ACE9657BDDC2.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006176443&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140314
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=614E5F45CEC26696B965ACE9657BDDC2.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006176444&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140314
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=614E5F45CEC26696B965ACE9657BDDC2.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006176444&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140314


SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                        

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 8  

 

Le SRCE-TVB ident i f ie les cont inui tés écologiques à maintenir  et  à remettre en état et  
déf in i t  des act ions pr ior i tai res . Toutefois , i l  s ’agit  d ’un document d ’or ientat ion et sa 
mise en œuvre se décl ine à des échel les inf ra régionales et  repose sur  les a cteurs  
locaux.  I l  s ’agi t  d ’un out i l  important d ’aménagement  du ter r i toire, dans la m esure où 
ses or ientat ions devront être pr ises en compte dans les  déc is ions re lat ives aux 
documents de p lanif icat ion (SCOT, PLU, carte communale),  projets ou inf ra s tructures  
l inéaires suscept ib les  d ’af fecter  les  cont inuités écologiques.  I l  es t donc pr imordia l que 
son é laborat ion soi t  conduite sous l ’ég ide de la concertat ion (cf .  p aragraphe 7)  et qu’ i l  
so it  soumis à enquête publ ique, dans le but de favor iser l ’adhés ion de toutes les  
par t ies  prenantes et  de garant ir  ensuite sa mise en appl icat ion.  

Le rô le du SRCE-TVB est de guider les personnes publiques en déf in issant un p lan 
d’act ions s tratégique et  en recensant les d ispos i t i fs  d ’a ides ex istants.  
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2- Le Contexte de la procédure.  

 

2.1 Historique.  

Avec une dens ité de populat ion près de tro is  fois supér ieure à la moyenn e nat ionale, la  
région Nord- Pas-de-Cala is compte également trois  fo is p lus de terr i to ires art i f ic i a l isés 
que la moyenne nat ionale puisqu’ i ls  représentent 15 % et que la part des su r faces 
art i f ic ia l isées a augmenté de p lus de 3% entre 2005 et 2009. Plus d ’ un quart de la f lore 
régionale est menacé à cour t ou moyen terme, c inq espèces animales (pr ésentes en 
région et c lassées sur les l is tes rouges mondiale et nat ionale) sont cons idérées en 
danger cr i t ique d ’ext inct ion et  35 en danger .  

La région Nord –  Pas-de-Calais s ’af f iche pourtant p ionnière de mat ière de trame verte 
et b leue et de protect ion de la b iodivers i té en in it iant la démarche de pr otect ion de la 
b iodiversi té dès les années 1990 et en intégrant  la  trame verte et b leue comme 
dimension à part ent ière du Schéma Régional d ’Aménagement et de Développement du 
terr i to ire (SRADT) adopté en novembre 2006.   

2.2 Trame verte et bleue en cours.  

Le SRADT préconise de gérer autrement l ’espace et les ressources et de mett re en  
place la trame ver te et  b leue avec tro is déf is  :  

  Environnemental  :  protect ion du patr imoine nature l,  reconquête de la 
b iodiversi té, res taurat ion des mil ieux nature ls dégradés, renforcement et  
restaurat ion des é léments de connex ion entre les  s i tes nature ls ( trames 
écologiques).  

  Socia l  :  m ise à d isposit ion de la populat ion concentrée dans les zones très  
urbanisées d ’une of f re p lus importante en espaces nature ls, de détente et de 
lo is irs  fac i lement accessibles  (espaces d’améni tés) .  

  Économique :  maint ien et  développement  d ’une agr icu lture et  d ’un t our isme 
durables, gest ion durable des ressources nature l les renouvelables (eau, bois,  
etc .,) ,  oppor tunités de f i l ières courtes et de développement  local.  

Les deux object i fs  pr incipaux de la t rame verte et b leue version 2007 sont la  
préservat ion de la b iodivers i té et des ressources nature l les  a ins i que l ’amél iorat ion de 
l ’environnement  et  des espaces de vie des habi tants.   

Ces object i fs  recouvrent  d if férentes act ions  te l les  que :  

  protéger les mil ieux nature ls et maintenir  leurs qual i tés écologiques e t  
b io log iques.  

  restaurer  des surfaces de mi l ieux nature ls perdus.  
  renforcer  ou restaurer  des éléments de connex ion entre les  s i tes naturels  
  ant ic iper  et part ic iper  à la lut te contre le changement c l imat ique.  
  déf in ir  :    

  des plans de conservat ion spécif iques.  
  des or ientat ions par « écopaysage ».  
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  amél iorer  et augmenter l ’of f re d ’améni tés et de lo is ir  en cohérence avec les  
object i fs  de conservat ion de la b iodivers i té.  

Cette trame ver te et  b leue est composée de  :  
  cœurs de nature correspondant aux ZNIEFF de type 1 et au x s i tes proposés au 

t i t re du réseau Natura 2000 ;  
  cœurs de nature à conf irmer  ;  
  espaces naturels  re la is  ;  
  corr idors  b io logiques  ;  
  espaces à restaurer ou à «  renaturer  ».  

On peut constater  que la trame ver te et  b leue de 2007 préf igure déjà le SRCE -TVB.  

2.3.  Object ifs du projet de SRCE-TVB. 

La trame verte et bleue contr ibuera à amél iorer l ’état de conservat ion fav orable des 
habitats nature ls et des espèces v ivantes a ins i qu’à assurer le bon état écol ogique des  
masses d’eau. L ’ ident i f icat ion et la dél im itat io n des cont inui tés écologiques de la trame 
verte et  b leue doivent  notamment permett re aux espèces animales et v égéta les dont  la  
préservat ion ou la remise en bon état  const i tuent  un e njeu nat ional ou régional  de se 
déplacer  pour assurer leur  cyc le de v ie et favor iser  leur  capac ité d ’adaptat ion.  

Suivi du SRCE-TVB.  

En conformité avec l ’ar t ic le R.371 -34 du code de l ’environnement, l ’analyse des 
résul tats obtenus par la mise en œuvre du schéma devra être réal isée conjo i ntement  
par  l ’Etat et la Région dans un délai de 6 ans à compter de son adopt ion. La déc is ion 
de le maintenir  ou de le réviser sera a lors  pr ise dans un déla i de 6 mois suivant la  
publ icat ion de cette analyse.  
Le dispos i t i f  de suiv i  s ’appuiera notamment sur des indicateurs re lat i fs  aux a spects  
suivants  :  

  é léments composant la trame ver te et b leue du SRCE -TVB.  
  f ragmentat ion du terr i to ire régional et son évolut ion.  
  niveau de mise en œuvre du SRCE -TVB.  
  contr ibut ion de la trame régionale à la cohérence nat ionale de la trame ver te et  

b leue.  
Cer ta ins indicateurs  sont chif f rés,  i l  s ’agit  notamment des indicateurs généraux d ’état  
de la b iodivers ité, in tégralement issus des product ions de l ’observato ire r égional de la  
b iodiversi té,  i ls  dépassent le seul cadre des cont inui tés écologiques du SRCE -TVB.  
L’étude de l ’état des sous - t rames se fera par comparaison avec l ’état des l ieux dressé 
dans le cadre du SRCE-TVB, les paramètres permettant de rendre compte de 
l ’évolut ion sont  :  

  les surfaces des réservoirs de b iodivers i té.  
  la r ichesse spéc if ique ou l ’évaluat ion d e l ’état  de conservat ion.  

 

 
 
 
 
 



SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                        

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 11  

 

3. Enjeux du projet.  
 

3.1.  Enjeux environnementaux  

Les enjeux de préservat ion et de remise en bon état des cont inuités éc ologiques à  
l ’échel le régionale sont déf in is à part ir  de l ’état des l ieux de la  b iod ivers i té et de son  
évolut ion au regard des act ivi tés humaines.  

3.2.  Diagnost ic terri torial .  

La biodiversité régionale.  

La région se caractér ise par un nombre important de mil ieux semi -nature ls , très d ivers ,  
de fa ib les superf ic ies,  disséminées sur le terr i to ire. Malgré une f orte art i f ic ia l isat ion, la  
f lore, la faune et la fonge sont or ig inales et  d ivers if iées mais de no mbreuses espèces 
sont menacées d ’ext inct ion à court  ou moyen terme.   

Espaces naturels remarquables .  

Actuel lement, 3,7 % du terr i to ire régional est concerné par  une mesure de protect ion 
(hors PNR) contre p lus de 15 % du terr i to ire nat ional .  I l  s ’agit  :   

  d’espaces protégés réglementairement ( les arrêtés préfectoraux de prote ct ion de 
b iotope, les réserves nature l les nat ionales et régionales, les r éserves 
b io logiques domania les d ir igées et la réserve b io logique domania le int égrale),   

  d’espaces nature ls préservés par maitr ise fonc ière (s ites du Conservato ire de 
l ’espaces l i t tora l et des r ivages lacustres CELRL, du Conservato ire d ’espaces 
nature ls  CEN, et espaces nature ls  sens ib les  ENS),   

  d’espaces nature ls protégés contractuel lement (s i tes  du réseau Natura 2000,  
Parcs naturels régionaux a ins i que les Espaces naturels label l isés et inve ntor iés  
que sont  les  s ites Ramsar et  les  ZNIEFF) .  

L’extens ion des surfaces bénéf ic iant de protect ion aux espaces les plus intére ssants  
de la région const i tue un enjeu majeur pour  les prochaines années.   

Activités humaines et leur impact sur la biodiversité  

Sur le terr i to ire régional la cause majeure de l ’éros ion de la biodivers i té est  
l ’accélérat ion de la f ragmentat ion des habitats nature ls en l ien avec la transform at ion 
de l ’occupat ion des sols  :  é ta lement  urbain, vo ies de communicat ion et  
homogénéisat ion des espaces non art i f ic ia l isés. Le SRCE déf in it  des enjeux l iés à  
l ’urbanisme, industr ie ls,  agr ico les, forest iers , l iés  à l ’eau et  l iés  au to ur isme.  

Cohérence avec les orientat ions nat ionales  

Prise en compte de certaines espèces  

La trame verte et b leue doit  permettre de préserver en pr ior i té les  espèces se ns ibles à 
la f ragmentat ion dont la  préservat ion est cons idérée comme un enjeu n at ional.  
(Rappor t p 193)  

Prise en compte de certains habitats.  
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Doivent être préservés en pr ior i té les habi tats nature ls sens ib les à la f ragme ntat ion 
dont la préservat ion est cons idérée comme un enjeu nat ional.  

Prise en compte des cont inuités écologiques d’importance nat ionale  

Ces cont inui tés écologiques sont l is tées dans le guide méthodologique et  
correspondent  à des enjeux de :  

  déplacement de la faune et de la f lore, inféodée aux mi l ieux ouver ts (m il ieux 
thermophiles  et mi l ieux f ra is à f roids) ,  mi l ieux boisés et  mil ieux boc agers  

  migrat ion pour  l ’avifaune  
  m igrat ion pour  les  poissons migrateurs amphihal ins  

La trame verte et b leue devra être en cohérence avec les trames ver tes et b leues 
ex istantes ou en cours  au n i veau des régions et pays l im itrophes.  

 
3.3. Enjeux relat ifs à la préservat ion et  à la remise en bon état des continuités 

écologiques.  

Déclinaison des enjeux de la biodiversité par milieu naturel.  

A chaque mil ieu correspond une ou p lus ieurs  sous - trame(s) du  SRCE-TVB. Le 
schéma en réper tor ie 5 grandes fami l les dont i l  décr i t  l ’état ,  la r ichesse écol ogique,  
les menaces sur la b iodivers i té et préconise les mesures pr ior i ta ires su ivantes ;  

  les mil ieux l i t toraux  :  éviter  la  destruct ion d i recte et indirec te des es paces l i t toraux 
et leur f ragmentat ion,  maintenir  les  dynamiques qui les modèlent  et ma itr iser les  
conséquences des act iv i tés  humaines  ;  

  les r iv ières et autres cours d ’eau  :  pr ise en compte du fonct ionnement des cours  
d’eau dans leur p laine a l luvia le et  mai t r ise des pol luants  ;  

  les zones humides et les p lans d ’eau  :  préservat ion s tr ic te de certa ines zones 
humides et dans leur  fonct ionnement, reconquête de la bonne qual i té de l ’eau,  
maitr ise des prat iques cul tura les  ;  

  les mil ieux ouverts  et intermédia ires  :  l ’ intégr i té phys ique des pelouses sèches doi t  
être absolument préservée, maint ien d ’une agr icu lture d ivers if iée, lu t te contre 
l ’é talement urbain  ;  

  les mil ieux boisés  :  l ’ intégr i té des espaces boisés les p lus r iches doi t  être pr otégée 
(Boulonnais,  Avesnois)   

Déclinaison des enjeux de la biodiversité à l ’échelle des dix -neuf écopaysages 
régionaux.  

Les enjeux sont synthét isés selon tro is axes  :  la f lore, les habi tats nature ls  ou s emi-
nature ls et la faune. Le fonct ionnement écologique de chaque mil ieu est décr i t  a ins i  
que les  dynamiques d ’évolut ion   
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3.4 Composantes de la t rame verte et  bleue.  

Les réservoirs de biodiversité.  

Une par t ie  des espaces nature ls remarquables sont intégrés automatiquement dans la  
t rame verte et b leue,  d ’autres font  l ’objet  d ’un examen au cas par cas,  selon une 
méthodologie basée pr incipalement sur la présence d ’espèces déterminantes dans les  
ZNIEFF (rapport  page 164) . Ains i ,  les réservoirs de b iodiversité du SRCE -TVB 
comprennent  notamment  :  

  les zonages de protect ion réglementaire, lesqu els bénéf ic ient d ’une protect ion for te  
et sont intégrés de manière systématique et en intégral i té dans la trame ver te et  
b leue ;  

  les cours d ’eau (ou par t ies  de cours d ’eau) dans lesquels i l  est nécessaire 
d ’assurer le transpor t suf f isant des sédiments et l a circulat ion des poissons 
migrateurs,  c lassés à ce t i t re sur la l is te 2 établ ie  en appl icat ion de l ’ar t ic le L.214 -
17 du code de l ’environnement  ;  

  les secteurs inscr i ts  au regis tre des zones protégées du SDAGE  
  les ZNIEFF de type 1, compte tenu de leur inté rêt écologique et de leur 

réactual isat ion récente ;  
  les s ites  Natura 2000,  compte tenu de leur  intérêt  écologique et de leur  supe rf ic ie 

restre inte ;  
  les «  cœurs de b iodiversi té  » ident i f iés dans les char tes des Parcs nature ls  

régionaux ;  
  une part ie des «  cœurs de nature  » et «  cœurs de nature à conf irmer  » issus de la 

trame verte et b leue de 2007 ;  

On remarque, que l ’ensemble des espaces régionaux bénéf ic iant d ’une mesure de 
protect ion n ’est pas intégré dans le SRCE -TVB en tant que réservoir  de b iodivers i té .  
Certa ines de ces zones sont repr ises dans les corr idors écologiques, lesquels n ’ont  
cependant pas de contours c la irement déf in is au n iveau du SRCE -TVB puisqu’ i l  revient  
aux déc ideurs  locaux d ’en déterminer l ’empr ise dans les documents d ’urbanisme. En 
outre, plus ieurs zones de protect ion n’ont  pas été intégrées au schéma, i l  s ’agit  
notamment :  

  des zones de reproduct ion ( f rayères) ,  d ’a l imentat ion  et de cro issance des 
espèces de poissons  ;  

  des zones agr ico les protégées et des format ions l inéaires boisées  
  des bois et forêts c lassés comme forêts de protect ion pour cause d ’ut i l i té  

publ ique ;  
  des zones humides acquises grâce à l ’ in tervent ion des agences de l ’eau  ;  
  une fa ib le part ie des espaces nature ls sensib les  ;   
  les réserves de pêche et  de chasse  ;  

I l  s ’agit  pr inc ipalement de zones pour  lesquelles les données sont mal  connues et  qui  
pourront  être pr ises en compte ul tér ieurement .  

Près de trois mi l le réservoirs de b iodiversi té ont été recensés et  c lassés en d ix sous -
trames correspondant  à un mil ieu dominant (es tuaires, fa la ises et est rans rocheux ,  
landes et pelouses ac id iphi les , terr i ls  et autres mil ieux anthropiques, c oteaux calcaires,  
dunes et  estrans sableux,  zones humides,  pra ir ies  et bocages,  f orêts et  autres mil ieux)  
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Les corridors écologiques.  

Le corr idor  écologique const i tue,  en théor ie,  le  l ieu pr iv i lég ié dans lequel les e spèces  
peuvent se déplacer .  I l  es t déf in i par sa fonct ion et représenté sur les cartes de 
manière impréc ise par  le chemin le plus d irect entre les réservoirs de biodivers i té les  
p lus proches, en évitant toutefo is les é léments f ragmentant et en traversant le  
maximum d’espaces naturels .  

Les zones de conf lit .  

Le SRCE-TVB recense les éléments f ragmentant qui  entravent le déplacement des  
espèces sur lesquels  i l  convient  d ’agir  en pr ior i té  pou r  restaurer les  cont inuités  
écologiques d ’ importance régionale.  

Les espaces à renaturer.  

Les espaces à renaturer terrestres ont été ident i f iés dans la précédente trame ver te e t  
b leue et repr is dans le SRCE-TVB. Les object i fs  assignés aux espaces à renature r  
f luviaux (cours d ’eau de rang de Strahler  supér ieur à 2 et corr idors  f luviaux de la  
précédente trame verte et  bleue) sont déf in is par le SDAGE Ar tois -Picardie.  

3.5.  Plan d’actions stratégique  

Les milieux prioritaires.  

Le SRCE-TVB hiérarchise les  sous - trames selon leur n iveau de pr ior i té  :  

  pr ior i té 1 :  les mil ieux l i t toraux, les pelouses calc icoles et landes acid iphi les ,  
les val lées et  pra ir ies tourbeuses ( forêts,  bas marais….)  ;  

  pr ior i té 2  :  les zones humides et les autres forêts hygrophi les (non répert or iées 
en 1)  ;  

  pr ior i té  3 :  les sous -trames des mi l ieux non ident i f iés  en pr ior i tés  1 et  2.  

Les actions prioritaires par mil ieu .  

  coteaux crayeux et af f leurements calcaires  :  en pr ior i té 1 maintenir  le c aractère 
ouver t,  avec des secteurs écorchés, des pelouse s ex is tantes et des our lets  ;  en 
2 restaurer les pelouses en voie de fermeture  ;  

  landes et pelouses ac idiphi les  :  en pr ior i té 1 maintenir  le caractère ouvert des 
landes et des pelouses ex istantes avec des espaces dénudés non v égéta l isés ;  
en 2 ouvr i r  et agrandir  les c la ir ières dans les systèmes forest iers sur sols  
arg i leux ac ides,  sur sables s i l iceux et  sur les  format ions rés iduel les à s i lex  ;  

  forêts  :  en pr ior i té 1 maintenir  et renforcer les couvertures forest ières et  
boisées, maintenir  en bon état de conservat ion ou restaurer les habitats et les  
espèces les p lus  remarquables  ;  en 2 maintenir  ou créer  des i lo ts de  
sénescence et de v iei l l issement , favor iser les espèces indigènes  ;  en 3  
restaurer  la  fonct ionnali té des espaces forest iers et boisés par des conn ex ions 
entre les massifs et la  fonct ionnal i té  des l is ières  ;  

  zones humides et p lans d ’eau  :  en pr ior i té 1 maintenir  les fonct ions 
hydrologiques et hydrogéologiques des zones humides, maintenir  ou restaurer  
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la cont inui té des grands systèmes al luviaux, maint enir  les pra ir ies de fauche 
actuel les avec gest ion extens ive, lu t ter  contre l ’eutrophisat ion  ;  en 2 res taurer  
ou créer les mil ieux pra ir iaux et les maintenir  ouverts , maintenir  ou rétabl ir  les  
mares et les résurgences  ;  

  cours d ’eau, canaux, water ingues et fossés :  en pr ior i té 1 rétabl ir  les  
fonct ionnal i tés et les  cont inuités écologiques et sédimentaires  des cours  
d’eau  ;  en 2 poursuivre les act ions v isant  à amél iorer la qual i té des cours  
d’eau  ;  en 3 rétabl ir  la fonct ionnal i té des l i ts  majeurs des cours d ’e au en tête 
de bass in,  restaurer  la  qual i té  des habitats  des cours d ’eau  ;  

  estuaires et p lages vertes  :  en pr ior i té 1 engager des act ions v isant à bai sser  
les matières en suspens ion des ef f luents pour lu tter  contre leur  
« cont inenta l isat ion  »,  dépoldar iser les estuaires  ;  en 2 maintenir  l ’ in tégr i té  du 
fonct ionnement hydrologique des estuaires  ;   

  fala ises et es trans rocheux  :  en pr ior i té 1 reculer les sent iers, les équip ements  
et les l im ites de culture par rappor t aux hauts de fala ise  ;  en 2 gérer les hauts  
de fa la ise de façon extens ive, amél iorer la qual i té des eaux et le  
fonct ionnement hydrologique des ru isseaux et des bass ins versants des 
résurgences des hauts  de fala ise  ;  

  dunes et est rans sableux  :  en pr ior i té 1 soustra ire impérat ivement les m i l ieux 
dunaires à toutes vel lé ités d ’aménagement ,  maintenir  le caractère o l igotrophe 1 
des pannes et  des pelouses, recréer ou restaurer  des mi l ieux o uver ts  ;  en 2  
l im iter  les opérat ions qui v isent à f ixer les dunes  ;  en 3 accompagner de 
nouvelles  dynamiques nature l les l iées au changement c l imat ique  

  pra ir ies et bocage :  en pr ior i té 1 maintenir  le  bocage et les pra ir ies  exi s tantes  ;  
en 2 p lanter des haies dans les secteurs agr icoles ouverts , maint enir  ou 
rétabl ir  la gest ion extens ive et qual i tat ive du bocage et des prair ie s, conforter  
les haies dans la t rame bocagère  ;  en 3 recréer  des systèmes bocagers  ;  

  terr i ls  et autres mil ieux anthropiques  :  en pr ior i té 1 protéger réglementa irement  
les terr i ls  et autres mi l ieux d ’ intérêt patr imonia l majeur , maintenir  les habi tats  
et espèces rares ou menacés par une gest ion adaptée,  pre scr ire s i nécessaire 
des aménagements écologiques adaptés sur les terr i ls  et dans les carr ières  ;  
en 2 maintenir  et gérer les mil ieux ouver ts, les d épôts de roches dures ou des 
sables, les f ronts de ta i l le , …, accompagner  en amont les industr iels af in que 
l ’exploi tat ion et l ’aspect f ina l des s ites e xplo ités soient favorables à  
l ’express ion opt imale de la b iodivers i té et du p atr imoine nature l spéc if ique de 
ces mi l ieux part icu l iers.  

Les actions prioritaires par  écopaysage 

Pour  chacun des 19 écopaysages recensés,  une f iche l is te les  object i fs ,  les  
opérat ions suscept ibles d ’ impacts pos i t i fs  sur les cont inui tés écologiques a ins i que 
les opérat ions suscept ib les d ’atte intes ou d’ impacts négat i fs sur les cont inuités 

                                                           
1
 Milieu pauvre en substances nutritives 
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écologiques avec, à chaque fo is ,  p lus ieurs n iveaux de pr ior i tés . I l  s ’agit  en fa it  de la 
déc l inaison au n iveau du terr i to ire des pr ior i tés déf inies  c i -dessus,  par  m il ieu.    

3.6.  Out ils et  moyens mobil isables.  

Protect ions réglementaires en faveur des cont inu ités écologiques   

Des d ispos it i fs  de préservat ion des réservoirs de biodivers i té sont ex is tants et  
peuvent être act ivés par l ’Etat ou par  les  col lect iv i tés locales.  

Stratégies régionales  

Le schéma régional d ’aménagement et de développement du terr i to ire (S RADT) 
déc l ine les object i fs  et  or ientat ions de la région en faveur de la trame verte et b leue.  
Les d irec t ives régionales d ’aménagement (DRA) «  mai tr ise de la pér iu rbanisat ion »  
et  «  Trame ver te et b leue  » en accompagnent  la mise en œuvre, sans toutefo is av oir  
la por tée jur id ique du SRCE-TVB.  

Niveau pré-opérat ionnel  

Les char tes des parcs naturels  régionaux doivent  prendre en compte le SRCE -TVB. 
Les Schémas de Cohérence Terr i tor ia le (SCOT) ident i f ient les cont inuités  
écologiques et adoptent des prescr ipt ions en faveur de leur maint ien et restaur at ion.   
Les Plans Locaux d ’urbanisme (PLU et PLUi)  permettent d’ intervenir  au n iveau de la 
parcel le et d ’ imposer la conformité de la déc is ion aux règles qu’ i l  prescr i t .  Le projet  
d ’aménagement et de développement durabl e (PADD) est l ’oppor tuni té pour les  
acteurs locaux d ’ inscr ire les or ientat ions en faveur de la TVB et les documents  
réglementaires mobi l isent les out i ls  pour sa mise en œuvre  :  mesures de protect ion,  
déf in i t ion des zones naturel les et zones agr ico les, or ientat ions d ’aménagement et de 
programmation (OAP), emplacements réservés af fectés à la créat ion d ’espaces 
verts .  

Un impor tant nombre d ’acteurs et  de d isposit i fs  accompagne la mise en œuvre du 
SRCE-TVB :  l ’Etabl issement Publ ic Fonc ier (EPF) peut acquér ir  et porter les  
espaces nature ls ou à renaturer pour le  compte des col lec t iv i tés  ;  la Soc iété 
d’Aménagement fonc ier et l ’Etabl issement  rura l Arto is -F landres (SAFER) peut 
soutenir  les col lect iv i tés à l ’aide des disposit i fs  d ’acquis it ion ou de l ibérat ion des 
terra ins ;  la convention tr ipar t i te Région/EPF/SAFER  ; le Conservato ire du L it tora l  
permet de garant ir  la protect ion sur le long terme des espaces l i t toraux, l ’Agence de 
l ’Eau  ;  les Consei ls Généraux ont mis en place une pol i t ique d’acquis i t ion,  de 
gest ion et d’ouverture au publ ic des espaces nature ls  se ns ibles  ;  le  Conservato ire 
régional des espaces nature ls in tervient en acquérant ou gérant les espaces nature ls  
remarquables.  

Niveau opérat ionnel  

Les mesures contractuel les se déc l inent à p lus ieurs échelles  :  appels à projet  
(FEDER), char te de PNR, contrat de pays, baux, contrats  et  convent ions.  
L’animat ion Ingénier ie auprès des col lec t iv i tés est prévue au travers des mi ss ions  
d’accompagnement des PNR et des études f inancées par la Région et ses 
par tenaires.   

Le dispos it i f  f inanc ier décr i t  est  le  suivant  :   
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  le Fonds européen agr icole de garant ie (FEAGA) f inance la mise en place de 
bandes enherbées le long des cours d ’eau  ;   

  le Fonds européen agr icole pour le développement rura l (FEADER) f inance des 
mesures de préservat ion de l ’environnement  et de l ’espace rura l à de st inat ion  
des explo itants agr ico les  ;   

  l ’Agence de l ’Eau prévoit  des intervent ions f inanc ières en faveur de la TVB 
pour  la  gest ion des mi l ieux et la lut te contre les pol lut ions  ;  

  le contrat de projets  Etat -Région (CPER) f inance également des act ions en 
faveur de la b iodiversi té  ;   

  le FEADER f inance des act ions portant sur la préservat ion de la b iodivers ité et  
des paysages remarquables  et  lance un appel  à projet  «  corr idors bo isés  » et  
un appel  à projets «  zones humides » ;   

  enf in, le Consei l  Général accompagne f inanc ièrement tout type de projet  
contr ibuant à la protect ion, la restaurat ion,  la créat ion de mil ieux nature ls qui  
par t ic ipent  à la  réal isat ion de la trame ver te et  b leue et du Plan forêt  régional.   
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4. Parcours de concertation 
 

4.1.  Instances ayant  participé à la concertation  (2012)  

Le projet de SRCE-RVB résul te d'un processus de concertat ion  qual i f ié  
d'  » intense » par la D.R.E.AL dans la note de présentat ion. Cette concer tat ion a é té 
animée en amont du projet qui  a ensuite été soumis à consultat ion et,  présentement,  
à enquête publ ique.  

La démarche pour é laborer le SRCE-TVB Nord –  Pas-de-Cala is , copi lotée par l 'État  
et  la  Région,  repose sur  :  

Un groupe scientif ique composé d'experts  comprenant l 'État (DREAL), le Consei l  
régional ,  le Conservato ire botanique de Bai l leu l ,  le Conservato ire fauni st ique 
régional et l 'Agence de l 'eau. Le Conservato ire botanique nat ional de Bai l leul  
(CBNB) en a assuré l 'an imat ion. Ce groupe de travai l  a été a ccompagné par le  
Consei l  Scient i f ique Régional  du Patr imoine Naturel ,  instance co nsultat ive dont les  
membres sont des spéc ia l is tes  dés ignés par arrêté du Préfet de région pour  leur  
compétence sc ient i f ique, issus en par t icu l ier  des univers i tés , des organismes de 
recherches, des soc iétés savantes, des muséums r égionaux. Le consei l  sc ient i f ique 
régional du patr imoine nature l (CSRPN) a été consul té à 2 repr ises sur le projet de  
SRCE-TVB, le 15 décembre 2011 et  le  21 mai 2013.  

Un atel ier technique a tra ité des t ravaux re lat i fs  à l 'é laborat ion du p lan d'ac t ions 
stratégiques pour  le SRE-TVB et qui  comprenait ,  outre des membres du groupe 
scient i f ique, un cer ta in nombre d'opérateurs locaux (Espaces naturels régionaux,  
SAFER, Établ issement  publ ic fonc ier ,  Parcs nature ls régionaux, communauté urbaine 
de Dunkerque. . .) .  

Le Comité régional Trame verte et  bleue  (CRTVB)  f ixé par arrêté conjo int  du 2 
janvier 2012 du Préfet de région et du Prés ident du Consei l  régional  ;  i l  est  
notamment un l ieu d' informat ion, d 'échange et  de consul tat ion sur tout sujet ayant  
tra i t  aux cont inuités écologiques. Ses membres sont  les  col lec t iv i tés  te rr i tor ia les  
(30%), l ’État et  ses établ issements publ ics (15%), les organismes 
soc ioprofess ionnels et  usagers de la nature (20%), les assoc iat ions, org anismes ou 
fondat ions œuvrant pour la préservat ion de la nature et gest ionnaires d'e spaces 
nature ls  (15%),  des scient i f iques et personnal i tés  qual i f iées (5%). I l  a  été insta l lé  le  
7 févr ier  2012 et s 'est ensui te réuni 2 autres fo is en 2012, les 16 mars et 12 
novembre. Au cours de la séance du 12 novembre 2012, a été pr ésenté le b i lan de la  
concer tat ion menée durant l 'année 2012. Enf in, en 2013, le comité s 'est réuni af in de 
présenter la version about ie du projet  SRCE-TVB ains i que le b i lan des 
concer tat ions  menées qui  ont just i f ié l 'évolut ion du doc ument .  

Ateliers infrarégionaux  au nombre de 4 (Gand l i t tora l ,  Grand L i l le ,  A rto is-Ternois , 
Hainaut Cambrés is)  dont les acteurs sont les col lect iv i tés locales, les repr ésentants 
de l '  État et ses établ issements  pub l ics , les acteurs socioprofess ionnels (notamment  
issus du monde agr ico le et forest ier) ,  les organismes de protect ion de 
l 'environnement,  les  assoc iat ions (notamment les  assoc iat ions de chasse),  le  monde 
de la recherche et de l 'enseignement , les organismes de coopérat ion 
transfronta l ière, les bureaux d'études. I ls  ont eu pour mission d'une par t de 
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communiquer sur le schéma et sa construct ion, d 'autre part de nourr ir  le schéma par  
des débats  in it iés lors  des temps d'échanges.  

A l ' inv itat ion de M. le  Préfet de  la Région NORD / PAS- DE -CALAIS, quatre l ieux 
de réunions ont été déterminés et programmés  les :  

  09 févr ier  2012 à BOULOGNE pour  GRAND LITTORAL, 54 par t ic ipants  
  10 févr ier  2012 à ARRAS pour  ARTOIS, 76 part ic ipants  
  15 févr ier  2012 à LILLE pour GRAND LILLE,  117 par t ic ipants  
  17 févr ier  2012 à VALENCIENNES pour HAINAUT CAMBRÉSIS,  72 part ic ipants  
 
Au cours de ces réunions un d iaporama a été projeté,  support pédagogique,  
présentant  les  tro is points  suivants,  chaque point  étant suiv i d 'un débat  :  

  la démarche, le  d iagnost ic  et les enjeux à l 'échel le  régionale,  
  les composantes de la TVB et  les  cartographies,  
  le p lan d'ac t ions s tratégiques.  

 
Un séminaire technique dont les membres (ceux du CRTVB) ont été appelés à 
d iscuter les contr ibut ions écr i tes (p lus de 15) éman ant des acteurs du terr i to ire 
régional af in d'amender en conséquence le SRCE-TVB. Ce séminaire, dont les  
membres ont été convoqués par le Préfet de Région le 16 avr i l  2012, s 'est réuni le 9 
mai 2012 .  I l  a été const i tué af in  de répondre au souhai t  des par t i c ipants  aux comités 
régionaux TVB de pouvoir  échanger après avoir  eu le temps de prendre 
connaissance du dossier SRCE-TVB. I l  a  rassemblé 38 par t ic ipants à l ' intent ion  
desquels a été projeté un d iaporama. I l  a été le l ieu d'échanges sur l 'état des l ieux 
et enjeux ident i f iés par le SRCE-TVB d'une par t,  sur les act ions pr ior i ta ires mises en 
avant par le SRCE-TVB d'autre par t.  Ce séminaire a été l 'occasion de présenter les  
contr ibut ions des d if férents acteurs, de d i scuter ces contr ibut ions et d'en fa ire la  
synthèse, des modif icat ions éventuel les  pouvant être apportées au document .  
Au cours  de ce séminaire les  acteurs  présents , les représentants des cha sseurs, des 
forest iers et des agr icu lteurs et de la SAFER ont regretté d'une part les déla is  
contraints qui ont  pu nuire à la qual i té de la concertat ion, d 'autre par t le ton du 
document qui  leur  a semblé très  à charge.  

Soll icitations :  

Aux chasseurs :  
Produire une contr ibut ion à même d'être discutée et intégrée au d iagnost ic du 
SRCE-TVB,  

Aux forest iers  
 D’échanger avec le Conservatoire botanique nat ional  de BAILLEUL en vue d 'une 
coécr i t  ure des points  concernant la gest ion forest ière,  

 
Proposit ions   

Agriculteurs et  à la SAFER :  
  organisat ion d'une réunion b i la téra le.  



SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                        

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 20  

 

Le tableau des contr ibut ions, au nombre de 46, fa i t  apparaître,   les problèmes 
ident i f iés , les cr i t iques et propos it ions correspondantes.  
Ces contr ibut ions émanent  :  

  des PNR-ENRx :……………………………………….….. 1  
  de la Fédérat ion régionale des chasseurs  :…………..8  
  des forest iers:  ……………………………………………31  
  de la SAFER:………………………………………………..4  
  de la chambre d'agr icu lture Nord /  Pas de Cala is…2  

 
Des points de rencontres thématiques ou séances de concertation bi lat érale 
ont été organisés avec plus ieurs acteurs ( issus notamment des mondes agr ico le,  
forest ier ,  et  de la chasse) af in d 'éc lai rc ir  certa ins  points  de d iscorde  :  

  Le 19 juin 2012 avec les PNRx 
  Les 6 juin et 26 novembre 2012  avec les  Forest iers  (ONF, CRPF)  
  Le 25 mai 2012  avec la profess ion agr icole.  

 
Un Comité de pi lotage et un Comité technique ,  ont œuvré à l 'ar t icu lat ion ent re 
les travaux sc ient i f iques, la product ion d'un schéma à la fois expert et  
compréhens ib le par tous et enf in à la communicat ion par t ic ipat ive avec les  
d if férents acteurs  et  le grand publ ic .  Le comité de p i lo tage a pr is en compte et  
val idé le 8 octobre 2012 l 'ensemble des contr ibut ions des dif férents acteurs et  
notamment cel les des forest iers, des chasseurs et de la profess ion agr ico le. Ce 
même comité a val idé le 6 décembre 2012 le projet  de SRCE -TVB soumis à 
consultat ion des co l lect iv i tés  et  à enquête publ ique.  

 
4.2.  Analyse des contributions qui ont nourri  la concertat ion    

Contribution du monde agricole  

Par un courrier daté du 13 mars 2012 adressé au Consei l  régional  NPDC fa isant  
suite à la réunion d ' insta l lat ion du Comité régional SRCE -TVB du 7 févr ier  2012, la  
Chambre d'agr icu lture du NPDC manifeste sa cra inte que la tr aduct ion jur id ique du 
SRCE se concrét ise par des protect ions réglementaires  suppl émentaires , des 
pol i t iques d'acquis i t ions et de préempt ions a ins i que de co mpensat ions qui  
af fecteront l 'espace agr ico le et rura l.  El le est ime par a i l leurs que la présentat ion  
des ef fets de l 'agr icu lture sur la  b iodivers ité est  e xcess ive, inexacte voire  
provocatr ice.  El le  souhai te une mei l leure in tégrat ion du monde agr ico le et  de ses 
préoccupat ions dans les documents d'urbanisme. 

En réponse à ce courr ier ,  une let tre datée du 12 avri l  2012 a été adressée par le  
Préfet de Région à la Chambre d ’agr icu lture rappelant que 4 ate l iers inf ra 
régionaux s 'éta ient  tenus au cours du mois de févr ier  2012 af in de prendre  
notamment en compte les remarques du monde agr icole et annonçant ,  su i te aux 
observat ions émises par la Chambre d 'agr icul ture part icu l ièrement, l 'organis at ion  
d'un séminaire. Ce séminaire a ef fect ivement eu l ieu le 9 mai 2012.   

A la sui te du séminaire s ignalé c i-dessus, la Chambre d'agr icu lture NPDC a 
adressé un courrier daté du 4 jui l let  2012  au Préfet de région. El le y man ifes te  
son souhai t  que l 'é laborat ion du SRCE se fasse de m anière ascendante à part ie  
des terr i to ires en assoc iant  for tement le monde agr ico le.  El le préconise l 'analyse 
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de la déc l inaison terr i tor ia le du SRCE sur 2 secteurs p i lotes,  à savoir  l 'Audomarois  
et le Cambrés is et,  pour y parvenir ,  souhai te d isposer d'une ca rtographie au 
1/25000è (au l ieu  du 1/100 000è) . Corré lat ivement e l le  demande q ue soit  d if férée 
la procédure de consultat ion. El le s 'oppose à ce que les terr i to ires puissent être 
sanctuar isés pour  f iger un état présent ou r enaturé.  

Courr ier ,  accompagné de 2 annexes  :  

  L’annexe 1 inti tulée «  contribut ion de la profession agricole sur l e SRCE »  
dans laquelle est réaf f irmée la contr ibut ion pos it ive de l 'agr icu lture en faveur de  
la b iodivers ité par la d ivers ité des product ions agr ico les et des systèmes 
d'explo itat ion d'une part ,  par la  r ichesse et la  d ivers ité des paysages et des  
régions nature l les d'autre par t.  La Chambre d'agr icu l ture y soul igne son 
intent ion de met tre en œuvre le t ravai l  d 'analyse dans ses 2 terr i to i res p i lo tes.  

  L’annexe 2 int itulée «  observat ions de la Chambre d'agriculture de région 
sur le SRCE du 12 mars2012  »  dans laquel le,  aux termes de la let tre du 4  
ju i l let  2012 préci tée, la Chambre d’agr icu l ture expose sa propos i t ion en 3 points  
à savoir  :  

  la contr ibut ion pos it ive de l 'agr icu lture et des agr icul teurs pour la  

préservat ion de la b iodivers i té  ;  

  un premier état des l ieux des s ites  p i lotes  ;  

  des p is tes de réf lex ions pour la mise en p lace de d isposi t i fs  innovants  

susceptib les de mobi l iser les agr icu l teurs .  

Les remarques de la Chambre d 'agr icul ture sont d isposées sur  un tableau qui  
reprend la référence à la page du projet  de SRCE, l ' in t i tu lé du paragraphe concerné 
et la remarque correspondante. Les 157 remarques qui y f igurent «   ont été 
examinées par les services de l ’État et  ceux de la Région point par point,  avec 
l 'appui du groupe sc ient i f ique.. .  ». Le comité de p i lo tage du 6 décembre 2012 a 
statué sur des propos it ions de reformulat ion qui ont été pr ises en compte dans le 
document soumis à la consultat ion des col lect iv i tés .. .  (Let tre du Préfet de Région à 
la Chambre d ’agr icu lture,  courr ier  non daté).    

Par un autre courrier daté du 9 novembre 2012  et  adressé au Préfet  de Région,  
au Consei l  régional et à la  D.R.E.A.L. la Chambre d'agr icu l ture leur transmet un 
document in t i tu lé «  propos it ions de document cadre à déc l iner par  terr i to ire  » 
dest iné à déf in ir  les règles d'appl i cat ion du SRCE. La Chambre d'agr icu lture y 
rappel le que des expér imentat ions locales peuvent  être mises en p lace sur des 
terr i to ires tes ts. Les propos it ions de la Chambre d'agr icu lture s 'ar t icu lent autour de  
4 réf lex ions, à savoir  :  

  le pr inc ipe de concer ta t ion 

  l 'évolut ion du contenu du SRCE dest inée à prendre en compte les act iv i tés  

soc io-économiques.  

  la mise en cohérence des déf in i t ions (SRCE/TVB)  

  l 'approche locale  
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La Profess ion agr icole souhai te une démarche ascendante à par t ir  des terr i to ires et  
de leurs acteurs en s 'appuyant sur leur connaissance du terr i to i re. El le demande 
que soit  in tégré le rô le essent iel  de l 'agr icul ture dans la pr éservat ion de la 
b iodiversi té par une valor isat ion de la contr ibut ion de l 'agr icu lture en f aveur de la 
b iodiversi té et une pr ise en compte de la dimension économique et v ivable de 
l 'agr icu lture au même plan que la b iodiversité. El le rappel le son souhait  d 'une 
réf lex ion ascendante à par t ir  d 'un travai l  d 'expér imentat ion sur des terr i to ires  
p i lo tes.  

Dans sa réponse le Préfet de Région préc ise que le SRCE sera adapté à l 'échelon 
inf rarégional par les communes et leurs groupements , lors de l 'é lab orat ion des 
SCOT, PLU et  char tes de parcs ou de pays. Les points re lat i fs  aux condit ions de 
pr ise en compte du SRCE ont  été présentés l ors du comité régional TVB du 15 
octobre 2013 .  

Par a i l leurs le Préfet  indique que les services de l ’État  s 'assoc ient  p le in ement aux 
propos it ions de démarches qui paraissent exemplaires à la Profe ss ion pour  
accompagner l 'appropr iat ion locale du SRCE avec le  souc i d'une assoc iat ion étro i te  
des organisat ions agr ico les.  

I l  préc ise que des moyens en faveur de l 'agr icu l ture ont été actés dans le 10ème 
programme d' in tervent ions de l 'agence de l 'eau pour la pér iode 2013 -2018. Et que 
des moyens f inanciers devraient  éventuel lement  être mobi l isés dans la mise au 
point  des programmes européens 2014-2020 (FEDER, FEADER).  
Enf in i l  s ignale que les quest ions de la Profess ion re lat ives notamment aux 
espaces ut i l isés par l 'agr icu lture et s i tués à prox imité des réservoirs de b iodivers ité 
ou inc lus dans ces espaces doivent êt re trai tées au n iveau des co l lect iv i tés locales 
et des acteurs locaux, le SRCE n'ayant pas vocat ion à dés igner  les e spaces qu i  
devraient être soumis à une réglementat ion par t ic u l ière.  

 
Contribution du monde de la Chasse 

A la sui te du Comité régional du 16 mars 2012, la Fédérat ion régionale des 
chasseurs a adressé au Préfet  de région et  au Consei l  régional un courrier en  
date du 20 mars 2012  dans lequel e l le soul igne les act ions déjà menées sur le  
terra in, act ions qui contr ibuent ,  selon leur écr i t ,   t rès largement à la préserv at ion et  
à la gest ion durable de la b iodiversi té régionale.  Ces act ions sont  so uvent inscr i tes  
dans les  projets  TVB des communautés de communes. El le me nt ionne aussi  les 
act ions qu'e l le  mène en faveur  de la gest ion patr imonia le des ter r i to ires en zones 
humides chassées.  

El le s 'étonne que l 'ensemble des structures de la chasse, de ses act iv i té, de ses  
act ions, de ses suiv is  des espèces chassées se résume à 5 l ignes dans la part ie  
d iagnost ic du projet dont e l le constate qu' i l  témoigne d'une cer ta ine rad ical isat ion 
avec l 'act iv i té de chasse comme le prouvent  cer ta ins commentaires ( ic i  c i tés à t i t re  
d'exemple)  au demeurant sans fondement  sc ient i f ique :  

  « La chasse apparaî t  comme une act iv i té par t icu l ièrement préjudic iable pour  
p lus ieurs espèces d'o iseaux  » 

  « Pour les o iseaux migrateurs , la dens i té.. . l 'absence de chasse. . .sont des  
facteurs  essent ie ls sur  les  voies de migrat ion  » 
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  « Un contrô le p lus str ic t  des act iv i tés de chasse devrai t  ê tre mis en  
œuvre.. .permet tant de vér i tables réduct ions d' impact  »  

La Fédérat ion de chasse souhaite jouer un rô le act i f  dans la préservat ion du 
patr imoine nature l.  Les chasseurs seront mot ivés dans la mesure où i ls  s eront des  
acteurs respectés et  leur  bonne gest ion r econnue.  

Dans sa réponse datée du 12 avri l  2012 ,  M. le  Préfet de région indique à la  
Fédérat ion de chasse, que la phase de concer tat ion est à peine comme ncée et  
qu 'en conséquence le contenu du projet  est appelé à évoluer . I l  rappel le par  
a i l leurs que l 'organisat ion d'un séminaire technique sera le l ieu d 'autres échanges.  
Ce séminaire s 'es t réuni le 9 mai 2012.  

Par un courr ier  daté du 29 juin 2012,  adressé au Préfet de Région et au Co nsei l  
régional ,  la Fédérat ion des chasseurs,  après avoir  ré itéré sa demande  de voir  
suppr imées du projet toutes les ment ions graves por tées contre l 'act iv i té  
cynégét ique, transmet une présentat ion générale de l 'ac t ivi té cynégét ique de la  
région (12 pages) a ins i qu'un tableau des observat ions formulées par  la  Féd érat ion 
(23 pages)  :  

Présentation de l 'activité cynégétique  :   

Points développés :  

  la reconnaissance légis lat ive du rô le des chasseurs dans le maint ien des 
équi l ibres entre les espèces et les habi tats de la faune sauvage, et les  
missions conf iées par  la Loi aux fédérat ions de chasseurs  ;  l ’ar t ic le L.421 -5 
du code de l 'environnement (CE) déf in it  les missions des fédérat ions de 
chasse.  

  les chif f res d isponib les et le  souhai t  de développer une étude soc io -
économique des chasseurs  en Nord -Pas-de-Cala is  ;  la  région compte 60000 
chasseurs indiv iduels et 4600 sociétés de chasse. 80 profess io nnels  
équivalent  temps ple in gèrent l 'ac t iv i té  cynégét ique de la r égion.  

  la gest ion des espaces et des espèces par les fédérat ions et leurs  adh érents ;  
les fédérat ions du NPDC ont adopté des Schém as Dépar tementaux de Gest ion 
Cynégét ique (SDGC) conformément aux Orientat ions Régi onales pour  la  
Gest ion de la Faune sauvage et de ses Habitats  (ORGFH) en applicat ion de 
l 'ar t ic le .414-8 CE ; les arrêtés d 'ouverture et de c lôture peuvent f ixer les  
règles touchant à la  prat ique de la chasse  :  e l les  concernent  notamment :  

  le pet i t  g ib ier  

  la régulat ion des espèces nuis ib les  

  l 'aménagement du terr i to ire (gest ion des habitats du pet i t  g ib ier)  

  le grand g ibier  

  le g ib ier migrateur  et ses habi tats notamment les  zones  humides chassées  

 

 



SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                        

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 24  

 

Remarques et  demandes de modifications à apporter au projet de SRCE  :   

Les commentaires et requêtes ont  été réper tor iés   

Plus de 80 pages du projet sont concernées, certa ines d'entre e l les pouvant être 
concernées par  p lus ieurs remarques .  

Contribution du monde forestier  

Par un courrier daté du 14 mars 2012 adressé au Préfet de région, le Centre  
régional de la propr iété fonc ière (CRPF) remarque que la traduct ion jur id ique du 
SRCE r isque de se concrét iser par des protect ions réglementaires  supplémentaires ,  
ce qui const i tue un enjeu essent ie l pour  l 'économie forest ière régi onale. Le CRPF 
regrette par a i l leurs  que la présentat ion des ef fets de la ge st ion forest ière sur la 
b iodiversi té régionale soit  excess ive, inexacte voire provocatr ice. Le C RPF 
souhaite donc être assoc ié à la  démarche SRCE.  

Les Forest iers ont fourni sous forme de tableau leurs commentaires et  
contribut ions  à la suite de l 'analyse du projet SRCE-TVB. Ce tableau de 9 pages 
reprend la page du rappor t concernée, le texte du proje t et  le  commentaire qu ' i l  a  
susc ité. L ' importance de la contr ibut ion des Forest iers i l lustre ce comme ntaire 
qu ' i ls  font in f ine  du tableau :  » . . .v is ib lement les rédacteurs ont une mauvaise 
connaissance de la gest ion forest ière te l le  qu'el le est  prévue par  les tex tes et mise  
en œuvre concrètement sur le terra in au sein des forêts g érées. Cer ta ins 
paragraphes sont schématiques voire inexacts, cer taines me nt ions peu adaptées 
aux réal i tés  de nos forêts  régionales ».  

Un point de rencontre thématique  réunissant les représentants  du CRPF  de  
l 'ONF, de la DREAL, de la DRAAF et  du SGAR a eu l ieu le 26 novembre 2012  e t  
s 'est  concrét isé par  le  re levé des déc is ions suivantes  :  

  faire connaître dans le SRCE-TVB la pol i t ique fonc ière de l 'État et la gest ion 
durable ;  

  faire connaître l 'arsenal jur id ique exis tant  comme un régime de protect ion 
fonc ière ;  

  cons idérer  pour les forêts que la pr ior i té 2 est de les  doter  de documents  de 
gest ion durables et de mettre en œuvre cette gest ion p lutôt qu' ins ister sur le 
viei l l issement  des  peuplements qui  peut être préjudic iable dans le cadre des 
pol i t iques de lutte et d 'adaptat ion face aux changements  c l imat iques  ;  

  insis ter sur l 'adaptat ion des forêts au changement c l imat ique par le choix des 
essences et  des modes de sylv icu lture pour  le r enouvel lement des forêts  ;  

  expl iquer  l 'enjeu de l 'équi l ibre forêts -g ibier  
  rappeler ce que s ignif ie la not ion d'éco cert i f icat attr ibué aux forêts en 

indiquant  le  pourcentage de forêts  éco cer t i f iées.  

Pour concrét iser ces déc is ions un canevas a été convenu entre les par t ic ipants  
pour ident i f ier  les part ies du rappor t et du résumé où des rajouts seraient in t égrés.  
Ces propos i t ions ont été examinées par le  comité technique puis  so umises à l 'av is 
du groupe scient i f ique le 14 janvier 2013. Au terme de cet te co ncer tat ion des 
propos it ions de tex tes à in tégrer aux documents à soumettre à consul tat ion ont été 
rédigés.  



SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                        

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 25  

 

Autres contributions  

  Mairies de CUCQ et  Grande SYNTHE : aux maires de CUCQ (Ste l la  Plage)  et 
de GRANDE SYNTHE qui s ' inquiètent de l ' impact du SRCE -TVB sur le projet 
urbain du f ront de mer de Ste l la Plage dans le cadre de l 'é l aborat ion du PLU 
et du SCOT du Pays marit ime et du Montreui l lo is d'une part ,  sur le projet de 
réal isat ion d'un éco quar t ier  d'autre par t,  le  Préfet de région, dans un courr ier  
daté du 27 décembre 2012, leur rappel le les  object i fs  du SRCE-TVB qui est en 
cours d'é laborat ion et  donc susceptib le de s 'enr ich ir  au cours des phases de 
concer tat ion puis de consultat ion et  ensuite de l 'enquête publ ique.  

  PNR de l ’Avesnois  :  le Syndicat mixte du  PNR de l 'Avesnois rappelle que 
dans sa nouvel le  char te 4 types de cœurs de nature ont été ident i f iés à savoir  
les cœurs de nature «  m i l ieux bocagers  », «  mil ieux forest iers  », « mi l ieux 
humides et aquat iques  » et « pelouses calc icoles  ». I l  soul igne sa vo lonté de 
voir  le cœur de nature «  m il ieux bocagers  » intégré en total i té en réservoir  de 
b iodiversi té.  

  Voies Navigables de France (VNF) :  les VNF rappel lent que le 
développement  de l 'usage du transpor t f luvial  est  un object i f  reconnu 
pr ior i ta ire au même t i t re que l 'é laborat ion du SRCE-TVB et soul igne que la 
compat ib i l i té du SRCE-TVB avec le développement de la voie d'eau doit  
s 'analyser au regard des points su ivants  :  

  grands projets de recal ibrages f luviaux  

  pol i t ique de dragage d 'entret ien  

  schéma régional des terrains  de dépôts  

  pol i t ique de développement portuaire  

Dans sa réponse datée du 3 mai 2012  M. le Préfet  de Région constate que VNF 
mène ou a déjà mené plus ieurs  projets a l lant  dans le sens d'une mei l leure pr ise 
en compte des enjeux de b iodivers ité et d e cont inui tés écologiques. L'éventuel  
canal Seine-Nord const i tuera une nouvel le discont inui té mais  des opt ions  
d'aménagement  font par t ie  du projet.  Cette réponse répond à tous les points  
évoqués par VNF et préc ise que le SRCE n 'a pas vocat ion à restaurer t ous les  
mil ieux au détr iment des act iv i tés  économiques et conc lut en indiquant que la 
déc l inaison des pol i t iques VNF ne por te pas at teinte à l 'é tat des cont inui tés  
régionales, chaque projet prenant en compte, dès la concept ion,  les enjeux de 
cont inuité comme d'autres l iés à la préservat ion des mil ieux et répondant à des 
obl igat ions re levant de procédures d iverses ( lo i sur l 'eau, ICPE, espèces 
protégées,  études d' incidence Natura 2000.. . ) .  

  SAFER Flandres Artois :  ses remarques por tent  sur 4 sujets pr inc ipaux  :  

  impact  de l 'urbanisat ion en région  
  rô le des espaces agr ico les dans la préservat ion de la b iodivers ité  
  tendances évolut ives des act iv i tés forest ières  
  gest ion à terme des espaces nature ls.  
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Autres informations  

La D.R.E.A.L. a fourni  le projet  de compte rendu des débats qui se sont ins taurés 
au cours du comté régional TVB du 12 novembre 2012 à la suite de la pr ésentat ion 
générale du projet et de l 'évaluat ion environnementale. Sont  a ins i  i n tervenus 
auprès du Préfet de région et du Vice prés ident du Consei l  r égional qui prés idaient  
le comité, la Fédérat ion régional des syndicats d'explo i tants agr ico les NPDC,  
l 'agence d ’urbanisme de l 'arrondissement de Béthune, la Chambre d'agr icu lture de 
la région NPDC, le Centre régional de la propr iété fonc ière NPDC PICARDIE ,  
Lestrem Nature, la SAFER Flandres Arto is,  l '  ONF.  

Enf in la D.R.E.A.L. a fourni sous forme de tableau (9 pages) les pr incipales 
révis ions trai tées dans le SRCE-TVB entre le  16 mars 2012 et le 8 octobre 2012.  
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5.  Consultation officielle et information des communes  

5.1  Rappel du cadre légal  
 
Art ic le R371-3 du code de l ’env ironnement  

Extra i t  
Al inéas 4 et 5  
« Le pro jet  de schéma régional  de cohérence écologique est transmis  aux 
communes concernées et soumis pour  av is aux départements , aux métropoles,  aux  
communautés urbaines, aux communautés d'agglomérat ion, aux comm unautés de 
communes, aux parcs nature ls régionaux et  aux parcs nat ionaux s itués en tout ou 
par t ie  dans le pér imètre du schéma. Cet av is est  réputé fav orable s ' i l  n 'a pas été 
rendu par écr i t  dans un déla i de trois  mois  à compter de leur sa is ine.  

Le pro jet  de schéma régional  de cohérence écologique, assort i  des av is r ecuei l l is ,  
est soumis à enquête publ ique, réal isée conformément au chapitre I I I  du t i t re I I  du 
l ivre Ier ,  par le représentant de l 'Etat dans la région. A l ' issue de l 'enquête 
publ ique,  le schéma, éventuel lement modi f ié pour  tenir  notamment compte des 
observat ions du publ ic ,  est soumis  à dél ibérat ion du consei l  régi onal  et adopté par  
arrêté du représentant  de l 'Etat  dans la région.  » 

5.2.  La consultation  

La consultation des collectivités  prévue par  la lo i  (art icle L371-3 du code 
l ’environnement )  sur le projet de Schéma Régional de Cohérence Ecologique Trame 
Verte et  Bleue (SRCE-TVB) s ’es t déroulée dans le Nord –  Pas-de-Cala is du 26 mars 
au 26 ju in 2013.  

Ont  été consul tés  :   

  2 consei ls généraux (Nord /  Pas -de-Cala is) .  

  3 communautés urbaines.  

  11 communautés d ’agglomérat ions.  

  65 communautés de communes.  

  3 parcs nature ls  régionaux.  

  Le Comité Sc ient i f ique Régional du Patr imoine Nature l a été sais i  (ar t .  L371-32 

CE).  

En raison de leur impl icat ion et de leur rô le dans la mise en œuvre du SCRE TVB, les  
autor i tés responsables des Pays et des SCOT ont également été consu ltées de même 
que l ’agence des a ires marit imes protégées pour l e Parc Nature l  Marin des estuaires 
Picards et de la mer d ’Opale.  

Cinq autor i tés étrangères compétentes en mat ière d ’environnement et dont les  
terr i to ires sont concernées par les cont inuités écologiques transfrontal ières ont auss i  
été sais ies .  

Conformément à l ’ar t ic le L 371 -3 CE, toutes les communes de la région ont  été  
informées  de cette consul tat ion et invitées à faire part  de leur avis .  
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L’autorité environnementale a été saisie le 4 avri l  2013 mais n’a pas émis d’avis  
dans le délai de 3 mois impart i .  

Rappel  
« Tous les pro jets,  p lans ou programmes soumis à évaluat ion environnementale, une« 
autor i té env ironnementale » dés ignée par la  réglementat ion doi t  donner son av is et le  
mettre à d ispos it ion du maît re d ’ouvrage et du publ ic.  Cet av is ne por te pas sur  
l ’opportuni té de l ’opérat ion mais sur la  qual i té  de l ’évaluat ion env ironn ementale  
présentée et sur la  pr ise en compte de l ’environnement par le pro jet,  p lan ou 
programme.   I l  v ise à permet tre d ’améliorer  sa concept ion et la part ic ip at ion du publ ic  
à l ’é laborat ion des décis ions qui le concernent.  » 

 
 Réponses à la consultat ion (données chif frées)  

Parmi les  personnes réglementairement  consultées, ont  répondu  :  

  2 consei ls généraux (Nord et Pas -de-Cala is)  ;  

  3 communautés urbaines (L i l le ,  Arras et Dunkerque)  ;  

  2 communautés d ’agglomérat ion (Valenc iennes Métropole et  St  Omer)  ;   

  3 communautés de communes (Pays d ’Aire, Pays des Géants  et Sud 

Pévélo is)  ;  

  3 Parcs Nature ls Régionaux (avesnois, Scarpe Escaut  et Côte et  Marais  

d’Opale)  ;  

  2 autor i tés ét rangères (F landre occ identa le et  Gouvernement W allon) .  

Soi t  15 réponses sur 89 consul tat ions ef fectuées conformément à la  
réglementat ion correspondant à un pourcentage de retours  de 17 %.  

6, a ins i que le CSRPN, ont émis expressément un avis favorable et tous ont  
formulé des remarques.  

A défaut de réponse dans le délai impar t i ,  83 avis sont réputés favorables de 
même que l ’avis  de l ’autor i té environnementale.  

Parmi les  autres personnes consultées  ont  répondu :  

  4 pays sur 13 (Cambrésis,  Calais is ,  St Omer et  Cœur de Flandre)  

  4 des 18  syndicats mixtes de SCOT de l ’Arto is ,  SCOT de Lens -  L iévin-  

Hénin-Carvin, SCOT du Grand Douais is  et SCOT de la Flandre I ntér ieure.   

  l ’agence des a ires mar ines protégées  

Soi t  9  réponses pour 32 acteurs consul tés  (28 %).  

Suite à l ’ information des communes ,  5 d ’entre e l les ont répondu (Bo ulogne-sur-
Mer, Dunkerque, Cla irmarais , Grand For t -Phi l ippe et Haussy) . Un avis favorable a 
été émis.  
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Enf in 4 acteurs non sol l ic i tés  à ce s tade ont émis des remarques sans attendre 
l ’enquête d’ut i l i té publ ique  :  AMQV Col l ino is  (assoc iat ion de protect ion du cadre de 
v ie),  ArcelorMit ta l ,  Grand Por t Mar it ime de Dunkerque et  le  Centre Régional de la 
Propr iété Forest ière.  

5.3 Remarques formulées (thèmes et   réponses de la DREAL et de la R égion)  

Aspects quantitatifs  :  

Personnes consultées 
réglementairement  

Nb 
obs.  

Modif  
rapp 

Objet de la modificat ion  

PNR Avesnois  

54 5 Déf in i t ions ou gest ion cont inui tés 
ou réservoirs .  

 1  Insert ion Elément  f ragmentant .  

 2  Besoin de restaurat ion de mil ieux 
dégradés.  

 8  Modal i tés de gest ion. 
Préconisat ions techniques.  

 6  Correct ions ponctuel les.  

 3  Out i ls  de p lanif icat ion d ’urbanisme, 
de gest ion ou de f inancement .  

 1  Reformulat ion pour c lar i f icat ion  

PNR Scarpe Escaut  

22 1 Déf in i t ions ou gest ion cont inui tés 
ou réservoirs  

 1 Correct ions ponctuel les  

 1 Out i ls  de p lanif icat ion d ’urbanisme 
de gest ion ou de f inancement .  

PNR Caps et Marais 
d’Opale  28   

Communauté Urbaine de 
Dunkerque 19 1 Correct ions ponctuel les  

Communauté 
d'agglomérat ions de  St 
Omer 

8 1 Modal i tés de gest ion. 
Préconisat ions techniques  

 1 Reformulat ion pour c lar i f icat ion  

Divers  
CC du Pays d ’Aire, CA 
de Valenc iennes 
Métropole, CG du Nord,  
CC du Pays des Géants, 
Province de F landre 
Occidenta le  

5 1 Reformulat ion pour c lar i f icat ion  

 1 Déf in i t ions ou gest ion cont inui tés 
ou réservoirs  

TOTAL 136 34  
Autres personnes    

Agence des Aires 
marit imes protégées 

32 3 Modal i tés de gest ion. 
Préconisat ions techniques  

 2 Correct ions ponctuel les  

 6 
Out i ls  de p lanif icat ion d ’urbanisme 
de gest ion ou de f inancement  

 1 Dispos it i f  d 'évaluat ion  

Vi l le  de Dunkerque 7 -   

SCOT de l 'Ar to is  5 -   
SCOT Flandre Intér ieure 5 -   
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Syndicat .  Mixte Lys 
Audomarois  

10 -   

Pays du Cambrés is  4 -   

GPMD (Por t  de 
Dunkerque)  

16 -   

Divers  
Col l ine Beaumont , 
Arcelor  Mit ta l,  Pays du 
Cala is is ,  Communes 
d’Haussy,  Grand fort  
Phi l ipe, SCOT du Grand 
Douais is ,  AULAB.  

7 -   

TOTAL 86 12  
 

5.4  Examen  des avis reçus  

Un addit i f  sous forme de tableaux regroupant  les  observat ions, les réponses do nnées   
a ins i que les modif icat ions envisagées, a été inséré dans le dos s ier d ’enquête 
publ ique. I l  est accompagné du recuei l  des observat ions a ins i  que d ’une note de 
synthèse.  

L’examen des avis f igurant dans le recuei l  permet de s ’assurer de l ’exhaust iv i té des  
éléments f igurant dans les  tableaux récapitu lat i fs  et  de leur co ncordance avec les  
observat ions émises par les personnes consultées.  

Appréciat ion globale des avis  

La plupart des avis reconnaissent la nécess ité de préserver la b iodivers ité et l ’ intérêt  
de voir  s ’établ ir  un  schéma de cohérence écologique au n iveau régiona l .  

Cer ta ins appréc ient la  qual i té du travai l  fourn i au n iveau du diagnost ic terr i tor ia l (PNR 
Avesnois et PNR CMO) ou est iment  également que le rapport ,  malgré sa grande 
technic i té (Syndicat  mixte du SCOT de Douai)  const i tue une mine de co nnaissances et  
un encouragement à la mise en valeur écologiques des terr i to ires  (Vi l le  de Dunkerque),  
qu’ i l  est  très complet et conduit  à un diagnost ic b ien posé et avec des opt ions 
cohérentes (Gouvernement de W allonie) .  

Beaucoup partagent les object i fs  poursuivis  en ce qu ’ i ls  v isent à ident i f ier ,  prése rver  et  
restaurer  les cont inuités écologiques nécessaires au maint ien de la b iodive rs ité 
(Syndicat  mixte Lys Audomarois)  et que les  contextes régionaux et interrégi onaux sont  
b ien appréhendés (PNR Scarpe Escaut) .  

Le Consei l  Sc ient i f ique Régional  du patr imoine Nature l re lève l ’ in térêt de la double 
approche par  trame et  par écopaysage.  

Dans ce contexte de nombreux avis compor taient  des demandes d ’ informat ions ou 
fournissaient des é léments de contr ibut ion à la démarche du SRCE. C er ta ines  
observat ions et  points  de désaccord ont  donné l ieu  à des modif icat ions du rapport .  

Cer ta ins souhaits ont été formulés, notamment  :  ne pas l im iter  l ’ ind ispensable act iv i té  
agr icole et les aménagements d ’ intérêt communal ou communautaire (Co mmune de 
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CLAIRMARAIS), ne pas conduire à des prescr ipt ions contrar iant le dév eloppement des 
communes a ins i que l ’ac t iv i té des acteurs écon omiques te ls que les agr icu lteurs  
(Communauté de communes du pays d ’AIRE), ne pas conduire à la créat ion, de force,  
de nouvel les zones surprotégées ou d ’ in terd ic t ions général isées de la chasse sur  
certa ins  secteurs (Vi l le de GRAND-FORT-PHILIPPE).  

Deux acteurs économiques, la Soc iété ARCELOR MITTAL et Le Grand Por t Mar it ime de 
DUNKERQUE ont également formulé des object ions quant aux appl icat ions du SRCE 
sur leur domaine respect i f .  

Thèmes récurrents et  réponses apportées  

Art iculat ion entre les TVB  locales et  la SRCE TVB  

Le SCRE s ’est  appuyé sur les démarches TVB déjà élaborées au p lan local (CUDK,  
PNR CMO, Com. d ’agglomérat ion de St Omer, AULAB). Les acteurs locaux ont  
notamment formulé de  nombreuses remarques sur la car tographie présentée, qui ne 
correspondait  pas à cel le  qu’ i ls  avaient  é laborée.  

En réponse,  i l  a  été fa it  observer que  :  

  Le SCRE répondait  à des cr i tères d ’ordre régional  et que le cœur de c ib le du  
schéma éta it  const i tué par  la  b iodivers ité remarquable et les mil ieux menacés  
dans une approche fondée sur les  cont inui tés écologiques  

  Les démarches a l lant  au-delà,  notamment en ce qui concerne la b iodivers i té  
ord inaire ou urbaine, présenta ient également intérêt  à être développées mais  
au plan local.  A cet égard, les modal i tés de concertat ion seront à constru ire au 
niveau terr i tor ia l en favor isant l ’ar t iculat ion entre les acteurs possédant la  
connaissance natura l is te et ceux confrontés aux réal i tés du terr i to ire.  

  La not ion d ’écopaysage retenue par le SCRE TVB, n ’emporta it  aucune porté  
jur id ique et  que toute autre approche (par mil ieu nature l notamment)  po uvai t  
être retenue.  

Portée juridique du SCRE.  

De nombreuses contr ibut ions ont abordé ce problème : CUDK, CA de Valenc iennes  
métropole, PNR Scarpe Escaut ,  Vi l le de dunkerque, Pays du Cambrés is , GPM 
Dunkerque,  Syndicat mixte Cœur de F landre.  

Le SRCE ne réglera pas les cas d ’espèce évoqués.  

Les réservoirs de biodiversi té, qui s ont ident i f iés de manière surfacique, devront 
être pr is en compte dans le cadre de p lans te ls que les SCOT et  les SDAGE et pr ojet  
par projet au travers des études d ’ impact pour ceux qui y sont soumis. La d émarche 
« éviter ,  réduire,  compenser  » devra s ’appl iquer .  

Les corr idors écologiques ne sont par contre pas local isés préc isément et 
correspondent à des fonct ionnal i tés écologiques. I ls  devront  êt re déc l inés p lus 
f inement  dans les terr i to ires.  
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Effets sur les usages existants  

Face aux craintes évoquées par certa ins  acteurs  (respect des act iv i tés écon omiques ou 
de chasse), i l  a été répondu que la concer tat ion préalable s ’éta i t  é tendue sur p lus de 
18 mois, en présence notamment d ’usagers des mil ieux n a ture ls , d’ac teurs  
économiques et d ’assoc iat ions environnementales.  Les ef fets  attendus du schéma 
régional de cohérence écologique, notamment sur les aménagements, l ’agr icu lture, la  
chasse ou l ’explo itat ion forest ière,  y ont  été larg ement débat tus .  

L’object i f  de la Trame Verte et  Bleue a été conf irmé,  à savoir  enr ayer  la  perte de 
b iodiversi té en part ic ipant à la  préservat ion,  à la gest ion et à la  remise en bon état des  
mil ieux nécessaires à la cont inui té écologiques, tout en prenant en compte les act iv i tés  
humaines, et  notamment agr ico les, en mil ieu rura l.  

Mise en œuvre,  suivi  et  évaluation  

De nombreux acteurs sont déjà engagés dans des démarches locales  et  s ’ in terrogent  
sur la  poursui te des d ispos i t i fs  f inanciers actuels qui,  pour la p l upart,  sont l im ités dans 
le temps.  La not ion de sol idar i té  f inanc ière terr i tor i a le a également  été évoquée.  

I l  a été répondu que le SCRE contr ibuai t  à ident i f ier  les enjeux et à donner les l ignes  
directr ices sc ient i f iquement  fondées pour  guider leur concept ion mais qu’ i l  n ’étai t  pas 
un document  de programmation f inanc ière.  I l  pourra i t  par  contre être ut i lement évoqué 
pour l ’obtent ion de fonds européens 2014 -2020 ou du futur contrat de p lan Etat -Région 
2015-2020.  

Concernant le suiv i et l ’évaluat ion, i l  es t  préc isé que l ’analyse des résultats s era 
réal isée dans un déla i de 6 ans à compt er de la date d ’adoption du SCRE TVB, 
conformément à l ’ar t ic le R 371 -30 du code de l ’Environnement.  

Les principales modificat ions apportées  

Prise en compte de la créat ion du Parc Naturel Marin  

Le PNM des estuaires p icards et mer d ’Opale a été créé par  décr et du 12 décembre 
2012.  

Des ajouts ont été nécessaires pour en évoquer  :  les f inal i tés,  la gouvernance, les  
caractér ist iques du terr i to ire couver t,  l ’é tat des eaux marines, la mise en œuvre 
d ’act ions de sensib i l isat ion du public ,  le contrô le des condi t ions  d’usage des l ieux.  

Des précisions relat ives aux cont inuités écologiques  :  cont inuité latéra le des cours  
d’eau entre pelouses calc icoles ou entre forêts.  

Des compléments sur les modal ités de gestion et des préconisat ions techniques  :  
sur les forêts,  bocages, pelouses, berges, éros ion des sols,  gest ion des eaux.  

Des compléments concernant des out ils de planif ication d’urbanisme, de ge st ion 
des mil ieux ou de modalités de f inancement  :  Natura 2000, PLU, charte des PNR,  
réserves nature l les  régionales, act ion fo nc ière,  sens ib i l isat ion.  

Quelques reformulat ions  pour c lar i f icat ion.   
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6. Organisation et le déroulement de l’enquête.  

 

Désignation et les at tributions  
Pour fa ire sui te à la demande de Monsieur  le Préfet de Région Préfet du Nord ,  

Monsieur le Prés ident du Tr ibunal administrat i f  de Li l le a dés igné la commission 
d’enquête  pour  le  projet  de  :  

Schéma Régional de Cohérence Ecologique –  Trame Ver te et Bleue sur 
l ’ensemble du terr i to ire des départements du Nord /  Pas -de-Cala is.  

Composit ion de la commission d’enquêt e.  
Mons ieur  René Bolle,  Membre t i tu la ire, Prés ident  ;  
Mons ieur  Jean-Paul  Dancoisne,  Membre t i tu laire  ;  
Madame Claudie Collot,  Membre t i tu la ire  ;  
Mons ieur  Phi l ippe du Couëdic de Kergoaler ,  Membre t i tu la ire  ;  
Mons ieur  Edouard Normand, Membre t i tu la ire  ;  
Mons ieur  Jean Bernard, Membre t i tu la ire  ;  
Mons ieur  Jean-Marie  Ver Eecke ,  Membre t i tu la ire  ;  
Mons ieur  François  Scherpereel ,  Membre  suppléant  ;  
Mons ieur  Georges Roos ,  Membre suppléant  .  
 

Réparti t ion terr itoriale.  
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Attr ibutions de tâches  

René Bolle   
L’organisat ion et  le  déroulement de l ’enquête,   
La composit ion du dossier d ’enquête,  
Le déroulement de la procédure d ’enquête  ;  
Traitement des observat ions -Bi lan comptable des observat ions  ;  
Tableau de synthèse;  
Traitement des réponses par thèmes/personnal isées  ;  
Rédact ion f inale du rappor t.    

Jean-Paul  Dancoisne.   
Relat ion comptable des observat ions, analyse s tat ist ique des observat ions,  
Traitement des observat ions, tableau de synthèse;   
Traitement des réponses par thèmes/personnal isées.  
Conc lus ions- Avis  

Edouard Normand.  
Relat ion comptable des observat ions,  
Traitement des observat ions, tableau de synthèse ;  
Traitement des réponses par thèmes/personnal isées.  

Monsieur  Phi l ippe Du Couëdic De  Kergoaler.  
Le Préambule,  L’objet de l ’enquête ,  Le cadre jur idique ;  
Traitement des observat ions, tableau de synthèse ;  
Traitement des réponses par thèmes/personnal isées.  
Conc lus ions- Avis  

Madame Claudie Collot.  
Caractér is t iques générales du projet ,  c ontexte de la procédure, Enjeux du pr ojet .  
Traitement des observat ions, tableau de synthèse ;  
Traitement des réponses par thèmes/personnal isées  
Conc lus ions- Avis  

Monsieur  Jean-Marie Ver Eecke.  
Le parcours de concer tat ion et consultat ion.  
Traitement des observat ions, tableau de synthèse ;  
Traitement des réponses par thèmes/personna l isées.  
Conc lus ions- Avis  

Monsieur  Jean Bernard.    
Le parcours de concer tat ion et consultat ion.  
Traitement des observat ions et  réponses  
Traitement des observat ions  
Traitement des réponses par thèmes/personnal isées  

Organisat ion de l ’enquête publique   

La déc is ion, N° E13000247/59, datée du 03 octobre 2013, de Monsieur  le Prés ident  
du tr ibunal adminis trat i f  de  Li l le,  a dés igné la commission d ’enquête (7 t i t ulaires et 2 
suppléants) chargée de conduire l ’enquête publique, re lat ive au projet de Schéma 
Régional de Cohérence écologique –Trame Verte et Bleue, Région Nord Pas -de-
Cala is.  
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En préliminaire à l ’ouverture d’enquête  

Vendredi  11 octobre 2013 ,  réunion préparato ire  :  

  La commission d ’enquête (membres t i tu lai res et suppléants).  
  la DREAL, représentée par Mme Meerpoel chargée de mission Trame Verte et  

Bleue.  
  le Consei l  Régional,  Direct ion de l ’Environnement, représenté par Mme M ur ie l le  

Mastr i l l i ,  ingénieur  en environnement.  

  Cette réunion a permis:  
  un tour de table,  présentat ion de la commission d ’enquête.  
  La présentat ion du pro jet  de SRCE TVB par la DREAL et  Consei l  Régional .   
  Final isat ion de l ’arrêté de mise à enquête.  

Ont  été f ixés  :  

  Les condit ions d’af f ichage de l ’avis d ’enquête.  
  Les l ieux d ’enquête (20) et  de permanences pour  l ’accuei l  du publ ic  :  

Lieux d’enquête et de consultation du dossier :  

  Préfecture de la région Nord-Pas-de-Cala is, LILLE, dés ignée comme siège 
d’enquête.  

  Préfecture du Pas-de-Cala is,  ARRAS.  
  Mair ies de :  L i l le,  Avesnes-sur-Helpe,  Cambrai ,  Douai,  Dunkerque,   

Valenc iennes, Arras, Béthune, Boul ogne sur Mer , Cala is , Lens, Montreui l  sur  
Mer,  Saint-Omer,  

  La DREAL Nord-Pas-de-Calais , LILLE,   
  Au s iège du consei l  régional  Nord -Pas-de-Cala is , LILLE,  
  Au s iège de chaque Parc Nature l  Régional  :  

  Scarpe-Escaut,  à Saint Amand les Eaux,  
  De l ’Avesnois , à Maro i l les ,  
  Cap et  Marais d'Opale,  à Le W ast.    

Lieux, jours,  dates et  heures des permanences  
Mairies de  :  

  Lil le  :  18 novembre 2013 de 9h à 12h, 26 novembre 2013 de  9h à 12h, 04 
décembre 2013 de 9h à 12h, 02 janvier 2014 de 9h à 12h.  

  Avesnes-sur-Helpe  :18 novembre 2013 de 14h à 17h, 28 novembre 2013 de 
14h à 17h,  11 décembre 2013 de 14h à 17h,  02 janvier  2014 de 14h à 17h.  

  Cambrai  :  18 novembre 2013 de 9h à 12h,  28 novembre 2013 de 9h à 12, 
11décembre 2013  de 9h à 12h, 02 janvier 2014 de 9h à 12h.  

  Douai  :  18 novembre 2013 de 14h30 à 17h30, 26 novembre 2013 de 14h30 à 
17h30, 04 décembre 2013 de 14h30 à 17h30, 02 janvier 2014 14h30 à  
17h30.  

  Dunkerque :  18 novembre 2013 de 9h à 12h, 29 novembre 2013 de 9h à 12h,  
12 décembre 2013  de 14h à 17h, 02 janvier 2014 d e 9h à 12h.  

  Valenciennes  :  18 novembre 2013 de 9h à 12h, 03 décembre 2013 de 9h à 
12h, 18 décembre 2013  de 14h à 17h, 02 janvier  2014 de 9h à 12h.  
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  Arras  :  18 novembre 2013 de 14h à 17h,  03 décembre 2013 de 15h à 18h,    
27 décembre 2013  de 14h à 17h, 02 janvier 2014 de 15h à 18h.  

  Béthune  :  18 novembre 2013 de 14h à 17h, 05 décembre 2013  de 14h à  
17h, 21 décembre 2013  de 9h à 12h,  02 janvier 2014 de 15h à 18h.  

  Boulogne sur Mer  :  18 novembre 2013 de 9h à 12h, 30 novembre 2013 de 
9h à 12h, 26 décembre 2013 de 14h à 17h, 02 janvier 2014 de 9h à 12h.  

  Calais  :  18 novembre 2013 de 14h à 17h,  05 décembre 2013  de 14h à 17h,  
23 décembre 2013  de 14h à 17h, 02 janvier 2014 14h30 à 17h30.  

  Lens :  18 novembre 2013 de 9h à 12h, 29 novembre 2013 de 15h à 18h,        
06 décembre 2013  de 14h à 17h, 02 janvier 2014 de 15h à 18h.  

  Montreuil  sur Mer  :  19 novembre 2013 de 9h à 12h, 03 décembre 2013  de 
14h à 17h,  13 décembre 2013  de 14h à 17h,  02 janvier  2014 14h30 à 17h30.  

  Saint -Omer  :  18 novembre 2013 de 9h à 12h, 27 novem bre 2013 de 14h à 
17h, 10 décembre 2013  de 14h à 17h, 02 janvier  2014 de 9h à 12h   

 
Arrêtés préfectoraux  

 
Arrêté init ial ,  daté du 22 octobre 2013, de Monsieur le Préfet de la région Nord Pas -
de-Calais , a déterminé les modal i tés de l ’enquête publ ique, re l at i f  au projet de Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique –  Trame Verte et Bleue sur l ’ensemble du terr i to ire 
de la région du Nord Pas-de-Cala is.  

Suite aux coquil les relevées :  

Premier arrêté modif icati f ,  daté du 5 novembre 2013 a été promulgué pour les  
modif icat ions suivantes  :  

Art ic le 1.  
L'arrêté préfectora l du 22 octobre 2013, prescr ivant l 'ouver ture de l 'enquête 

publ ique portant  sur  le projet de schéma régional  de cohérence écologique —  Trame 
verte et b leue sur l 'ensemble du terr i to ire de la région du N ord-Pas-de-Cala is, es t  
modif ié comme sui t  :  

« A l 'ar t ic le 7 qui  prévoit  les  l ieux,  jours et heures des permanences des commi ssaires  
enquêteurs , remplacer « jeudi  5 novembre 2013 de 14h à 17h » par « jeudi 5 

décembre 2013 de 14h à 17h » pour les mair ies de Béthune et Calais .  »  

Second arrêté modificat if  daté 15 novembre 2013, a été promulgué pour les  
modif icat ions suivantes  :  

Art ic le 1.  
L'arrêté préfectora l du 22 octobre 2013, prescr ivant l 'ouver ture de l 'enquête p ublique 
por tant sur le projet de schéma régio nal de cohérence écologique —  Trame ver te et  
b leue sur l 'ensemble du terr i to ire de la région du Nord -Pas-de-Cala is,  es t modif ié  
comme suit  :  
A l 'ar t ic le 7 qui prévoi t  les l ieux, jours  et heures des permanences des commi ssaires  
enquêteurs , remplacer «vendredi 27 novembre 2013 de 14h à 1711 » par 

«vendredi 27 décembre 2013 de 14h à 17h » pour la mair ie d 'A rras.  

 
 
 



SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                        

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 37  

 

Questionnement de la commission d’enquête en préliminaire à l ’enquête  

 
1.  Cahier technique :  page 10  

12 Réserves Bio logiques Domania les mais  quid de l a RBD intégrale de Cernay ?  
-  Est-e l le  inc luse dans la « mare à Gor iaux » ?  
-  La local isat ion de ces réserves dans le tableau du cahier  technique aurait  été 
intéressante.  

 
Réponse DREAL 
Les 12 RBD c i tées dans le cahier technique sont des RBD dir igées. La R BD de Cernay 
est une RBD intégrale, c ’es t la seule de la région. El le a été mentionnée dans le 
rapport en page 40 mais non dans le cahier  technique. I l  sera i t  oppor tun de la ra jouter  
à la suite des RBD dir igées pour être exhaust i f  et  cohérent avec le rappo rt .  

 
2.  Cahier technique :  page 16 

La l is te des ZNIEFF de type 2 est répertor iée  pas cel le de type 1.  
 

Réponse DREAL 
Ef fect ivement . I l  sera it  également cohérent de la fai re apparaî tre dans le cahier  
technique.  

 
3.  Cahier technique :  page 145 et suivantes  

Le SRCE TVB prévoi t  un système de contractual isat ion,  

-  A-t -on déf in i une enveloppe ? 
-  Est - i l  prévu d ’évaluer la «  rentabi l i té  » des mesures f inancées  ? 
-  Comment seront déf in ies les pr ior i tés (entre sens ib i l isat ion, études, évalu at ion 

et  ac t ions)  ?  
 

Réponse DREAL 
Le SRCE-TVB est avant tout  un document  scient i f ique de p lani f icat ion qui f ixe les 
enjeux, les object i fs  et  les act ions pr ior i ta ires  vers  lesquel les  i l  faut tendre pour  
remettre en bon état  les  cont inui tés  écologiques.  Ce n ’est  donc pas un document  
f inanc ier prévoyant une enveloppe f inancière dédiée à la TVB. Néanmoins, les  
or ientat ions nat ionales demandent que le SRCE-TVB l is te la panopl ie des out i ls  
ex istants (qui va du réglementaire au contractuel)  pour  guider  les personnes 
publ iques.  

La « rentabi l i té  » des  mesures f inancées renvoie à la  not ion de coût  des serv ices 
écologiques rendus.  De p lus,  cet te préoccupat ion partagée par l ’Etat  et  la  Région 
re lève de la conception des mesures et de leur  évaluat ion.  

Les d if férents volets «  sensib i l isat ion, études, évalua t ion, act ions » const i tuent des 
leviers tout auss i importants les uns que les autres à développer en para l lè le. En 
revanche, le SRCE-TVB ident i f ie des pr ior i tés à l ’échel le des mil ieux (ou sous - t rames)  
et  des écopaysages  

 
4.  Rappor t  :  page 42 

La l is te des Espaces Nature ls  Sens ib les f igure dans le cahier  technique. A quel le  
page ? 
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Réponse DREAL 
La l is te des ENS n’apparaît  pas dans le cahier technique.  C ’est  un oubl i .  A corr iger  

 
5.  Rappor t  :  page 44 

Une étude se terminant en 2012 sur les s ites Natura 2000. Est - i l  poss ib le 
d’actual iser  ?  

Réponse DREAL 
Les 1ers résultats de l ’évaluat ion de l ’é tat de conservat ion des s ites Natura 2000 ont  
été t ransmis  récemment ce qui expl ique leur non pr ise en compte dans le d ocument  
qui  date du 6 décembre 2012.  

 

6.  Rappor t  :  Page 107 

Parmi les enjeux l iés  aux act iv i tés industr ie l les i l  n ’est quest ion que de réparat ion,  
quid de l ’emploi  ?  

 
Réponse DREAL 
I l  s 'agi t  des enjeux d irectement  l iés  à la b iodiversi té.  
La quest ion de l ’emplo i es t abordée dans l ’encar t «  quelques chif fres  » en page 103 du 
rapport  :  l ’ industr ie  du Nord -Pas-de-Cala is  représente  20% de l ’emplo i total  dans la 
région et  autant d ’emploi  induits .  

 
7.  Rappor t  :  page 185 

Où en est  le  recensement des f rayères par l ’ONEMA  

-  sont -  à quel le date ces informat ions e l les attendues  ? 

-  Quel le intégrat ion dans le suiv i du SRCE ? 
 

Réponse DREAL 
Le recensement  des f rayères a été f inal isé en 2013 pour  le  Nord et   est  en cours  de 
f inal isat ion pour  le  Pas-de-Cala is .  

Le tableau présenté en page 185 du rapport  reprend chacun des zonages l is tés  dans 
les or ientat ions nat ionales et indique la façon dont ces zonages ont été pr is en 
compte dans le cadre de l ’é laborat ion du SRCE -TVB. Pour  un cer ta in nombre de 
zonages dont on n ’avait  pas d ’in formation ou de connaissance au moment de la 
rédact ion du document, comme c ’est  le cas pour le recensement des frayères, i l  a été 
préc isé que l ’évaluat ion de la pr ise en compte de ces z onages dans le SRCE-TVB 
sera fa ite u ltér ieurement.  Pour que cette dernière mesure soit  v ra iment a ppl iquée et 
ne reste pas let tre morte, ce la a été reprécisé également dans un ch api tre int i tu lé 
« ef for t  de connaissance à mener  » en page 356 du rappor t,  sous l ’ in t i tu lé suivant  :  
« analyse de la pert inence d ’études sur les espaces ident i f iés  dans le cadre du cr i tère 
de cohérence nat ional  sur  les  zonages  ».  

 
8.  Rappor t  :  page 185 

Pr ise en compte des zones agr icoles protégées et  format ions l inéaires boisées  :  

-  qui  local ise,  
-  quel les  études et quand la pr ise en compte  ? 
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Réponse DREAL 
A ce jour,  une seule zone agr ico le protégée a été ident i f iée ( Condette).  La quest ion 
de l ’ ident i f icat ion de ces zones  sera de nouveau abordée dans le cadre des effor ts  de 
connaissance à mener.  

Ins taurée par la loi  d ’or ientat ion agr ico le de 1999 (ar t ic le L112 -2 du code rura l) ,  la 
ZAP est un out i l  de protect ion permet tant de soustra ire des espaces agr ico les 
sens ib les  à la  press ion urbaine sur du long terme. El le  permet a ins i de mettre f in  à 
toute spéculat ion foncière sur  ces terra ins . Ces zones doivent présenter un int érêt  
général  so i t  en raison de la qual i té de la product ion,  soi t  en ra ison de leur s i tuat ion 
géographique. El le est adoptée par arrêté préfectora l et const i tue une se rvi tude 
d ’ut i l i té  publ ique intégrée en annexe du document  d ’urbanisme. El les sont également  
t radui tes par des l imitat ions et in terd ict ions da ns le règlement du PLU. El le n ’a pas 
pou objet de proscr ire tout  aménagement  mais les  soumet à contrô le.  

 
9.  Rappor t  :  page 186 

Date de  pr ise en compte des réserves de pêche et de chasse  ? 
 

Réponse DREAL 
Pas d ’é léments  de connaissance à ce jour .  

 
10.  Rappor t  :  page 187 

Pourquoi   les zones humides acquises avec l ’ intervent ion  de l ’agence de l ’eau   ne  
sont pas recensées ?  

 
Réponse DREAL 
Pas d ’é léments  de connaissance à ce jour .  

11.  Rappor t  :  page  339 

Dans les out i ls  et  moyens mobi l isables,  i l  est  mis en  évidence la  nécess ité de 
coordonner l ’act ion locale.  

-  Comment l ’amél iorer  grâce au SRCE -TVB ? 
-  Coordinat ion de l ’ac t ion locale  pour  le  SRCE TVB  

 
Réponse DREAL 
Pour accompagner l ’act ion locale en faveur de la TVB, le SRCE -TVB propose un panel  
d ’out i ls  qui ex istent actuel lement en Nord-Pas-de-Cala is et p lus part icu l ièrement des 
exemples de démarches d ’animat ion et d ’ingénier ie auprès des communes (ex  :  mise  
à dispos it ion auprès des pays d ’ass is tants de pro jets dont la  miss ion est de soutenir  
et  d ’accompagner  l ’opérat ionnal isat ion de pro jets ,  appor t  d ’une maîtr ise d ’ouvrage 
aux communes qui  manquent d ’ingénier ie par  le b iais  de bureau d ’études reconnus 
pour  leur savoir  fa ire dans le montage de pro jets de restaurat ion de mi l ieux naturels .)  

Le SRCE-TVB a pour  vocat ion de met tre en synergie les d ispos it i fs  ex istants . Le 
schéma lui -même peut-être cons idéré comme un out i l ,  une base technique commune 
pour  l ’ac t ion locale.  

12.  Rappor t  :  page 361 à 364 

-  A- t ’on évalué la précédente TVB  ?  
 Les indicateurs de suiv i sont l is tés pages 361 à 364 mais le SRCE ne compor te pas 
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d’object i fs  chif f rés ce qui la isse penser que quels que soient les résul tats la déc is ion 
de maintenir  ou de réviser le SRCE sera purement  p ol i t ique.  

 
Réponse DREAL 
Le schéma régional d ’or ientat ion TVB de 2007 (précédente TV B) a été évalué en 2010 
par  le  bureau d ’étude ADAGE environnement (qui a également  réal isé l ’évaluat ion 
env ironnementale du SRCE-TVB)  ;  

Les object i fs  f ixés dans le SRCE-TVB ne sont effect ivement  pas chi ffrés.  I ls  portent  
sur la  remise en bon état des cont inuités écologiques et la résorpt ion des zones de 
conf l i t .  Le p lan d ’act ion quant  à lui  const i tue un cadre de référence à l ’échel le  
régionale pour la mise en œuvre de ces object i fs .  I l  n ’emporte par  lu i -même aucune 
obl igat ion de fa ire ou de ne pas fa ire à l ’égard des acteurs locaux. Les act ions seront  
mises en œuvre dans le respect  des compétences respect ives des acteurs  concernés.  
I l  es t donc i l lusoire de mett re des indicateurs chi ffrés dans la mesure où les acteurs  
locaux n ’ont pas d ’obl igat ion de suivre les object i fs  du SRCE-TVB.  

La por tée réglementaire du SRCE-TVB est  sa pr ise en compte obl igato ire par les  
col lec t iv i tés  et  leurs  groupements  et  par  l 'Etat  dans des déc is ions re lat ives à des 
documents  de planif icat ion, pro jets ou infrastructures.  L’impact  d u SRCE-TVB 
dépendra du degré de pr ise en compte.  

 
13.  Pour  l ’ensemble des act ions réal isées, est - i l  poss ible d ’établ i r  un rat io crédits  

engagés (pour l ’a ide aux col lec t iv i tés qu’e l le soit  sous forme de marché à bon de 
commande,  d’ass istants de projet ,  ou d ’a id e direc te) et  gain de biodivers i té.  

 
Réponse DREAL 
C’est une bonne idée mais  i l  es t actuel lement  d i ff ic i le  de calculer économiquement  
les serv ices rendus par la b iodivers ité. Par a i l leurs, i l  ex iste 2 tendances sur la  
quest ion de l ’évaluat ion des serv ices rendus par  la  b iodivers ité  :  ceux qui  pensent  
que la b iodivers ité est inest imable et qu ’e l le ne peut  pas être calculée et  ceux qui  
pensent qu ’i l  es t nécessaire de donner une valeur  aux serv ices rendus par la  
biodiversi té pour  montrer en quoi  i ls  sont indis pensables pour  les  Hommes.  

Pour  les  crédits  engagés,  des informat ions f igurent  en page 63 du rapport  et  page 30 
et  suivantes du cahier  technique.  

Par a i l leurs, les postures act ives d'év i tement ( l imiter  l 'urbanisat ion de certa ins  
secteurs pour ne pas dégrader la fonct ionnal i té d'une cont inui té écologique par 
exemple)  sont d if f ic i lement mesurables f inancièrement.  

 
 
14.  Comment a été analysé l ’ impact  du SRCE -TVB sur  la  lu tte contre les crues  ? 

A-t -on pr is en cons idérat ion le changement c l imatique et la  montée des eaux 
 annoncée ?  

 
Réponse DREAL 
Ces quest ions ont été tra i tées dans le rappor t env ironnemental.  

Le SRCE-TVB intègre la major i té des cours d ’eau et leurs zones d ’expans ion de crues 
et aff iche à leur sujet des object i fs  de rétabl issement  des fonct ionnali tés des l i ts  
majeurs en tête de bass in, en précisant  qu ’i l  est  nécessaire d ’admettre des  
débordements :  i l  concoure donc indirectement  à la  lu tte contre les  crues.  
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L’analyse de la contr ibut ion du  SRCE -TVB à la réduct ion de la vulnérabi l i té  du 
terr i to ire au changement c l imat ique a été fa ite. Le SRCE-TVB contr ibue à amél iorer le 
b i lan « gaz à effet de serre  » puisqu ’i l  cherche à maintenir  ou restaurer  les  cont inuités  
écologiques,  autant  d ’espaces nature ls  à l ’e ffet  «  pui ts  de carbone  » p lus  ou moins 
prononcé.  

I l  devrai t  également contr ibuer  à préparer  l ’adaptat ion du terr i to ire au changement  
cl imatique :  a lors  que celu i -c i   imposera aux espèces animales et  végéta les des  
déplacements pour survivre,  avec une nécessaire évolut ion de leur a ire de répart i t ion,  
la préservat ion/restaurat ion de cont inuités écologiques favor isera ces déplacements.  

L’object i f  a ff iché de protect ion des dunes devrait  contr ibuer à préserver leur rô le v is -à-
v is du r isque de montée des eaux mar ines.  

Enf in, toutes les or ientat ions/préconisat ions renforçant la présence de la nature en 
vi l le  pourront à terme part ic iper à la réduct ion des phénomènes d ’î lots  de chaleurs  
urbains.  

 

 
15.  Le 21 Octobre un ar t ic le int i tu lé (SAUVER LA BAIE DE SLACK) est  paru dans le 

quot id ien Local   La Voix du Nord  jo int .  

Concrètement qu’apportez -vous comme réponse  aux cra intes de l ’Assoc iat ion 
Locale à l ’or ig ine de l ’ar t ic le de presse ?  
 

Réponse DREAL 
I l  n 'entre pas dans le cadre de cette enquête publ ique de répondre à des ar t ic les de 
presse.  

  
16.  Cer ta ines communes du l i t tora l  ont  optées pour  la  mise en p lace de dra inage de p lage 

qui  cons iste à assécher  l ’es tran, f re iner l ’éros ion, favor iser l ’engraissement  de la 
plage.  
Ident i f icat ion des pr incipaux enjeux environnementaux ment ionnée c i  dessous :  
-  Les modif icat ions hydro sédim entaires  du projet  nécessaires et p lus  par t icu l ièr ement  
leurs conséquences sur les act iv i tés te l les que la pêche et la conch yl icu lture ou 
encore les ef fets sur  l ’évolut ion du tra it  de côte, la modif icat ion des fonds et de 
l ’es tran ;  
-  Les enjeux écologiques caractér isés par  une d iversi té très importante des hab i tats  
nature ls  et d ’espèces ( faciès var iés de mil ieux dunaires,  o iseaux, f lore prot égée…).  
Ce procédé bien qu’ayant donné de bons résul tats sur les p lages at lant iques peut  t ’ i l  
être auss i performant pour cel les du l i t tora l Nord Pas -de-Calais qui n ’ont pas la même 
conf igurat ion ?  
De plus le  creusement  de la p lage entra ine le déplacement de la faune benth ique a insi  
que le déplacement  d’autres espèces :  
-  le  rechargement et  reprof i lage ont t ’ i ls  un impact  régul ier  sur la faune benth ique,  
Quel le est la pos i t ion de la DREAL et du Consei l  Régional concernant ce pr océdé par  
rapport  au projet  de SRCE TVB 

 
Réponse DREAL 
I l  n 'appar t ient  pas au SRCE-TVB de tra iter  au fond ce type de quest ions. D'une f açon 
générale , les col lec t iv i tés qui souhaitera ient réal iser ce pro jet devront étudier leurs  
impacts  sur les cont inu ités écologiques.  
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17.  Dif f icu lté de consul tat ion de l ’At las cartographique,  la  commission pense que la 
méthodologie retenue ne va pas en favor iser  l ’examen,  pour un public  non in i t ié.  

 
Réponse DREAL 
Une at tent ion devra êt re por tée par les commissaires enquêteurs sur les r emarques du 
publ ic à cet égard.  

 

18.  Cer ta ins réservoirs de b iodiversi té, comme les s ites Natura 2000 ont  adopté des 
mesures de protect ion s igni f icat ives ( l im itat ion du dro it  de chasse, du gyr obroyage,  
d iminut ion, voire interd ict ion des intrants)  
Ces prescr ipt ions peuvent –  el les être étendues aux corr idors écologiques qui leurs  
seront adjacents ?  

 
Réponse DREAL 
Le SRCE-TVB n' impose aucune prescr ipt ion.  Sa por tée jur id ique est cel le d 'une pr ise 
en compte par  les  p lans et  pro jets  de l 'État ,  des col lec t iv i tés et  de leurs group ements .  

 
19.  Rappor t :  page 169  

Corr idors f luviaux :  
Où trouve- t-on la l is te des corr idors  f luviaux (art .214 -17 CE) ?  
 
Réponse DREAL 
Les corr idors  f luviaux sont ident i f iés sur la carte,  mais  ne sont  pas l is tés .  
I l  pourra it  ê tre per t inent  d ’af f icher  cette l is te qui  se réfère à un arrêté de c lass ement  
des cours  d ’eau dans le cahier  technique .  

 
20.  Dispose-t-on d’une évaluat ion de la mise en place du SRCE –  TVB sur le Nord Pas-de-

Cala is (coût  des études nécessaires notamment,  coût des s tructures mob i l isées…)  
 

Réponse DREAL 
Non, la mise en p lace du SRCE-TVB Nord-Pas-de-Cala is n'a pas été évaluée a pr ior i .  
Néanmoins un d ispos i t i f  de suiv i et d 'évaluat ion est présenté dans le rapport SRCE-
TVB. 

 
21.  Le SRCE TVB est prévu par la lo i  (code de l ’environnement) ,  i l  est par a i l leurs fondé 

sur des approches scient i f iques ;  quel type d ’é lément dans le projet sera i t  suscept ib le 
d ’être contesté lors de l ’enquête ? Inversement quel type d’é lément sera i t  susceptib le 
de fa ire compléter  le  projet ?  

 
Réponse DREAL 
La consul tat ion des col lec t iv i tés au pr intemps 2013 n'a pas remis en cause l 'éc onomie 
générale du schéma et le CRTVB, réuni le 15/10/13, n'a émis aucune réserve sur son 
contenu.  

 
22.  En quoi le SRCE –  TVB a- t- i l  un impact  immédiat  sur  les  par t icu l iers  dans la m esure  

où seules certa ines personnes publ iques doivent le prendre en compte dans leurs  
déc is ions suscept ib les  d ’af fecter les cont inui tés  écologiques (A.  L 371-3 du CE).  
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Réponse DREAL 
Le SRCE-TVB s ’adresse aux personnes publ iques. Néanmoins, i l  permet égal ement à 
toute personne qui le  dés ire de prendre connaissance des enjeux présents sur son 
terr i to ire et éventuel lement  de contr ibuer  par la mise en œuvr e d ’act ions au 
développement  de la b iodivers ité.  
Par a i l leurs , l ’ impact du SRCE -TVB sur les  par t icu l iers se fera par exemple sous le  
pr isme de sa pr ise en compte par  les  documents d'urbanisme (SCOT, PLU).  
 

23.  Que se passe- t- i l  lorsqu’une col lec t iv i té ou un ét abl issement publ ic demande un 
changement dans les pr ior i tés  (cas du PNR de l ’Avesnois qui souhaite fa ire passer les  
mil ieux bocagers en P2) ?  
Quel le suite, qui  déc ide,  peut - i l  y avoir  conf l i t  ?  

 
Réponse DREAL 
Le SRCE-TVB résulte d ’une démarche et d ’une ana lyse régionale.  Les pr ior i tés ont été 
f ixées par l 'État  
Et  la Région en tenant compte des av is  expr imés,  entre autres, par le groupe 
scient i f ique au n iveau régional .  
Les mi l ieux bocagers ne const i tuent par une pr ior i té  1 au n iveau régional .  Néa nmoins, 
au n iveau du terr i to ire de l ’Avesnois,  i l  est  b ien pos it ionné en pr i or ité 1.  
I l  conv ient de b ien d i f férenc ier les enjeux l iés à l ’approche régionale, et les e njeux 
spéc i f iques à un terr i to ire.  

 
24.  Comment se tra i tent les erreurs manifestes (cas d ’ARCELOR  travers é par un coulo ir  

dunaire)  ? Que se passera -t- i l  lorsque le document  sera devenu déf in it i f  ?  
 

Réponse DREAL 
Les corr idors écologiques ne sont pas local isés à l 'échel le parcel la ire. I l  es t donc 
inappropr ié de par ler  d'erreur mani feste à propos de leur local i sat ion, comme pour  
l 'exemple c ité. Le posit ionnement spat ia l préc is d'un corr idor relèvera de l 'analyse 
infra-régionale, sous l 'égide des col lect iv ités (TVB locales, documents 
d'urbanisme etc.).  

 

25.  Que se passe- t- i l  quand un terr i to ire est  concerné par p lus i eurs écopaysages (cas de 
l ’Audomarois impacté par  6 écopaysages) ?  

 
Réponse DREAL 
En fonct ion de la par t ie de son terr i to ire concerné, i l  prend en compte les spéc if ic i tés  
et pr ior i tés d ’act ion de l ’éco paysage concerné. Les object i fs  af f ichés par les éco 
paysages ne se superposent  pas. I ls  se jux taposent .  Si  l 'approche par éco paysage 
est  jugée d if f ic i le  par un terr i to ire,  i l  peut auss i travai l ler  d irectement à l 'échel le  plus  
préc ise des mi l ieux nature ls.  

 
26.  Les réserves bio logiques domania les (RBD) sont e l le s comptabi l isées dans les 29 

réserves nature l les  régionales.  
 

Réponse DREAL 
Non. Les Réserves nature l les régionales et les Réserves b io logiques domania les sont  
deux types de réglementat ion d if férents  permettant la protect ion des espaces 
nature ls .  
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27.  « cœurs de nature », comment se s i tuent - i ls  par rappor t aux espaces remarquables (p.  

37 et  su ivantes)  
 
Réponse DREAL 
Les « cœurs de nature » correspondent  à l ’anc ienne dénominat ion qui avait  été  
donnée par la Région dans le schéma régional TVB de 2007. La not ion d e « réservoirs 
de biodivers i té », in troduite par le légis lateur, es t assez proche des anc iens « cœurs 
de nature » (se repor ter au cahier  technique qui en expl ique les  d i f f érences).  
Les réservoirs de b iodivers i té reprennent une par t ie des espaces remarquabl es c ités 
dans le rappor t en page 37 et  suivantes .  

 
28.  Devant la profus ion des d ispos i t i fs  on aurai t  aimé un pet i t  tableau récapitu lat i f  

simple… (on en a certes une pet i te idée p 164)  
 
Réponse DREAL 
Ef fect ivement , i l  aura i t  é té intéressant de fa ire ce travai l .  I l  es t envisagé de le fournir  
lors de la mise à jour  du SRCE-TVB pour la prochaine générat ion .  

 
29.  Etalement  urbain +3% (3700 ha pour l ’habitat  et 1200 ha pour  l ’ industr ie)  a lors  que 10 

300ha d’espaces agr ico les ont  d isparu, soit  une d if férence de l ’ordre de  5000 ha non 
expl ic i tée.  (p74)  
Comment prend-on en compte dans ce calcul les surfaces boisées qui augme ntent  
(1108 ha par an entre 1998 et  2009) (p.94 du rappor t)  

 
Réponse DREAL 
La d if férence des 5000 ha correspond aux autres sur faces ar t i f ic ia l isés te l les  que les  
empr ises commerc iales, les  axes rout iers, les autres empr ises publiques et les zones 
de chant ier .  
Quest ion de l ’augmentat ion des surfaces boisées, à voir  avec le groupe sc ient i f ique 
( impact de l ’augmentat ion des terres boisées sur  les  terres agr ic oles ?)  
Av is du Groupe Scient i f ique SRCE-TVB :  
Le coordonnateur du groupe scient i f ique pense que les expl icat ions données par la  
DREAL et  la  région sont  exactes.  
Beaucoup de pra ir ies  ont été transformées en peuplera ies et  autres boisements .  
Par ai l leurs, le constat de l ’é ta lement urbain s ’ef fectue par une interprétat ion des 
vues aér iennes SIGALE, lesquelles prennent en compte les sur faces bât ies et pas 
forcément les dépendances annexes non bât ies qui sor tent pourtant du c ircuit  de 
l ’exploi tat ion agr ico le (e t  donc de la SAU).  
I l  se pose auss i la quest ion de savoir  s i  les bandes enherbées sont exc lues ou non de 
la SAU.  

 
30.  Parc Naturel  Marin  

Objet :  l im ite terrestre du PNM par  rapport  à cel le du SRCE -TVB.  
L’ar t ic le L2111 -4 du Code général de la Propr iété des Pers onnes Publ iques mentionne 
en 1er  :  
Le domaine publ ic  marit ime nature l  de l ’Etat comprend :  
1° le sol et le sous-sol de la mer entre la l im ite extér ieure de la mer terr i tor ia le et ,  
côté terre, le r ivage de la mer.  
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Le r ivage de la mer est const i tué par tout ce qu’e l le couvre et découvre jusqu’où les  
p lus hautes mers peuvent s ’étendre en l ’absence de perturbat ions météorologiques 
exceptionnel les ;  
Le SRCE-TVB dans son rapport ment ionne au regard de l ’ar t ic le R371 -17 du code de 
l ’environnement  :  
La trame verte et b leue contr ibue à l ’état de conservat ion favorable des habitats  
nature ls  et des espèces et au bon état écologique des masses d ’eau.  
El le s ’étend jusqu’à la la isse de basse mer et ,  dans les estuaires, à la l im ite 
t ransversale de la mer .  
Cette s i tuat ion amène à ce que les deux structures se chevauchent ,  du r ivage ( l im ite 
terrestre du PNM) à la  la isse de basse mer pour  le  SRCE -TVB.  
Comment se déroulera la gest ion et  le  suiv i de cet te zone placée sous deux ent i tés  
d if férentes.  

 
Réponse DREAL 

Dans le cadre de la consultat ion off ic iel le,  le PNM a fa it  par t  de ses observat ions et 
proposé des recommandat ions pour rendre cohérent le SRCE -TVB et le plan de 
gest ion du PNM. 
Dans le cadre d'un document de p lanif icat ion ou d 'un pro jet pouvant venir  impa cter  
les cont inu ités  écologiques s i tuées dans la zone de recouvrement  SRCE -TVB/PNM, 
c 'est  au maître d'ouvrage de vér i f ier  qu' i l  a b ien pr is  en compte les cont inui tés  
écologiques et notamment les mesures pour év iter  réduire voire co mpenser les  
éventuels impacts négat i fs.  
A la quest ion qui va contrôler dans les documents de p lani f icat ion la bonne pr ise en 
compte des cont inu ités écologiques et la pert inence des mesures pour év iter  /  réduire 
/  compenser  (E/R/C)?  
La réponse est la suivante :  Dans le cadre d'un document soumis à  évaluat ion 
env ironnementale (SCOT et PLU pour la  p lupar t) ,  ce sont  les personnes publ iques 
assoc iées (PPA). Parmi ces PPA, les DDTM rédigent l 'av is de l 'Etat sur les doc uments  
d ’urbanisme et à cet te occas ion vér i f ient  la bonne pr ise en compte ou non des 
cont inuités  écologiques et les mesures pour E/R/C.  
Dans le cas d'un pro jet fa isant l 'ob jet d'une étude d' impact,  c 'est le maî tre d 'o uvrage 
qui  propose les mesures pour év iter  /  réduire /  compenser  Et c 'es t l 'autor i té  
env ironnementale qui vér i f ie la pert inence de ces mesures.  

L'autor i té env ironnementale in terv ient dans le cadre d'  une autor isat ion ( lo i sur l 'eau,  
ICPE, permis de constru ire,  permis d 'aménagement . .)  pour émettre son avis  en tant  
qu 'autor i té  compétente en mat ière d'env ironnement . C'est  le serv i ce ins tructeur  
( l 'autor i té compétente pour prendre la décis ion d 'autor isat ion)  qui r édige l 'arrêté 
présentant les mesures pour év i ter  /  réduire /  compenser . Pour  la thémat ique des 
cont inuités écologiques, ce sera donc au t i t re de la procédure de permis de construi re 
et d'aménager qu'un arrêté présentant les mesures pour év i ter /réduire/compenser  
sera pr is  
Qui va contrô ler  que ces mesures ont  b ien été appl iquées ? Les serv ices de P ol ice de 
la nature rempl issent cet te miss ion.  

La Région en qual i té de personne publ ique assoc iée aux démarches d 'é laborat ion et  
de révis ion des documents d'urbanisme, notamment les Scot,  accompagne les maî tres  
d'ouvrage à la  déf in it ion du projet de terr i to ire au regard des s t ratégies régionales 
dont le SRCE-TVB. Lorsque le pro jet de terr i to ire est arrêté par le maî tre d'ouvrage,  
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le Consei l  Régional adopte dans un déla i de tro is mois un av is  c irconstanc ié à travers 
lequel i l  émet des remarques inc luant la pr ise en compte des cont inui tés écologiques 
et les mesures déf inies par le terr i t o ire pour év iter  /  réduire /  compenser . Pour les  
personnes publ iques ou pr ivées qui souhai tent val or iser les cont inui tés écologiques 
sur cette zone de recouvrement, le SRCE -TVB préc isent les act ions pr ior i ta ires à 
mett re en p lace (c f.  ac t ions par mi l ieux e t  par écopaysage.)  

Attente de l ’avis  de l ’agence des a ires mar ines protégées pour avoir  leur av is sur la 
par t ie  PNM.  

 
Complément d ’in formation.  

Concernant  des quest ions sur  le  pér imètre et  les conséquences sur la gest ion, nous 
vous apportons quelques é léments  de réponse qui nécess i tera ient  toutefo is une 
analyse jur id ique p lus préc ise.  

-     La zone de recouvrement entre PNM et TVB ne pose,  a pr ior i ,  pas de problème. La  
TVB sera pr ise en compte par le PNM comme une «  entrée » supplémentaire à 
prendre en compte dans le p lan de gest ion au même t i t re que N2000 ou autre 
c lassement et pourra éventuel lement a l ler  p lus lo in sur la zone de recouvrement et  
i l  a b ien été déjà acté qu ’i l  y  aura cohérence du fa i t  de la pr ise de l ’ex is tence du 
PNM.  

-     D’un point de vue rapportage, le PNM aura probablement des indicateurs re lat i fs  à 
l ’es tran, et comme le p lan de gest ion aura pr is en compte la TVB. 
Vraisemblablement des indicateurs qui pourront renseigner la TVB seront mis en 
p lace,  pour  suivre au sein du Parc , le l ien terr e/mer.  

-     Même s i la DDTM instrui t  les dossiers , l ’av is du consei l  de gest ion du PNM sera 
demandé,  surtout s ’i l  y  a un ef fet  sur  le  mi l ieu mar in sur l ’ensemble du Parc  nat urel  
marin.   Le Parc peut lu i -même se sais ir  et émett re un avis pour tout pro jet ay ant un 
ef fet notable sur le mi l ieu marin, au sein de son p ér imètre ou à prox imité (L 334-5 
du Code l ’Env ironnement) .  

-     Enf in les agents  du PNM pourront contr ibuer  à la  pol ice de la zone.  
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7. Composition du dossier d’enquête  

 
Le projet de Schéma Régional de Cohérence Ecologique –Trame Verte et Bleue, r égion 
Nord Pas-de-Cala is,  se s itue dans le cadre des enquêtes  publ iques re lat ives aux 
opérat ions suscept ib les d'af fecter l 'environnement ,  dont  les  ar t ic les réglementaires du 
l ivre 1e r ,  t i t re  I I ,  chapi t re I I I ,  en f ixe les modal i tés de procédure et  déro ulement .  

 
Dans le doss ier  soumis à enquête et  mis à d ispos i t ion du public  selon les modal i tés  
légales et réglementaires ment ionnées dans l ’arrêté préfectora l de mise à e nquête, les 
p ièces suivantes éta ient  d isponib les .  

 
I .  Une note de présentation  

Présentant  :  
  Les maitres d’ouvrage  du SRCE-TVB: 

  M.  le Préfet de la région Nord-Pas-de-Cala is (12,  rue Jean-Sans-Peur  –  
59039 L i l le Cedex) ,  représenté par la  Direct ion Régionale de 
l 'Environnement, de l 'Aménagement et du Logement du Nord -Pas-de-
Cala is -  DREAL -  44 rue de Tournai 59000 Li l le .  

  M. le Prés ident du Consei l  régional Nord -Pas-de-Cala is (151 avenue du 
Prés ident  Hoover  59800 Li l le) .  

 
  Les motifs du projet de SRCE-TVB.  
  Le contenu du projet de SRCE-TVB.  

1.  Le rapport  SRCE-TVB,  
2.  Un cahier technique qui const i tue les annexes du rapport  précédent ,  
3.  Un résumé non technique,  
4.  Un at las  cartographique.  

  La mention des textes qui  régissent  le  SRCE-TVB et l ’enquête publique.  
  La place de l ’enquête publique dans la procédure.  

 
I I .  Le projet de SRCE-TVB qui a été soumis à la consultat ion off iciel le du 26 mars 

au 26 juin 2013,  comprenant  :  

  Un rapport  

  Le diagnost ic  et  les  enjeux du terr i to ire.  

  Les composantes de la trame ver te et b leue. Dans un premier temps, les  
composantes TVB de la région ont été ident i f iées puis dans un puis des 
object i fs  leur ont été assignés, étant entendu que l ’object i f  recherché est  
l ’a t te inte du bon état des mi l ieux.   

  Le plan d ’act ion présente les act ions pr ior i ta ires par mil ieux a ins i que 
par  écopaysage ( terr i to ire géographique), les out i ls  et  moyens 
mobi l isables pour mettre en œuvre les act ions de préservat ion et  de 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E3BC3F77AF434C4144463FD45AA3FCB4.tpdjo16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006159332&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E3BC3F77AF434C4144463FD45AA3FCB4.tpdjo16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006159332&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140226
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remise en bon état des cont inui tés écologiques et enf in les ef for ts de 
connaissance à mener  en vue d ’amél iorer  le  prochain SRCE -TVB 

  Le dispos it i f  de suiv i  et d ’évaluat ion du SRCE -TVB.  

  Un cahier technique.  
Le cahier technique  rassemble les documents déta i l lés qui ont servi à l ’écr i ture 
du SRCE-TVB :  

  Les f iches mi l ieux,  
  La note méthodologique pour  ident i f ier  les  composantes de la TVB,  
  Les out i ls  contractuels .  

  Le résumé non technique du SRCE-TVB  qui perme t  d ’appréhender le SRCE -
TVB  
Le résumé non technique a pour but de présenter de manière c la ire et  
syn thét ique l ’étude d’ impact,  réal isée dans le cadre de la demande.  

Le document composé de 40 pages présente les  chapi tres suivants  :  

  Pourquoi  un SRCE-TVB ? 

  Une démarche spécif ique du Nord Pas -de-Cala is  ;  

  Not ions fondamentales  ;  

  Le diagnost ic  du terr i to ire et les enjeux régionaux  ;  

  Les composantes de la Trame verte et Bleue  ;  

  Le plan d ’act ions stratégiques.  

 
  Un at las cartographique.  

Éléments cartographiques :   
  Carte des continuités écologiques.  
  Carte des continuités écologiques et des espaces à renaturer  
  Carte des continuités écologiques et des espaces à renaturer, par sous 

trame dominante.  

  Car te des cont inui tés  écologiques et des espaces à renaturer par sous 
trame : Sous t rame forêts .  

  Car te des cont inui tés  écologiques et des espaces à renaturer par sous 
trame : Sous t rame zones humides.  

  Car te des cont inui tés  écologiques et des espaces à renaturer par sous 
trame : Sous t rame zones l i t tora l.  

  Car te des cont inui tés  écologiques et des espaces à renaturer par sous 
trame : Sous t rame prair ies  bocage.  

  Car te des cont inui tés  écologiques et des espaces à renaturer par sous 
trame : Sous t rame pelouses calc icoles et landes et pelouses ac id iphi les.  

  Car te des cont inui tés  écologiques et des espaces à renaturer par sous 
trame : Sous t rame ter r i ls  et  autres mi l ieux anthropisés.   

   Carte des ruptures des continuités écologiques présentant les zones et  
points  de conf l i ts ,  nés de l ’ intersect ion entre éléments f ra gmentant et 
cont inuités  écologiques,  
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  Carte des act ions prioritaires par écopaysage comportant la l is te des 
écopaysages par commune.  

  Carte de synthèse ident if iant  les cont inuités écologiques et e spaces à 
renaturer  

Annexe :  Liste des réservoirs de biodiversité de surface inférie ure à un 
hectare si tués sur le terr itoire Nord –  Pas-de-Calais 245  

 

I I I .  L’évaluat ion environnementale et  son résumé non technique    

IV.  L’avis de l ’autorité administrat ive de l ’Etat  compétente en mat ière d ’environnent  
(Avis de l ’Autorité Environnementale).  

Rappel   
Tous les  pro jets , p lans ou programmes soumis à évaluat ion env ironn ementale,  
une« autor i té environnementale » dés ignée par la r églementat ion doit  donner  son 
av is et le met tre à d ispos i t ion du maît re d ’ouvrage et  du publ ic .  Cet av is ne por te 
pas sur l ’opportuni té de l ’opérat ion mais sur la qual i té  de l ’évaluat ion  
env ironnementale présentée et sur la pr ise en compte de l ’env ironneme nt  par le  
projet ,  p lan ou programme.  I l  v ise à permett re d ’amél iorer sa concept ion et la  
par t ic ipat ion du publ ic  à l ’é laborat ion des déc is ions qui le concernen t .  
 
Contenu de l ’Avis de l ’Autorité Environnemental.  

Daté du 05 ju i l le t  2013, l ’avis  de l ’autor i té environnementale mentionne  :  
« Dans le cadre de l 'évaluat ion env ironnementale de cer tains p lans et documents  
ayant une incidence sur l 'env ironnement prévue par les art ic les L. 122 -4 et R.  
122.17 du code de l ’env ironnement, le doss ier re lat i f  au SRCE TVB  Nord-Pas-de-
Calais a fa i t  l ’ob jet d'une sais ine de l 'Autor i té env ironnementale en date du 4 av i l i  
2013.  
Aucun av is n'ayant été formellement produi t  dans le déla i de t ro is mois, l 'av is de 
l 'Autor i té env ironnementale est  répute favorable  ».  

V. L’Avis du Consei l  Scient if ique Régional  du Patrimoine Naturel  du 59/62  

Consei l  du 21 mai 2013  

Le CSRPN cons idère :  

  l ' intérêt d'une approche sc ient i f ique du SRCE -TVB, concernant  
notamment l ' ident i f icat ion des réservoirs de biodivers i té qui ref lèten t  
b ien la s i tuat ion régionale,  

  l ' intérêt d'une double approche par trame (en harmonie avec la TVB 
régionale de 2006) et  par écopaysage, qui permet de terr i tor ia l iser les  
enjeux,  

  I '  exhaust iv i té des out i ls  proposés ( f inanc iers et jur idiques) issus d'un 
travai l  impor tant ini t ié  par  ENRx 

 la mise en compatibil ité des cœurs de biodiversité des PNR avec le SRCE -
TVB, 
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 l ' intégration du bocage, proposée dans le dernier avis du CSRPN et r eprise, 

 La nécessité, dans le futur, de pouvoir faire le l ien entre le niveau r égional 
du SRCE-TVB et les opérations locales, 

 La nécessité, dans l 'avenir, d'engager la détermination géographique des 
corridors (car seules les fonctionnalités sont représentées sur les cartes) 
af in qu'elles puissent être prises en compte dans les documents 
d'urbanisme. 

 Le CSRPN recommande de parler des bocages plutôt que du bocage, car 
chaque bocage présente ses propres caractéristiques (exemple des haies 
tressées de Torcy qui sont à la fois très originales et facilement oubliées 
puisque isolées des secteurs tradit ionnellement les  plus bocagers de la 
région}. 

 Le CSRPN rappelle que la déf init ion réglementaire des zones humides 
intègre notamment un critère pédologique depuis 2009. I l serait donc 
souhaitable que le SRCE-TVB se base également sur cette déf init ion et 
intègre ce critère pédologique. 

Sous réserve de ces observat ions ,  le CSRPN donne un avis favorable  au projet  
de SRCE-TVB 

 
 
VI .  La restitution de la consultation off icielle préalable comprenant les doc uments 

suivants :  

Les avis émis sur le projet  :  

1.  AULAB (Agence d ’Urbanisme de l ’Arrondissement  de béthune)–  SCOT de 
l ’Arto is.  

2.  CRPF, Direct ion Régionale du Centre Nat ional de la Propr iété Forest ière (Nord,  
Pas-de-Cala is,  Picard ie).  

3.  Associat ion pour  le Maint iende la Qual i té  de la Vie des Col l ino is  
4.  Vi l le  de Boulogne sur Mer  
5.  PNR de l ’Avesnois  
6.  Vi l le  de Dunkerque  
7.  Communauté  Urbaine de Dunkerque  
8.  Communauté Urbaine d ’Arras  
9.  Consei l  Général du 62  
10.  Commune de Cla irmarais  
11.  Communauté de Communes du Pays d ’Aire  
12.  Valenc iennes Métropole  
13.  Consei l  Général du Nord  
14.  Pays du Cambrés is  
15.  Région W allonie  
16.  Arcelor  Mital   
17.  Port  de Dunkerque  
18.  Syndicat  Mix te du Pays du Cala is is (SYMPAC)  
19.  Agence des Aires MarinesProtégées  
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20.  Syndicat  Mix te Lys Audomarois  
21.  Communauté d ’Agglomérat ion de Saint Omer  
22.  PNR Scarpe Escaut  
23.  Communauté de communes Pays des Géants  
24.  Commune de Haussy 
25.  SCOT Lens –  L iévin -  Hénin –  Carvin  
26.  Syndicat  Mix te Pays Cœur de F landre  
27.  Vi le  de Grand For t Phi l ippe  
28.  PNR des Caps et Marais d ’Opale  
29.  L i l le Métropole communauté Urbaine  
30.  Communauté de commune du Sud Pévélo is  
31.  Syndicat  Mix te du SCOT Grand  Douais is  
32.  W est Vlaanderen (Province de F landre Occ identa le)  

 
VI I .  Un tableau regroupant les modif ications envisagées  pour in tégrer les  

remarques.  

VIII .  Une note de synthèse de restitution de la consultation off iciel le.  

IX.  L’arrêté de mise à enquête ,  indique le cadre jur id ique et les modal i tés de 
déroulement de l ’enquête.  

X.  Registre d’enquête.  

Dans les 20 l ieux retenus (ar t ic le 6 de l ’arrêté préfectora l) ,  un registre éta i t  jo int au 
doss ier,  dès le premier jour d ’enquête.  
Chaque registre ouver t,  composé de 16 feui l lets non mobi les, éta i t  coté et p araphé 
par  un membre de la commission d ’enquête.  

Précision :  
En ra ison de la profusion d ’observat ions, un second regis tre a été ouvert et mis à  
d ispos it ion du publ ic en mair ie  de Dunkerque, jusqu’au jour de c lôture.  
Pendant la pér iode d ’ouver ture du second registre, le regis tre in it ia l  et ses a nnexes 
sont res té au doss ier à d ispos it ion du publ ic  pour une éventuel le consu ltat ion.  
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8. Déroulement de la procédure d’enquête  
 

  
8.1  Publicité de l ’enquête  

Publicité légale  

La publ ic i té re lat ive à cet te procédure es t encadrée par  le code de 
l ’environnement  dans sa part ie réglementaire  :  

Art icle R123-11 du code de l ’environnement  

1
e r

 al inéa 

 «  Un av is por tant les indicat ions ment ionnées à l 'ar t ic le R. 123-9 à la  
connaissance du publ ic est publ ié en caractères apparents quinze jours au 
moins avant le début de l 'enquête et rappelé dans les huit  premiers jours de 
cel le-c i dans deux journaux régionaux ou locaux d if fusés dans le ou les  
départements concernés. Pour les pro jets,  p lans ou programmes d' impor tance 
nat ionale, cet av is est ,  en outre, publ ié  dans deux journaux à d if fus ion 
nat ionale quinze jours  au moins avant  le  début  de l 'enquête  ».  
 

Applicat ion au projet  

Journaux 1e r  Parution 2n d e  Parut ion Erratum 1 

Voix du Nord 
Samedi  

2 novembre 2013  
Jeudi  

21 novembre 2013  
Samedi  

9 novembre 2013.  

Gazette 
Ed. Nord 

Vendredi  
1e r  novembre 

2013  

Du 16 novembre 
2013 au 22 novembre 

2013 

vendredi  
15 novembre 2013  

Gazette 
Ed. Pas-de-Cala is  

Mardi  
29 octobre 2013  

Du 13 novembre 
2013 au 19 novembre 

2013 

Mardi  
12 novembre 2013 

Commentaire relat if  au  2
c o n d

  erratum 

La commission a constaté, que le second erratum n’a pas fai t  l ’objet d ’une  
publ icat ion dans la presse avant  la  date d’ouver ture de l 'enquête publ ique.  

Explicat ion de la DREAL: 
L’arrêté modif icat i f ,   daté du vendredi 15 novembre 2013, ne pouvait  p lus 
matér ie l lement, fa ire l ’objet de parut ions dans les journaux retenus pour la 
pub l ic i té de l ’avis  d ’enquête,  d ’autant que la date d’ouverture éta i t  f ixée au 
lundi 18 novembre 2013.  

Mesures prises par la DREAL  
1.  De même que le premier arrêté modif icat i f  daté mardi 05 novembre 2013, le 

second du vendredi 15 novembre 2013 a été d if fusé, imm édiatement dans 
tous les l ieux de consultat ion et  sous -préfectures.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.  Le contenu des deux arrêtés modif icat i fs  a été pr is en compte, lors de la 
seconde parut ion de l ’avis d ’enquête publ ique, dans les hui t  premiers jours  
de l ’enquête.  

Affichage  

Art icle R123-11 du code de l ’environnement  
En II  
« I I . -L'autorité compétente pour ouvrir et  organiser l 'enquête désigne les 

l ieux où cet avis doit  être publ ié par voie d 'aff iches et ,  éventuel lement, par 
tout  autre procédé.  
Pour  les  pro jets , sont  au minimum dés ignées t outes les  mair ies des communes 
sur le terr i to ire desquelles se s i tue le pro jet.  Pour les plans et programmes 

de niveau départemental  ou régional ,  sont  au minimum désignées les 

préfectures et sous-préfectures.  

Cet av is est publ ié quinze jours au moins avan t l 'ouverture de l 'enquête et 
pendant toute la  durée de cel le -c i .   
Lorsque cer ta ines de ces communes sont s i tuées dans un autre département,  
l 'autor i té chargée de l 'ouver ture de l 'enquête prend l 'accord du préfet de ce 
département pour cette dés ignat ion. C e dernier fa i t  assurer la publ icat ion de 
l 'av is dans ces communes selon les modal i tés prévues à l 'a l inéa précédent  » 

Applicat ion au projet  :  

Lieux d’aff ichage de l ’avis d’enquête publ ique ,  ment ionnés ar t ic les 5 et 6 de 
l ’ar rêté Préfectora l  :  

  Préfectures :   

  Nord (L i l le)  
  Pas-de-Cala is(Arras)  

  Sous préfectures.  

Département  du Nord :  
Avesnes sur  Helpe, Cambrai,  Douai ,  Dunkerque, Valenc iennes  

Département  du Pas-de-Calais  
Béthune,  Boulogne sur  Mer , Cala is,  Lens,  Montreui l  sur Mer,  Saint  Omer.  

Autres l ieux :   

Département du Nord  

  Au siège du Conseil Régional du Nord Pas -de-Calais,  Bd du Prés ident 
Hoover,  59000 Li l le  

  A la Direct ion Régionale de l ’Environnement, de l ’Aménagement et  du 
Logement  (DREAL) 44 rue de Tournai,  59000 Li l le  

Dans les mair ies de :  
Lil le,  Avesnes sur  Helpe, Cambrai,  Douai,  Dunkerque, Valenc iennes  
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Aux  sièges des Parcs Naturels Régionaux  :   
  PNR Scarpe-Escaut ,  à Saint  Amand les  Eaux,  
  PNR de l ’Avesnois,   à Maroi l les .  

Département du Pas-de-Calais.   

Mairies :  Arras, Béthune, Boulogne sur Mer , Cala is, Len s, Montreui l  sur Mer, 
Saint Omer.  

Au siège du Parc Naturel  Régional  :  PNR Cap et Marais  d ’Opale, à Le W ast.  

 

Art icle R123-11 du code de l ’environnement  

5è m e  a l inéa du I I  
« L'av is d 'enquête est également publ ié sur le s i te internet de l 'autor i té 
compétente pour ouvr ir  et organiser l 'enquête, lorsque cel le -c i d ispose d 'un 
s ite  ».  

 

Appl icat ion au projet  

Publication de l ’av is d’enquête sur internet.  
L'avis  d'enquête et  ses erratums, ont été publ iés   sur le s i te  in ternet  de  :  

  La préfecture du Nord :  ht tp:/ /nord.gouv.f r  
  La préfecture du Pas-de-Cala is  :  h ttp: / /pas-de-cala is.gouv.f r  

Mise en l igne autre que les préfectures :  
  s i te  in ternet  de la DREAL mise à d ispos it ion de toutes les  p ièc es du doss ier.    
  Site internet  vi l le de L i l le  

Consul tat ion de l ’avis d ’enquête et arrêté préfectora l.  
  Site internet  vi l le de Cambrai.  

Annonce de l ’enquête.  Ment ion des jours de permanence du commi ssaire 
enquêteur .  

  Site v i l le de Dunkerque  
Consul tat ion de l ’avis d ’enquête  

  Site Consei l  Régionale Nord Pas -de-Calais .  
L ien vers :  ht tp:/ /www.nord-pas-de-cala is.developpement -

durable.gouv.f r / -SRCE-Schema-Regional-de-Coherence.  
  Site internet  Parc  Nature l  Scarpe Escaut .  Saint Amand les Eaux  59230  

Annonce de l ’enquête.   
L ien vers  :  h ttp: / /s rce- tvb-npdc.f r /  

  Site internet  Parc  Nature l  de l ’Avesnois . Maroi l les.  
Consul tat ion de l ’avis d ’enquête.  

  Site internet  Parc  Nature l  Caps et  Marais d ’Opale. Le W ast 62142  
Signale les  dates d’enquête.  
L ien vers  :  h ttp: / /s rce- tvb-npdc.f r /  

Mise en l igne par organismes divers.  

En complément  aux s i tes  susnommés, les  organismes représentat i fs  du monde 
agr ico le, et de la chasse ont par t ic ipé à la publ ic i té de cette procédure 
administrat ive,  en annonçant sur les  d if férents  s ites, les  informat ions 

http://nord.gouv.fr/
http://pas-de-calais.gouv.fr/
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/-SRCE-Schema-Regional-de-Coherence
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/-SRCE-Schema-Regional-de-Coherence
http://srce-tvb-npdc.fr/
http://srce-tvb-npdc.fr/
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concernant l ’enquête et  (ou) le l ien  dédié à la consultat ion et  té léchargement 
du doss ier d ’enquête.  
I l  es t à noter également , que dans cer taines s i tuat ions un document type, éta it  
dactylographié, af in que toute personne le souhai tant,  prenne connaissance 
des gr iefs à l ’encontre du projet ,  e t  les encouragent à part ic iper à la  
consultat ion publ ique.  
La commission d ’enquête est consc iente que cet te prat ique a fac i l i té 
l ’express ion des organismes socio profess ionnels (agr icu l teurs) ,  et de lo is irs 
( la chasse)  d ’où ce nombre important  d ’ intervenan ts .  
L’access ib i l i té  à un contenu,  d’observat ions préparées, a sans doute accru 
l ’u t i l isat ion de la voie é lec tronique pour manifes ter  ses impress ions.  
I l  a été remarqué que de nombreux intervenants ont ut i l isé, so it  l ’un des 
regis tres mis à d ispos i t ion dans  les l ieux d ’enquête, soi t  la poss ib i l i té  
d ’ in tervenir  par courr ier ,  et renouvelé ces mêmes observat ions par le b ia is de 
messager ie é lectronique.  
I l  a été fac i le de constater ,  la méthode du copier/col ler  d ’un document préparé 
ou du transfert  de messager ie.  

Publicité sur les l ieux.  

Art icle R123-11 du code de l ’environnement  
En II I  
« I I I .  En outre, dans les mêmes condit ions de délai et de durée, et sauf  
imposs ibi l i té matér ie l le jus t i f iée, le responsable du pro jet procède à l 'a f f ichage 
du même av is sur  les  l ieux prévus pour  la réal isat ion du projet.   
Ces af f iches doivent être v is ib les et l is ib les de la ou, s ' i l  y  a l ieu, des voies 
publ iques, et être conformes à des caractér ist iques et d imens ions f ixées par  
arrêté du minis tre chargé de l 'env ironnement  » 

Applicat ion au projet .  

Commentaire de la commission d’enquête  :  

Le contenu du I I I  de l ’ar t ic le R123 -11 du code l ’environnement a été évoqué 
auprès de la DREAL avec le service chargé du doss ier SRCE –  TVB.  
Le service a s ignalé ne pas être concerné par cet te part ie réglementaire.  

Motivation de la DREAL.  

Le pro jet de SRCE-TVB est un document de p lani f icat ion, un programme au 
n iveau régional .  
L ’ar t ic le du code l ’environnement ne ment ionne pas les p lans, schémas ou 
documents de p lanif icat ion.  

Publicité  :  « information des municipalités».  

Orig ine du courr ier  :  Mons ieur le Préfet de Région  
Dest inata ires :  chaque maire  
Date de transmiss ion  :  22 octobre 2013 

Contenu du courr ier  :   
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«Madame, Monsieur  le  Maire,  

Le Schéma régional de cohérence écologique -  Trame ver te et b leue (SRCE-
TVB) du Nord-Pas-de-Cala is  est  un document  cadre,  é laboré par l 'État  et  le 
Consei l  régional.  La t rame ver te, qui concerne les  mi l ieux nature ls terrestres,  
et  la  trame bleue, qui  por te sur les cours d'eau et les zones humides, ont  pour 
object i f  d ’enrayer  la  perte de biodivers i té en par t ic ipant à la préservat ion, à la  
gest ion et  à la  remise en bon état des mi l ieux nécessaires aux cont inuités  
écologiques.  Ces trames prennent  en compte les  act iv i tés  humaines,  et  
notamment agr ico les, en mi l ieu rura l.  Le sch éma présente et analyse les  enjeux 
régionaux  re lat i fs  à ce sujet,  ident i f ie les  composantes de la t rame ver te et 
b leue,  les car tographies et  présente un p lan d 'ac t ion et  des mesures qui 
permet tront de préserver ou restaurer  les  cont inui tés  écologiques.  

Par un courr ier  du 15 mars 2013,  je  vous avais transmis  le  pro jet de schéma, 
conjo intement  avec le Consei l  régional,  et  nous vous informions du lancement 
de la consultat ion des col lec t iv i tés sur ce projet.  Cet te consultat ion s 'est  
achevée le 26 ju in dernier  et  je  remerc ie ceux d'entre vous qui  ont  souhai té 
fa ire part  de leurs observat ions.  

Conformément à l 'ar t ic le L.371-3 du code de l 'env ironnement , le  pro jet  va à 
présent  fa ire l 'objet  d'une enquête publ ique sous l 'autor i té  du Préfet  de la 
région Nord-Pas-de-Cala is , sur tout le ter r i to ire Nord -Pas-de-Cala is.  

Cette enquête publ ique se déroulera du lundi 18 novembre 2013 au jeudi 2 
janv ier 2014inclus.  

Les l ieux d'enquête publ ique seront  les préfectures, les mair ies des 13 chefs  
l ieux d'arrondissement , le  s iège des tro is  Parcs nature ls  régionaux, le  s iège du 
Consei l  régional et  de la Direct ion régionale de l 'env ironnement de 
l 'aménagement et du logement  (DREAL).  Quant aux l ieux de permanences 
tenues par  les  commissaires enquêteurs,  i ls  ont  été f ixés dans les  mair ies  des 
13 chefs l ieux d 'ar rondissement du Nord -Pas-de-Cala is .  

Conformément aux d ispos i t ions de l 'ar t ic le R123 -12 du code l 'env ironnement , je 
vous informe que le doss ier d'enquête publ ique peut -être té léchargé sur le s ite  
internet suivant :  ht tp: / /www.srce- tvb-npdc.fr.  »  

Publicité  :  communiqué de presse.  

Un communiqué de presse a été programmé par la DREAL et le Consei l  
Régional du Nord Pas-de-Cala is .  
Communiqué de presse daté du vendredi15 novembre 2013, t ransmis  à la  
presse régionale.  

Contenu du communiqué  :  

L ’enquête publ ique sur le  pro jet de schéma régional  de cohérence écologique 
–  Trame ver te et b leue (SCRE - TVB) aura l ieu du lundi 18 novembre 2013 au 
jeudi 2 janv ier 2014 sur tout le terr i to ire du Nord -  Pas-de-Calais .  Le doss ier  
d'enquête publique est consultable sur un s i te internet dédié :  http:/ /s rce- tvb-
npdc.fr .  Les observat ions du public sont à adresser au président de la 
commiss ion d'enquête à l 'adresse é lect roniq ue suivante :  observat ions-
srce.drealnpdc@developpement-durable.gouv.fr  

http://www.srce-tvb-npdc.fr/
http://srce-tvb-npdc.fr/
http://srce-tvb-npdc.fr/
mailto:observations-srce.dreal-npdc@developpement-durable.gouv.fr
mailto:observations-srce.dreal-npdc@developpement-durable.gouv.fr
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Ce schéma const i tue un out i l  important pour lut ter  contre la diminut ion de la 
b iodiversi té régionale e t réduire la fragmentat ion des mi l ieux nature ls par  les 
act iv i tés humaines. Avec ce schéma, i l  s ’agi t  d ’organiser une c ircul at ion p lus 
fac i le des animaux et  des p lantes entre les réservoirs de b iodivers ité de la 
région, et donc de créer une vér i table trame  verte et bleue, à l ’ image de 
nombreuses in it ia t ives pr ises à l ’échelon local.  

Le SRCE-TVB est  le  premier out i l  à portée réglementaire pour préserver  les 
réservoirs  de b iodiversité et répondre aux besoins de mobi l i té  et d'échanges 
génét iques de la f lore et  de la faune. I l  d ispose d ’une portée jur id ique pour 
être pr is en compte par les pro jets et documents de p lani f icat ion de l 'État,  
des col lect iv i tés  terr i tor ia les et leurs  groupements.  
Les l ieux d'enquête sont les préfectures de L i l le  et Arras,  les  mair ies  des 13 
chefs l ieux d'arrondissement , le s iège des parcs nature ls régionaux 
(Maroi l les et Saint -Amand- les-Eaux dans le Nord,  Le Wast  dans le Pas -de-
Cala is) ,  le s iège du Conseil  régional et  de la d irect ion régionale de 
l 'env ironnement de l 'aménagement et du logement (DREAL) à L i l le.  Les 
permanences des commissaires enquêteurs auront l ieu dans les mair ies des 
13 chefs l ieux d 'ar rondissement du Nord -Pas-de-Cala is .  

Cette enquête publ ique est  la dernière étape d'un processus de co ncer tat ion 
animé par le préfet de  région et le prés ident  du Consei l  régional d epuis 2 ans 
et  demi. Une large concer tat ion s ’est  tenue au sein du comité régional  « 
t rame ver te et bleue » composé d'acteurs de la région et en part icu l ier  les  
é lus , les entrepr ises,  les agr icul teurs , les  assoc iat ions de protect ion de 
l ’env ironnement . L 'ensemble des communes et de leurs groupements ont été 
consultés au pr intemps 2013. A l ' issue de l 'enquête publ ique,  le schéma, 
éventuel lement modif ié pour tenir  compte des observat ions du publ ic,  sera 
soumis à dé l ibérat ion du Consei l  régional et  adopté par arr êté du préfet de la 
région Nord-Pas-de-Cala is .  

Le schéma est également consultable depuis le  s ite des serv ices de l ’Etat 
www.nord.gouv. fr .  I l  comprend notamment une car te interact ive qui ident i f ie 
les réservoirs  de b iodivers ité et  les  cont inuités écologiques à pr éserver.  

Contacts :  

Serv ice communicat ion de la DREAL :  
dreal-npdc.communicat ion@deve loppement-durable.gouv. fr  
Serv ice mi l ieux et ressources naturel les: Jean -Michel Malé,  chef de serv ice  
jean-michel.male@developpement -durable.gouv.fr  

 

 

 

 

 

http://www.nord.gouv.fr/
mailto:dreal-npdc.communication@developpement-durable.gouv.fr
mailto:jean-michel.male@developpement-durable.gouv.fr
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8.2  Déroulement des permanences  
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Département du Nord  
Mairie   LILLE 

C.E   Phi l ippe du Couëdic  
 Jour  /  date  Horaire    

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 09h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

26 novembre 
2013 09h à 12h Aucune vis i te    

Permanence  
3 

04 décembre 
2013 09h à 12h 1 v is i te  (observat ion)  

Thème :  chasse,  concertat ion  
Permanence  

4 02 janvier 2014 09h à 12h 3 v is i tes  
Thèmes :  général i tés sur le doss ier  

Mairie AVESNES SUR HELPE 
C.E  Jean Bernard  

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

28 novembre 
2013 14h à 17h 1 v is i te  :  consul tat ion du doss ier  

Permanence  
3 

11 décembre 
2013 14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 
14h 

à 17h 

2  v is i tes  
1 observat ion écr i te  
1 observat ion orale  

Mairie CAMBRAI  
C.E  Jean Bernard  

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 

9h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

28 novembre 
2013 

9h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
3 

11 décembre 
2013 

9h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 9h à 12h Aucune vis i te  

Mairie DOUAI  
C.E    Phil ippe du Couëdic  

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 

14h30 
17h30 

Aucune vis i te  

Permanence  
2 

26 novembre 
2013 

14h30 
17h30 

Aucune vis i te  

Permanence  
3 

04 décembre 
2013 

14h30 
17h30 

2 v is i tes  :  pour informat ion  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 
14h30 
17h30 

2 v is i tes  
2 observat ions  

Mairie DUNKERQUE 
C.E   J -  Marie Ver Eecke 

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 

9h à 12h 

1 v is i te  
Thèmes :  informat ion sur les zones 
humides.  
Concertat ion déf ic iente.  
Manque de l is ib i l i té de la 
cartographie (at las).  

Permanence  
2 

29 novembre 
2013 

9h à 12h 
1 v is i te  

Thème : informat ion sur les  
espaces à renaturer.  

Permanence  
3 

12 décembre 
2013 

14h à 17h 

4 v is i tes  
Thèmes : impact  SRCE sur 
l ’urbanisat ion  
Final i té  du SRCE 
Réduct ion des surfaces agr ico les  
Doute sur  la  nécess ité du SRCE 

Permanence  

02 janvier 2014 
9h30  à 
12h30 

42 v is i tes  
35observat ions -  ora les-14 
observat ions sur regis tres .  
79 courr iers  remis  

Le 2 janvier 2014, le monde agr ico le a organisé une manifes tat ion 



SRCR-TVB région Nord –  Pas-de-Calais                                          

Enquête Publ ique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014  

 Page 60  

 

 

 

Département du Pas-de-Calais 
Mairie ARRAS 

C.E   Claudie Col lot  
 Date Horaire  Act iv i té    

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

03 décembre 
2013 

15h à 18h 
1 v is i te  –  1  observat ion  
Thème abordé :  t rame noire 
(chiroptères)  

Permanence  
3 

27 décembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 15h à 18h 

18 v is i tes  
Registre :  4 observ.  ora lement  :  1  
observ.  
courr iers  :  5 . Courr ie ls  :  12 (FDSEA)  

Mairie BETHUNE 
C.E    Edouard Normand 

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

05 décembre 
2013 14h à 17h 

1 v is i te  
Thème : environnement-
développement  économique 
(propos it ion)  

Permanence  
3 

21 décembre 
2013 9h à 12h 

 2 v is i tes (FDSEA)  
Thème : manque de concer tat ion, 
propos it ion à parvenir  

Permanence  
4 02 janvier 2014 15h à 18h 3 v is i tes  :  2 observat ions –  1 courr ier  

Mairie BOULOGNE SUR MER 
C.E    Jean Paul Dancoisne  

Permanence 
1 

18 novembre 
2013 9h à 12h 

1 v is i te  :  consul tat ion du doss ier  
Thèmes :  d if f icu l té de consu ltat ion 
du doss ier (at las , technic i té,   
Déroulement de l ’enquête  

Permanence  
2 

30 novembre 
2013 9h à 12h 

1 v is i te  :  demande informat ion 
Thème : permis constru ire refusé 
(hors sujet)  

Permanence  
3 

26 décembre 
2013 14h à 17h 

1 v is i te  :  demande d’ in formation  
Thème :  concertat ion.  

Permanence  
4 02 janvier 2014 9h à 12h30 

 2 v is i tes (demande information)  
Thèmes :  réserves sur le mode 
rédact ion du document incomplet –
demande de concer tat ion.  
2 observat ions -2 courr iers remis  

Mairie CALAIS  
C.E   J -  Marie Ver Eecke 

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 14h à 17h Aucune vis i te  
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Permanence  
2 

05 décembre 
2013 14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
3 

23 décembre 
2013 14h à 17h 

1 v is i te  demande information  
Thèmes : impact  SRCE sur  
l ’urbanisat ion  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 
14h30 à 
17h30 

2 v is i tes  
1 courr ier  remis  
2.  observat ions regis t res  
2.  observat ions ora les  
Thèmes :  Zones humides  

Mairie LENS 
C.E  René Bolle  

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 

9h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

29 novembre 
2013 

15hà 18h Aucune vis i te  

Permanence  
3 

06 décembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 15h à 18h Aucune vis i te  

Mairie MONTREUIL SUR MER 
C.E   Jean Paul Dancoisne  

Permanence  
1 

19 novembre 
2013 

9h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

03 décembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
3 

13 décembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 
14h30 à 
17h30 

3 v is i tes (demande d’information sur le 
projet 
thèmes : réserves sur  le mode de rédaction 
du document qui est incomplet – demande 
de concertation 
4 observations  - un courrier remis. 

Mairie SAINT OMER 
C.E   Edouard Normand 

Permanence  
1 

18 novembre 
2013 

9h à 12h Aucune vis i te  

Permanence  
2 

27 novembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
3 

10 décembre 
2013 

14h à 17h Aucune vis i te  

Permanence  
4 

02 janvier 2014 9h à 12 h  

 3 vis i tes  (Dépôt d'une contribution écrite 
pour deux d'entre elles) 
Thèmes :  La situation des propriétaires 
privés de bois et forêts.  
Une réflexion sur l'avenir du marais 
audomarois (site RAMSAR) qui est 
principalement dévolu à l'exploitation 
touristique au détriment de ses occupants 
originels(les maraichers 
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.8.3  Clôture de l ’enquête  

Jeudi 2 janvier 2014,  aux heures de fermeture des services de chaque l ieu 
d’enquête, l ’enquête publ ique éta i t  c lose.  
Les regis tres  ont été pr is en charge par la commission d ’enquête, chaq ue 
commissaire enquêteur éta i t  chargé de col lecter  lesdits  regis tres  et annexes aux 
l ieux d ’enquête désignés,  cor respondant aux arrondissements at tr ibués .  

 

Collecte des registres 
René Bolle Lens  

J-Paul Dancoisne 
Boulogne / Mer -  Montreuil / Mer – Le Wast 
siège PNR Cap et Marais d’Opale 

Claudie Collot 
Valenciennes  -   Arras  - Préf 62 Saint 
Amand les Eaux siège PNR Scarpe-Escaut   

Edouard Normand Saint Omer - Béthune  
Philippe  Du 

Couëdic 
Lille – Douai – Préf 59 Conseil Régional 

J-Marie Ver Eecke Dunkerque – Calais   

Jean Bernard 
Avesnes / Helpe  -  Cambrai  - Maroilles  

siège PNR Avesnois 

 

Part icipat ion du publ ique  

Relat ion comptable des observations  
 

Région Nord – Pas-de-Calais 
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Département du Nord 

Arrondissements 

Nb interventions Nb Observations 

registres 

Courriers 
ou 

document
s 

 
orales Pétitions 

signatures 
Total Orales Ecrites Total 

Préfecture de Région 
Nord Pas-de-Calais Lille 

 

Courriers électroniques 

1 21   22 0 200 200 

 166   166  668 668 

Conseil Régional N/PdC 0 0   0 0 0 0 

DREAL 0 0   0 0 0 0 

Mairie Lille 4 11   15 0 84 84 

Mairie Avesnes/Helpe 1 0 1  2 1 2 3 

Mairie Cambrai 3 1   4 0 43 43 

Mairie Douai 3 0   3 0 8 8 

Mairie Dunkerque 

 
Collectif habitants de 

Les Moëres 
 

Fed. Syn. Agric. Nord 
Jeunes agric. 59/62 

 
 

Commune Les Moëres* 

14 85 35  134  181 665 846 

 

 
   37 37     

 

 
   372 372     

155 coupons réponse  pour           353 353    

Mairie Valenciennes 3 0   3 0 12 12 

Siège PNR 
Scarpe-Escaut 

5 0   5 0 20 20 

Siège PNR  Avesnois 0 0   0 0 0 0  

Sous totaux 34 284 36 762 1116 182 1702 1884 

Département du Pas-de-Calais 

Préfecture  PdC 
Arras 

3 0   3 0 12 12 

Mairie Arras 3 17   20 0 95 95 

Mairie Béthune 6 6   12 0 77 77 

Mairie Boulogne / Mer 5 2 1  8 2 30 32 

Mairie Calais 0 0 3  3 6 0 6 

Mairie Lens 0 0   0 0 0 0 

Mairie Montreuil / Mer 4    4 0 36 36 
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Collectif agriculteurs 
de Montcavrel, 
Inxent, Recques-sur- 
Course 

 1 

 

10 10    

Mairie Saint Omer 0 2 1  3 1 14 15 

Siège PNR 
Cote Marais d’Opale 

1 0   1 0 1 1 

Sous totaux 22 28 5 10 64 9 265 274 

Totaux 

Région N-
PdC 

56 312 

4
41 772 1180  191  1967 2158 

 
*concernant la commune de Les Moëres  : 155 pièces ident iques ont été transmises, 

l ’ensemble des documents col lecté représente 353 signatures, seules le nombre de 
s ignatures est comptabi l isé pour le nombre d’ intervenants.  

Le tableau c i dessus présente un aperçu g lobal  de la part ic ipat ion à l ’enquête 
publ ique.  

Ce tableau fa i t  état  du nombre d ’ intervenants par arrondissement et d ’observat ions 
formulées,  sachant qu’un intervenant lors de sa contr ibut ion peut  développer 
plus ieurs thèmes.  

Pendant le déla i d ’enquête, le publ ic,  les é lus, les mi l ieux soc io professionnels ,  les 
centres d ’ intérêts en re lat ion avec les lo is i rs,  ont pu s ’expr imer selon les modal i tés 
prévues légis lat ivement  et réglementairement .  

L’ensemble des moyens d ’express ion éta it  ind iqué dans le contenu de l ’arrêté 
préfectoral  por tant mise à enquête publ ique  :  

  Par écr i t  sur l ’un des 20 regis tres  mis à d ispos i t ion  

  Oralement lors des permanences tenues par un ou des membres de la 

commission d ’enquête  

  Par courr ier  :  

  Adressé à la commission d’enquête, au s iège d ’enquête préfecture de 
région,  12 rue jean sans peur , à L i l le .  

  Pour  être annexé au regis tre d ’enquête dans les  l ieux retenus à cet  ef fet .  

 Par messager ie é lectronique observations-srce.dreal-npdc@developpement-
durable.gouv.fr  

La quas i- tota l i té des observat ions ont  tra it  au projet du SRCE -TVB, quelques 
observat ions sporadiques, font état de problèmes personnels, prof i te de cette 
procédure pour extér ior iser leur point  de vue au regard de la cr ise économique.  

mailto:observations-srce.dreal-npdc@developpement-durable.gouv.fr
mailto:observations-srce.dreal-npdc@developpement-durable.gouv.fr
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Par contre i l  es t assez surprenant de noter certa ines express ions te l les que 
« éscrologistes » « éco fasc is te  » qui dénotent  une certa ine vio lence au regard du 
projet ,  e t des rédacteurs, propos que la commission condamne.  

Réunion commission d’enquête /  FDSEA 62  

Lors de la permanence du 21 décembre 2013, en mair ie de Béthune, se sont  
présentés deux représentants  de la FDSEA. Lors de cet  entret ien, nos 
inter locuteurs ont mis  en exergue , le travai l  fourn i en amont par la FDSEA dans le 
recensement des structures environnementales en rappor t avec la b iodivers ité et 
cartographiées.  

Ces personnes ont exposé leurs cra intes au regard du projet SRCE -TVB, et 
auraient souhai té rencontrer la commission d’enquête pour fournir  les expl icat ions 
re lat ives aux proposi t ions de la FDSEA 62.  

La date du mercredi 8 janvier 2014 a été f ixée pour le motif  que les services de la 
Fédérat ion régionale des syndicats d ’explo i tants  agr ico les éta ient  fermés en ra ison 
des fêtes de f in d ’année.  

Lors de cet te réunion, a été présenté un dossier car tographique réal isé en 2012, en 
concer tat ion avec la chambre d ’agr icul ture du Nord Pas -de-Calais .  

Les intervenants ont  évoqué :  
-  Le rôle de l ’agr icu l ture dans la b iodiversi té  
-  Le r isque sanctuar isat ion de cer taines emprises fonc ières  

-  La remise en cause du dra inage  

-  La mul t ip l icat ion des zones N  

-  Le coût de l ’entret ien, sachant  que les agr icu lteurs part ic ipent  à cet  entr etien 

Analyse stat ist ique des observations  
 
L’enquête publ ique s ’est  déroulée sur le terr i to ire de compétence de la région 
Nord /  Pas-de-Cala is,  ent i té , composée des deux dépar tements  susnommés 
représentant une populat ion légale de 4,042  mi l l ions d ’habitants  (données 
INSEE),  pour une superf ic ie de 12 414 km².  

La région est composée de 1546 communes répar t ies en 13 arrondissements (6 
pour  le  Nord et  7 pour  le  Pas -de-Cala is) .  

Les l ieux d ’accuei ls du  publ ic ,  f ixés  à 20, éta ient les suivants:  
  Dans chaque mair ie , chef  l ieu d’arrondissement,  
  Aux   préfectures de L i l le  et Arr as  
  Au s iège de la Région Nord Pas -de-Cala is  à L i l le,   
  À la Direct ion Régionale de l ’Environnement , de l ’Aménagement  et  du 

Logement , à L i l le  
  Aux s ièges des Parcs Nature ls Régionaux.  
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I l  en ressor t que la part ic ipat ion du public a été importante, su r tout sur le terr i to ire 
de l ’arrondissement de Dunkerque qui a vu la part ic ipat ion de 878 i ntervenants sur  
1210 recensés.  

I l  faut noter la volonté et les moyens mis  en œuvre par  les  organismes socio 
professionnels du monde agr ico le, a ins i que par les fédérat ions d épar tementales de 
chasseurs,  par  le  b ia is  des s i tes  in ternet respect i fs.  
Par a i l leurs l ’ensemble des communes du Nord a été dest inata ire d ’un courr ier  i ssu 
de  « chasseurs  du Nord  »,  courr ier  de M. Jean Marc Dujardin,  Prés ident de la 
Fédérat ion des chasseurs  du Nord,  courr ier  opposé au SRCE dans les condit ions 
actuel les en ra ison du manque de concer tat ion.  

I l  y est  mentionné  
Copies du courr ier  :  
M.  le  préfet,  MM. le prés ident  du consei l  régional et consei l  général.  
Aux prés idents des assoc iat ions cynégét iques du Nord, et  des organismes 
représentat i fs  des agr icu lteurs , forest iers et  propr iéta ires ruraux.  

La commission d’enquête préc ise que la chasse a été conviée et  représentée lors  
de réunions préparato ires et que lors du Séminaire technique du 9 mai  2012 des 
sol l ic i ta t ions avaient  été formulées,  et demandé aux chasseurs  de produire une 
contr ibut ion à même d 'êt re d iscutée et  in t égrée au d iagnost ic  du SRCE-TVB.  

L’expression est surtout venue de personnes concernées par leur out i l de 
travai l et (ou) une act ivité de loisir l iées au mil ieu environnemental.  

En fait le citoyen lambda, s’est assez peu exprimé  
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Intervention d’organismes socio professionnels et associat ifs.  

GROUPEMENTS MONDE AGRICOLE 

APPELLATION LIEUX 
NOMBRE  

INTERVENTIONS 

FDSEA 
ARRAS- DUNKERQUE 
VALENCIENNES-
COURRIELS 

5 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 

PREF LILLE 
BETHUNE-
MONTREUIL/MER-
VALENCIENNES- 
COURRIELS 

5 

COORDINATION RURALE BETHUNE 2 
PRESIDENT SYNDICAT AGRICOLE ET DES 

JEUNES AGRICULTEURS DE CAMBRAI 
CAMBRAI- COURRIELS 2 

PUITS ARTESIENS BETHUNE 1 
Transformation de Lin  SA Jean DECOCK DUNKERQUE 1 

RESEAU DEPHY DUNKERQUE 1 
Présidente du syndicat agricole de Rexpoede et 

Oostcappel 
DUNKERQUE 1 

Président FDSEA canton de Cassel DUNKERQUE 2 
Président du Syndicat agricole à GHYVELDE DUNKERQUE 1 

Délégation  d’agriculteurs de la Fédération des 
Syndicats Agricoles du Nord et des Jeunes 

Agriculteurs Nord Pas-de-Calais porteur d’une pétition 
comprenant 19 feuillets imprimés sur recto et totalisant 

372 signatures 

DUNKERQUE 1 

Président de la FDSEA de l’arrondissement de 
Dunkerque 

DUNKERQUE 1 

FDSEA 
du canton d’Etaples 

MONTREUIL/MER 1 

SYNDICAT DES PROPRIETAIRES  
FORESTIERS SYLVICULTEURS DU NORD 

PREF.LILLE 1 

Président du Syndicat Agricole de Seclin COURRIELS 1 
ASSOCIATIONS ENVIRONNEMENTALES 

BETHUNE NATURE BETHUNE 1 
AUTORISEE DES PROPRIETAIRES DE DUNES BOULOGNE/MER 2 

CRPF  BETHUNE  2 
ADELFA DUNKERQUE DUNKERQUE 1 

ADELE Maison de l’environnement à Dunkerque DUNKERQUE 1 

la 1ère Section des Wateringues Bourbourg DUNKERQUE 3 
Courrier de la deuxième section des waeteringues du 

Nord à Bourbourg 
DUNKERQUE 2 

troisième section des waeteringues du Nord à 
Bourbourg 

DUNKERQUE 2 

président de la 4ème section de wateringues du Nord DUNKERQUE 2 
Vice-président de l’Association de l’Environnement et 

des paysages Flamands à TETEGHEM 
DUNKERQUE 1 

Président du Desséchement de LES MOERES 
Françaises 

DUNKERQUE 1 

l’Association SOS Echinghen) PARC DES CAPS ET 
MARAIS D’OPALE 

1 

Délégué  au Parc pour la commune de Nivelle Parc Naturel Régional 1 
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Scarpe Escaut 
Président  de BETHUNE Nature. PREF.ARRAS 1 

Président  de Nord Nature Environnement. PREF.ARRAS 1 

Syndicat des forestiers privés du Pas-de-Calais 
SAINT OMER- 

COURRIELS 
1 

Président du Collectif Régional Associatif Nord 
Environnement. (CRANE) 

COURRIELS 1 

Le CPIE Val d'Authie COURRIELS 1 
Président Association des Naturalistes de la 

 Gohelle (ANG) 
COURRIELS 1 

CHASSEURS 

Président des chasseurs côtiers du littoral Nord 
DUNKERQUE- 
COURRIELS 

3 

Président des chasseurs de Bray-Dunes 
« la bécasse » 
GHYVELDE 

DUNKERQUE 2 

Représentant  l’association des chasseurs de 
migrateurs de Flandres 

DUNKERQUE 1 

Représentant  un collectif de 22 chasseurs de Hutte DUNKERQUE 1 
vice-président de la fédération régionale des 

Chasseurs demeurant à Dunkerque 
DUNKERQUE 2 

Fédération des chasseurs du Nord Pas-de-Calais PREF.LILLE 1 
Fédération Régionale des Chasseurs Du  

Nord - Pas-de-Calais 
PREF.LILLE 1 

Société de Chasse d’ECAILLON PREF.LILLE 1 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES 

CHASSEURS DU PAS-DE-CALAIS 
PREF.LILLE 1 

l'ASRA (Association des Sauvaginiers de la Région 
Audomaroise, 100 adhérents) 

COURRIELS 1 

Le Groupe Ornithologique et naturaliste du Nord – 
Pas-de-Calais 

COURRIELS 1 

AUTRES 
Directeur de l'Aménagement et de l'Environnement du 

Grand Port Maritime de DUNKERQUE (GPMD) DUNKERQUE 2 

Notaires à HONDSCHOOTE DUNKERQUE 1 
Courrier collectif des habitants des MOERES ; 37 

signatures 
DUNKERQUE  

SIZIAF BETHUNE 1 
Voies Navigables de France PREF.LILLE- COURRIELS 2 

Syndicat mixte du Scot de Lille métropole PREF.LILLE 1 
MAIRIES 

Pétition commune de Les Moëres 
 
154 coupons réponses format A5 et un feuillet avec 7 

signatures. 
Le tout représentant 353 signatures 

DUNKERQUE 1 

Maire Adjoint de MILLAM DUNKERQUE 1 
Monsieur le Maire HONDSCHOOTE DUNKERQUE 1 

Monsieur le Maire de KILLEM DUNKERQUE 1 
Délibération de la commune de WARHEM du 31 

décembre 2013 
DUNKERQUE 1 

Maire de SOCX, DUNKERQUE-PREF.LILLE 3 
Maire de PITGAM DUNKERQUE 3 

Maire UXEM DUNKERQUE 2 
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Maire de la commune les MOERES 
DUNKERQUE- 
PREF.LILLE- COURRIELS 

4 

Maire de ZUYDCOOTE DUNKERQUE 1 
M. le Maire de LENS PREF.LILLE 1 

Le Maire de BISSEZEELE COURRIELS 2 
le Maire D’Esquelbecq COURRIELS 1 

 

Observations formulées  

Synthèse des observations annexée   
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9. Thèmes 

Des observat ions formulées i l  en ressort  les Thèmes suivants  
 

Composit ion du dossier  et  condit ions de consultation  

Les intervenants cons idèrent ,  que le doss ier  éta it :  

  Trop technique et trop volumineux pour des non ini t iés , avec des condit ions 
d’accès ne respectant pas l ’ar t ic le L 123 -1 du code de l ’environnement.  

  Dif f ic i lement  té léchargeable,  vo ir e imposs ib le,  en ra ison de la ta i l le du f ich ier.  
Et  

  Ne permet tant   pas la local isat ion  des parcel les .  
 

  Une note avec les object i fs  du SRCE et son impact sur le terr i to ire leur aurai t  servi  
de guide pour  une consultat ion ef f icace du doss ier .  
 

Publicité de l ’enquête  
 

Certa ins é lus considèrent  :  
  Que le déroulement de l ’enquête const i tue un déni de démocrat ie, et que tout porte 

à cro ire que l ’on tente de faire passer le pro jet  en cat imin i.  

  L’insuf f isance des mesures de publ ic i té mise en œuvre et  l ’absence d’ in format ions 
des munic ipal i tés , d ’autant que le calendr ier  retenu correspond aux fêtes de f in  
d ’année.  

Les maires de GHYVELDE et ZUYDCOOTE préc isent que,  du fa i t  de cette 
informat ion insuf f isante, i ls  auront recours au Tr ibunal Administrat i f  en cas 
d’adopt ion du projet.  

  Etonnant  que,  la  consul tat ion du doss ier  soi t  l im itée aux grandes v i l les  peu 
af fectées par le devenir  des zones agr icoles, a lors que le projet af fec te  
pr inc ipalement les communes rurales.  

Concertation insuff isante.  

Cer ta ins élus , organismes représentat i fs  du monde agr ico le, de gest ion des  
watergangs et chasseurs regrettent  de ne pas avoir  été consul tés  préalablement .  

Les é lus de pet i tes communes  est iment  ne pas avoir  été assoc iés à la conce r tat ion  
préalable et qu’ i ls  ne sont donc pas en mesure  d’expl iquer à leurs administrés , le  
contenu et la portée réel le du SRCE ? 
 
Impact du SCRE-TVB sur les SCOT et  les PLU.  

  Propr iéta ires et é lus locaux s ’ in terrogent.  La  «  pr ise en compte  » au n iveau des 
SCOT, ne conduira- t-e l le pas à rendre les terra ins inconstruct ib les au n iveau des 
PLU, puisqu’eux, devront être compat ib les avec le SCOT, qui aura pr is en compte 
le SRCE.  
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  Les élus est iment qu’ i l  s ’agi t  d ’une at te inte à leurs pouvoirs en mat ière 
d ’urbanisme.  
Demande à gérer leur urbanisme au travers des PLU s ans que la TVB leur soit  
opposable.  La traduct ion jur id ique du SRCE dans les documents  d ’urbanisme doit  
être l ’aboutissement  d’un projet partagé  par les acteurs l ocaux (démarche 
ascendante et non pas descendante).  

  Certa ines observat ions s ’appuient sur le  problème des zones humides et les  
conséquences en termes de dro i t  de constru i re.  

 
Le SRCE TVB sera pr is en compte dans les documents d ’urbanisme et les grands 
projets d ’ inf rastructure. Cette perspect ive ne doit  pas conduire à ut i l iser des e spaces 
agr ico les à des f ins de sanctuar isat ion de la b iodivers ité voire conforter de nouvelles  
protect ions réglementaires (pol i t ique d ’acquis i t ions et de préempt ions) et à renforcer  
l ’u t i l isat ion du pr isme «  Eviter ,  réduire,  compenser  » entraînant une double peine pour  
les terres agr icoles.  

Le SRCE TVB en tant que document cadre, servira de support à l ’Adminis trat ion qui  
pourra it  ê tre amenée à l ’ imposer  aux col lec t iv i tés  locales lors de l ’é laborat ion ou de la 
révis ion des documents d ’urbanisme.  

 

Zones humides,  corridors écologiques et les espaces à renaturer  

  Propr iéta ires et é lus locaux s ’ in ter rogent.  La «  pr ise en compte  » au n iveau des 
SCOT, ne conduira -t-e l le pas à rendre les  terra ins inconstruct ib les au n iveau des 
PLU ? 

  Les agr icu lteurs constatent un renforcement de la pr ise en compte de 
l ’environnement  dans les zonages ou dans le c lassement  des é léments pays agers.  

  Qu’entend - t-on par « espace à renaturer  » ? « Renaturer  » n’ex iste dans aucun 
dict ionnaire  !  

  Faute d ’une informat ion suf f isante au n iveau local ,  la matér ia l is at ion d ’espaces à 
renaturer  sur  l ’a t las  cartographique,  fa it  naî tre la  crainte d ’expropr iat ion.  

  Les agr icu l teurs cra ignent de voir  des p la ines agr ico les, a isément cul t ivables, 
f ragmentées par la créat ion d’espaces bocagés ou boisés.  

  Que signif ie la «  remise en bocage » :  s imple p lantat ion de haies ou mise en 
pâture.  

  La neutra l isat ion des espaces à renaturer,  en d iminuant la surface cul t ivable, va 
modif ier  la st ruc ture des explo itat ions, por ter at te inte à leur v iabi l i té et m enacer  
leur  pérenni té.  

  Pourquoi  ajouter des zones boisées aux bandes enherbées ex istant déjà  ? 
  Pourquoi suppr imer des surfaces cult ivées en les transformant en espaces 

renaturés, a lors que l ’on veut expor ter  des denrées pour équi l ibrer la balance 
commerciale  ? 

  Les zones boisées existant ac tuel lement sont implantées sur des terres impropres 
à la cul ture a lors que les coulo irs adjacents créés par le SRCE vont emprunter des 
zones fert i les.  

  Par a i l leurs , pourquoi  vouloi r  renaturer sur  des terres cul t ivées a lors qu’ i l  ex is te 
dans la région un grand nombre de f r iches industr ie l les et de déla issés 
d’inf ras tructures rout ières et  ferrovia ires,  la issés à l ’abandon  ?  
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  Par la  dél im itat ion d ’espaces à renaturer ,  le  SRCE va au -delà de ce qui es t prévu 
par  la  lo i .  Est -ce légal  ? 

Zones humides.  Cas particulier des Moëres  

 
Le SRCE-TVB a qual i f ié de « zone humide », tous les secteurs jusqu’ ic i  s i tués en 
ZNIEFF.  
Dans ces zones, le schéma préconise des act ions tendant à évi ter  la f ragment at ion et  
remettant  en cause le pr inc ipe même de la régulat ion des eaux du Po lder.  
Les Moëres ( les marais en f lamand) ont été asséchés en 1619 par  Coberghé pour lu tter  
contre la pro l i férat ion des moust iques.  Ces terres ont été ensuite cult ivées et  sont 
fer t i les . La qual i té du système de régulat ion des eaux dans ce terr i to ire qui se  trouve à 
2,50 mètres sous le n iveau de la mer est unanimement reconnue. I l  es t g éré par une 
sect ion de waeter ingues seul service public ayant le savoir  faire néce ssaire au 
fonct ionnement d ’un te l réseau.  
Les agr icu l teurs se prononcent contre les object i fs  du SRCE qui remettent en cause ce 
système de gest ion des eaux et provoquerait  à terme l ’ inondation d ’un secteur  
actuel lement cult ivé.  

 
Superposit ion de contraintes écologiques  

Le SRCE ne const i tue- t- i l  pas la d irect ive de trop  ? 
 

Les watergangs et les becques.  

Par arrêt du 15 ju in 2010, la Cour d ’Appel de Douai a cons idéré que les émi ssaires des 
sect ions de waeter ingues, créés ar t i f ic iel lement, n ’avaient pas la conf igurat ion de cours  
d ’eau. Dans le cadre du SRCE, les watergangs ont néanmoins été assim i lés aux cours 
d’eau et  in tégrés aux corr idors  écologiques.  
Les sect ions de waeter ingues qui ,  malgré leur statut d ’établ issement publ ic,  s ignale ne 
pas avoir  été invi tées à part ic iper aux séminaires de concer tat ion préalable, au même 
t i t re que VNF, qui,  de ce fait ,  n ’ont pu fa i re part de leurs observat ions, ne sont pas 
disposées à tenir  compte des contra intes imposées par le SRCE -TVB.  

 
Expropriat ion –  droit  de propriété.  

Faute d ’une informat ion suf f isante au n iveau local,  le projet fa it  naî tre la cra inte 
d ’expropr iat ion.  
Cer ta ins cons idèrent  qu’en la forme, i l  y a atte inte au dro it  de propr iété et que chaque 
propr iéta ire aurait  dû recevoir  une informat ion indiv iduel le par voie po sta le et que de 
ce fa i t ,  la  légal i té  de l ’enquête peut être mise en cause.  

 
Impact sur la valeur patrimoniale  

Certa ins c lassements  susc i tent  la  méf iance des acheteurs , un compor tement de 
dé f iance des assureurs qui refusent d ’assurer les récol tes , la cra inte de voir  la zone 
redevenir  inondée du fai t  de la destruct ion ou du manque d’entret ie n des insta l lat ions 
hydraul iques.  
Un ar t ic le de la Voix  du Nord en date du 23 décembre 2013 re lat i f  aux su bmersions 
marines n ’a fa it  qu’accentuer  ce sent iment  d ’ insécur ité.  
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Que deviendront les  projets de valor isat ion des corps de ferme  par la 
d ivers if icat ion en g ites  ruraux et  campus à la ferme.  
 

L’agriculture  

  La chambre d ’agr icul ture souhai te intégrer  le rô le essentie l de l ’agr icu l ture dans 
la préservat ion de la b iodivers ité,  à travers  2 démarches  :   

1.  reconnaît re et va lor iser la contr ibut ion de l ’agr icu lt ure en faveur  de la 
b iodiversi té et  des services éco systémiques  

2.  prendre en compte la d imension économique et  vivable de l ’agr icu lture  
au même plan que la b iodivers ité.  

  Le contenu du SRCE TVB étant axé sur une approche sc ient i f ique de la 
b iodiversi té rema rquable, le rô le que joue l ’agr icu lture dans le maint ien de la 
b iodiversi té ord inaire n ’es t pas suf f isamment reconnu. Or, l ’object i f  de la loi  
Grenel le est d ’enrayer la perte de b iodiversi té dans son ensemble  ;  les 
agr icu lteurs souhaitent que soi t  va lor isée leur  contr ibut ion en faveur de la 
b iodiversi té.  

  Les agr icu lteurs évoquent souvent  la  crainte de voir  leur  out i l  de travai l  cassé 
par  le  SRCE et de ne pas pouvoir  le transmettre à leurs enfants . i ls  se 
demandent quel sera l ’avenir  des jeunes agr icul teurs qui r isquent de ne pouvoir  
amort ir  leurs  invest issements .  

  Les impacts soc io économiques des object i fs  et opérat ions proposés par 
écopaysage,  dans le SRCE TVB, doivent  êt re ident i f iés  et évalués. Ex  :  mesurer  
les inc idences de la l im itat ion du dra inage.  

  Des mesures compensatoires l iées à la  per te de product ion, doivent être 
adoptées dans le cadre d ’aménagements spéc if iques concer tés et le coût de 
l ’entret ien de ces aménagements  doi t  être pr is en charge.  

  la Chambre Régionale d ’Agr iculture, b ien qu’ invi tée à par t ic iper aux sém inaires 
organisés, cons idère qu’ i l  n ’y avai t  pas eu de vér i table concer tat ion et que leurs 
observat ions n ’ont  pas été pr ises en cons idérat ion.  

  Les d ispos i t i fs  de dra inage sont f inancés avec les  deniers des agr icu l teurs et  
des propr iéta ires, qu’en sera - t- i l  des espaces appropr iés par la col lec t iv i té , qui  
seront improduct i fs de revenus  ? 
 

  Qui assurera l ’entret ien des espaces à renaturer  ?  

 

  L’Etat et les  col lect iv i tés terr i tor ia les auront - i ls  les moyens de f inancer la mise 
en œuvre du SRCE  ?  
 

  Qu’adviendra - t- i l  s i  les pouvoirs publ ics se détournent de leurs  obl igat ions en 
matière hydraul ique (évacuation des eaux et entret ien des pompes)  ? 

  Les contra intes nouvel les du SRCE doivent  être à la  charge des autor i tés  et non 
des propr iéta ires  pr ivés.  

La chasse 
La Fédérat ion régionale des Chasseurs   

Est ime :  
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  Qu’aucune donnée scient i f ique préc ise ne f igure dans le projet soumis à 
consultat ion publ ique pour  ce qui  concerne les espèces chassables.  

Cons idère :  

  Que la chasse est for tement incr iminée dans ce projet sans aucune base 
scient i f ique. Cec i n’es t pas non conforme au texte de l 'ar t ic le L. 371 -3 du code 
de l 'environnement qui  précise expressément  que le SRCE doi t  être « ( . . . )  fondé 
en par t icu l ier  sur  les  connaissances sc ient i f iques d isp onib les .  

Signale  :  
  N’avoir  jamais reçu de réponse à un courr ier  du 29 ju in, accompagné d'une 

présentat ion de l 'act iv i té cynégét ique, qui  n'a donc jamais été pr ésentée en 
comité régional .  L’act iv i té cynégét ique n'es t  donc pas présentée dans le projet  
soumis aujourd'hui à la consultat ion publ ique. A  contrar io,  malgré l 'absence de 
donnée scient i f ique, de très nombreuses ment ions la remettent en cause 
d irec tement .  

  L’absence de pr ise en compte des aspects soc io -économiques du schéma et  
l ’absence d ’un chif f rage f inancier  des co ûts  des act ions envisagées. 

  Une sous-représentassion et une assoc iat ion insuf f isante dans le cadre de la  
phase préalable (étude sc ient i f ique et concertat ion) .  

  Absence d ’ information cartographique préc ise, lors de la concer tat ion sur les  
zones suscept ib les d’être concernées, qui aurait  permis de mener les enjeux  
sur les act iv i tés  cynégét ique   

  La Fédérat ion des Chasseurs b ien qu’ invitée à par t ic iper aux séminaires 
organisés, cons idère qu’ i l  n ’y avait  pas eu de vér i table concertat ion et que 
leurs  observat ions n’ont  pas été pr ises en cons idérat ion.  

  Les zones suscept ibles d'être concernées ne sont pas portées  préc isément à  
notre connaissance.  Aucun at las  n 'a été remis en séance de tr avai l .  

  I l  nous est nécessaire de v isual iser préc isément les ter r i toi res concernés  af in  
notamment de mesurer les  enjeux pour les act iv i tés  cynégét iques.  

La Fédérat ion régionale des Chasseurs  a déposé des propos i t ions et  contre propos i t ions.  

Les forestiers  

Dans le Pas-de-Cala is, 80 % des espaces boisés sont pr ivés, i l  est donc ano rmal 
que les syndicats de propr iéta ires pr ivés a ient été exc lus de tous les travaux 
préparato ires  au SRCE.  
Le SRCE ne reconnai t  pas l ’aspect économique de la forêt,  en tant que produ ct ion 
de mat ières premières renouvelables,  pourtant  reconnu par le Code Fore st ier  (ar t .  L  
121-1).  

Le Centre régional  de la propr iété forest ière demande que soit  ajoutée l ’object i f  
« augmentat ion de la surface forest ière présentant une garant ie de gest ion d urable 
dél ivrée par  l ’Etat  » .  

  Le Préfet  de Région a f ixé par arrêté le  p lan p lur i annuel  régional  de développement  
forest ier  du Nord Pas -de-Calais , conformément à l ’ar t .  L 4 -1 du code forest ier .  Le 
SRCE ne t ient pas compte de cet arrêté  :  Le PPRDF établ i t  dans sa f iche «  <act ion 
3 » l ’objet  de pérenniser la popul i  cu lture.  

  Le Centre rég ional de la propr iété forest ière regret te que le SRCE ne t ienne pas 
compte de l ’arrêté préfectora l re lat i f  au Schéma Régional du Cl imat de l ’Air  et de 
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l ’Energie, qui préc ise que le choix des essences forest ières doi t  se faire en 
ant ic ipant au mieux les impacts du changement c l imat ique (essences rés i l ientes) et 
de promouvoir  le  développement  des forêts ex istantes.  

  Le SRCE remet en cause systématiquement  l ’ex is tence même du peuplier ,  e ssence 
pour tant la p lus product ive de la région et qui a l imente la p lus gra nde part ie de la 
f i l ière bois (10% des forêts représentant p lus de 63% de la produ ct ion de bois 
régionale.)  

  Le SRCE ne peut  pas f ixer  des règles de gest ion forest ière et encore moins 
interd ire une essence. I ls   ne peuvent donc accepter la d isposit ion «  convert ir  
progress ivement cer ta ins grands boisements de peupl iers  en forêts  nature l les  de 
feui l lus  indigènes  » (notamment Bois  d ’Havr incour t) .  

  Le SRCE ne comprend pas de d ispos it i f  de suiv i et d’évaluat ion pourtant pr évus 
aux art ic les L 361-3 et  R 371-25 du Code de l ’environnement .  

 

10. Procès Verbal de synthèse des observations  
 

Conformément à l ’ar t ic le R123 -18 un procès verbal de synthèse a été établ i ,  sur  
lequel  les  observat ions on tété consignées.  
Le procès verbal de synthèse contenai t  les thèmes évoqués, auqu el en p ièce jo inte 
éta it  annexée ? L’ensemble des observat ions, propos it ions et  contrepropos i t ions.  

La DREAL et  le  Consei l  régional  étant chargés de fournir  un mémoire en r éponse.  

L’importance du nombre d’observat ions à condui t  la commission d ’enquête à 
sol l ic i ter  auprès de M. le Préfet de la région Nord Pas -de-Cala is , une demande de 
pro longation de déla i.  

Demande datée du 10 janvier 2014  

Mot ivat ion 
« Le délai d ’express ion donné au public ,  a occas ionné une for te mobi l isat ion et a 
about i  à p lus ieurs centa ines d ’observat ions formulées en ut i l isant l ’ensemble des  
moyens légaux prévus  :  écr i tes sur l ’un des 20 registres mis à dispos it ion, par  
courr iers , par voie é lec t ronique,  ains i qu ’ora lement .  
I l  es t  à  no ter  :  

  Qu’en  ra ison de prob lèmes  techn iques ,  l i és  à  la  m essager ie  é lec t r on ique,  
une centa ine  de messages ,  t ransmis  au  cours  du  dé la i  d ’enquête  nous  
sont  parvenus  jusqu ’a u 06 janv ier  2014 .  

  Que sept  cour r ie rs  nous  sont  parvenus  le  9  janv ier  2014 ,  par  vo ie  
é lec t ron ique,  en  provenance  du  SGAR,  serv ice  chargé  de  la  m ise  à  
d ispos i t ion  au pub l ic  du  doss ier  d ’enquête .  

 
En l ’é ta t  ac tue l  de  l ’avancée de la  procédure ,  i l  es t  fac i lement  env isageab le  un  
nombre d ’observat ions  avo is inant  les  mi l le ,  e t  de  fa i t ,  l es  dé la is  p révus  
rég lemen ta i r ement  ne  pour ron t  ê t re  tenus .  »  

 
Le  24 janv ier  2014 t ransm iss ion  du PV de  synthèse à  M.  le  d i rec teur  de  la  DREAL,  44  
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rue  de Tourna i  à  L i l le .  

Le  PV cont ien t  le  cad re  ju r id ique,  les  thèm es  issus  des  observat ions ,  

En p ièces  jo in tes  :   
  La  syn thèse  des  obse rvat ions  sous  fo rm e de tab leau par  reg is t re  
  Les  reg is t res  recons t i tués  

 

M émoire  en  réponse  aux observat ions  

En ra ison du nom bre im por tan t  d ’observat ions  (2160) ,  la  phase des  réponses  s ’es t  
dérou lée  en deux  par t ies  :  

 

1 e r  les  réponses  au PV reprenan t  l ’ ensem ble  des  thèm es issus  des  observat ions  
reçues  le  10  févr ie r  2014.  

L is te  des  docum ents  t ransm is  :  

  observa t ions  sur  le  p rocès -verba l  de  synthèse de l ' enquête  pub l ique po r tan t  
sur  le  p ro je t  de  SRCE -TVB 

  m ém oire  en réponse DREAL au PV de s yn thèse sur  l ’enquête  pub l ique sur  le  
pro je t  SRCE TVB Nord  Pas -de-Cala is  

Réponses  appor tées  par  les  autor i tés  chargées  d ’é laborer  l e  SRCE -TVB 

  Pr inc ipa les  rév is ions  t ra i tées  dans  le  SRCE -TVB en t re  le  16  m ars  2012  e t  l e  
8  oc tobre  2012  

  SRCE-TVB -  L iste  des inv i tés  aux ate l iers  in f ra régionaux  

A te l ie r  de  Bou logne  sur  Mer  l e  9  févr ie r  2012  

Ate l ie r  d 'Ar ras  le  10  févr ie r  2012  

Ate l ie r  de  L i l le  l e  15  févr ie r  2012  

Ate l ie r  de  Va lenc iennes  le  17  févr ie r  2012  

2 è m e   les  réponses  personna l isées ,  qu i  appor ten t  un  com plém ent  d ’ in fo rm at ion  à  
cer ta ines  ques t ions  t r ès  préc ises .  

Le  27 févr i e r  2014  :  Récept ion  des  réponses  personna l isées  

 

 

11. Conclusion du Rapport  
 

L ’enquête  pub l ique ,  r e la t i ve  au pro je t  de  Schém a Rég iona l  de  Cohérence Eco l og ique 
–  T ram e ver te  e t  B leue  s ’es t  dérou lée conform ém ent ,  à  l ’ a r rê té  daté  du 22 oc tobre  
2013  de Mons ieur  le  Pré fe t  de  rég ion  Nord  Pas  de Ca la is ,   qu i  en  f ixe  les  m oda l i tés .         

La  comm iss ion  note  que  :   
Les  ent re t iens ,  en  p réa lab le  au début  d ’enquête ,  avec  les  por teurs  du pro je t ,  on t  
perm is  à  la  comm iss ion  d ’appréhender  dans  de bonnes  cond i t i ons ,  ce t te  procé dure  
adm in is t ra t i ve .   
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En pré l im ina i re ,  lo rs  du  dépôt  du  reg is t re  d ’enquête  dans  chaque l ieu  re tenu ,  l a  
comm iss ion  d ’enquête  a ,  vér i f ié  l ’a f f ichage,  la  p résence du doss ier  d ’enquête  com ple t ,  
rappe lé  le  cas  échéant  les  cond i t ions  de  dérou lem ent  d ’enquête ,  a f in  de  favor iser  l es  
poss ib i l i tés  que le  pub l ic  es t  en  dro i t  d ’avo i r  pour  ce t te  consu l ta t ion .  

Dans  les  13 m ai r ies  re tenues ,  comme l ieux  de perm anences  pour  la  récept ion  du  
pub l ic ,  ,  l es  cond i t i ons  d ’accue i l  des  comm issa i res  enquêteurs ,  a ins i  que les  m oyens 
accordés  on t  é té  t r ès  sa t is fa isants  :  sa l le  adapté  à  l ’accue i l  du  pub l ic ,  m atér ie l  
d ispon ib le  ( poss ib i l i té  d ’e f fec tuer  des  cop ies ,  té léphone….. ) .  

Concernant  la  récep t ion  des  m essages  é lec t ron iques ,  la  DREAL récept ionna i t  les  
cour r ie rs  é lec t ron iques ,  v ia  un  l ien ,  le  contenu é ta i t  t ransm is  à  la  comm iss ion  
d ’enquête ,  re t ransc r i t  vers  un  suppor t  pap ier  in t i tu lé  «  reg is t re  d ’enquête  
é lec t ron ique  » . le  docum ent  é ta i t  déposé en pré fec ture  de rég ion  pour  une m ise à 
d ispos i t ion  du p ub l ic  dans  le  m ei l l eur  dé la i .  

La  comm iss ion  :  

  At t i r e  l ’a t ten t ion  sur  le  f a i t  que  la  m ise  en œuvre  d ’une m essager ie  é lec t r on ique,  
a perm is  d ’augm enter  la  poss ib i l i té  d ’express ion  du  pub l ic  pu isque 166 cour r ie ls  
ont  é té  ré férencés ,  pour  668 observat ions .  

  Pense que ce t te  moda l i t é  f a i t  par t ie  p renante  de la  l iber té  d ’express ion ,  
néanm oins  i l  es t  avéré  que la  f ac i l i té  de  t r ans férer  un  m essage par  so l idar i t é ,  a  
é té  u t i l i sée ,  a ins i  que de nom breux  do ub lons  ent re  les  reg is t res  e t  la  
m essager ie  é lec t ron ique.  

  A  cons ta té ,  lo rs  du  t r a i tem ent  des  cour r ie l s ,  des  excès  de langage,  sans  doute  
du à  un v i r t ue l  anon ym at .  

La  par t ic ipa t ion  de la  DREAL,  au  n iveau  des  d ispos i t ions  pr i ses ,  ind ispensab les  au  
dé rou lem ent  de  la  procédure  d ’enquête  pub l ique,  a  é té  t rès  sa t is fa isante .  

La m ise à  d ispos i t ion  de l ’ensem ble  du doss ier  d ’enquête  n ’a  sou levé aucune d i f f i cu l té  
par t icu l iè re  dans  tous  les  l i eux   re tenus ,  par  cont re  dans  le  con tenu  des  observ a t ions ,  
es t  évoqué la  com plex i té  ressent i  pour  la  consu l ta t ion  du doss ier  e t  la  d i f f i cu l té  de  
té léchargem ent  de  ce lu i -c i  ( su je t  t ra i t é  dans  les  thèm es) .  

L ’ob je t  de  l ’enquête  n ’a  rée l lem ent  m obi l isé  que loca lem ent  en  F landre  m ar i t ime,  
cer ta ines  f rac t ions  de  la  popu la t ion  :  

  I ssues  des  organ isa t ions  soc iopro fess ionne l les  dont  l ’ac t i v i té  a  un  l ien  avec  le  
m i l ieu  env i ronnem enta l ,  

  Dont  les  lo is i r s  on t  une r e la t ion  d i rec te  avec  la  b iod ivers i t é .   

Cet te  m obi l isa t ion  es t  en  l ia ison avec  de nom breuses  d ’ac t ions  de comm unica t ion  so i t  
ind iv idue l lem ent ,  so i t  par  l ’ in te rm édia i re  des  organ ism es  représenta t i f s  du  m onde  
agr ico le  e t  de  la  chasse ( i n ternet ,  cour r ie rs  expéd iés  aux  co l lec t i v i t és  te r r i t o r ia les ,  aux  
m i l ieux  assoc ia t i f s  e tc . ) .   
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Par  a i l leurs  les  e f fe ts  de  ce t te  m obi l isa t ion  sont  sur tou t  i n te r venus  à  com pter  de  la  
sem aine 52 (2013) ,  où  l ’on  a  cons ta té  une  t rès  la rge rec rudescence des  observ at ions 
sur  le  reg is t re  de  Dunkerque,  a ins i  qu ’un   a f f lux  conséquent  de  cour r ie ls    
 

La c lô ture  d ’enquête  in ter venue,  le  t ra i tement  des  observat ions  en par t ie  e f fec tué,  une 
dem ande de  pro longat ion  concernant  le  dé la i  de   t ransm iss ion  du rappor t  a  é té  
so l l i c i tée  auprès  de  Mons ieur  le  Pré fe t  de  rég ion  Nord  Pas  de Ca la is .  

 
Le 21 mars 2014  

 
La commission d’enquête  

 
René Bolle 
Président 
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